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Le quorum étant atteint et en l’absence du Président, le vice-président ouvre la 
séance à 11 heures 10. 

0. Approbation du compte rendu de la séance du 
31 octobre 2017  

Ce point n’est pas traité. 

SUJETS RELATIFS AUX INSTALLATIONS CLASSEES 

1. Décret relatif au régime spécial applicable dans les forêts 
de protection 

Rapporteurs : Laurence PREVOST, Elisabeth VAN-DE-MAELE (MAA)



 

 

Elisabeth VAN DE MAELE indique que le statut des forêts de protection a été créé en 1922 
pour les forêts de montagne, puis les forêts alluviales et les forêts périurbaines. Il a été 
modifié en 1976, sachant que 1 % seulement de la surface forestière est classé en forêt de 
protection (ce qui représente 154 000 hectares) 

Les dernières forêts à avoir été classées sont des forêts périurbaines, dont Rambouillet en 
2009 et la forêt Arc-Boisé dans le Val-de-Marne en mai 2016. 

Le statut des forêts de protection se trouve dans le code forestier aux articles L141-1 et 
L141-2. Ce statut exceptionnel est extrêmement protecteur car il garantit la pérennité de 
l'état boisé en interdisant tout changement d'affectation. En effet, dans l’état actuel du droit, 
le classement comme forêt de protection d’un massif forestier rend impossible la poursuite 
de certains travaux (tels que les fouilles ou l’extraction de quelque minerai que ce soit), à 
l’exception de la recherche d’eau (prévue par l’article R.141-30 du code forestier).  

Le projet de décret soumis ce jour à l’approbation du CSPRT vise à répondre à une 
demande claire, consistant à dépoussiérer le code forestier datant de 1922, lequel a subi 
une première adaptation en 1976 pour permettre le classement des forêts périurbaines.  

Afin de faire évoluer la réglementation « forêt de protection », un premier projet de texte 
(prévoyant un classement assorti de conditions au cas par cas) a fait l'objet d'un rejet 
pédagogique en janvier 2016 de la part du Conseil d’État (CE). Un nouveau projet de décret 
a donc été rédigé, afin de créer un régime spécial tenant compte de l'ensemble des 
situations nécessitant une dérogation et s'inspirant des articles relatifs au seul régime spécial 
déjà permis en forêt de protection, à savoir celui qui encadre les travaux nécessaires à la 
recherche de la ressource en eau. 

Cette modification du code forestier vise à créer une base juridique pour traiter certaines 
situations actuellement rencontrées dans les forêts périurbaines, dont le classement en forêt 
de protection ne peut être prononcé à ce jour, faute de l’existence d’un régime spécial 
permettant de réaliser des travaux de fouilles archéologiques (Massif de Hayes) ou des 
travaux de recherche et d'exploitation souterraine de gisement de gypse (Montmorency) au 
sein d’un massif classé.  Dans tous les cas, ces travaux autorisés ne doivent pas modifier la 
destination forestière des terrains. 

Le présent projet de décret ne vise donc pas à abaisser le niveau de protection des forêts 
françaises mais cherche à moderniser une réglementation établie en 1922 et qui, face aux 
réalités actuelles, rend impossible le classement en forêt de protection de certains massifs 
péri-urbains. 

 

Outre dans la forêt de Montmorency, des ressources de gypse ont été identifiées dans les 
massifs de l’Isle-Adam, Carnelle et Bondy. 

Une solution juridique a donc été recherchée pour permettre le classement de ces forêts. Un 
premier projet de texte a été soumis à la consultation du public du 30 janvier au 20 février 
2017. Le texte a fait l’objet d’un travail interministériel intense, pour intégrer les différentes 
demandes formulées par le groupe de travail (GT) qui s’est réuni à quatre reprises. Il a en 
effet fallu notamment travailler sur le lien avec la procédure ICPE. Le GT s’est réuni pour la 
dernière fois le 24 novembre. 

Philippe MERLE indique que l’objet du texte est de pouvoir faire des fouilles archéologiques 
et de la recherche et de l’exploitation de substances. Le CSPRT est concerné par 
l’exploitation d’une seule substance qui n’est pas une substance minière puisqu’il s’agit de 
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gypse, correspondant à une substance de carrière, en sous-terrain, sous une forêt de 
protection. Le CSPRT est donc concerné par ce seul volet du projet de décret relatif au 
régime spécial applicable dans les forêts de protection. 

Poursuivant le déroulé de sa présentation, Elisabeth VAN DE MAELE fait état des points 
clés de ce nouveau projet de décret qui stipule que le champ des travaux de recherche ou 
d'exploitation souterraine des substances minérales susceptibles d'être autorisés dans le 
périmètre d'une forêt de protection est restreint aux seuls travaux souterrains relatifs aux 
gisements d'intérêt national de « Gypse ». 

Le texte modifie en outre la procédure de délivrance de l'autorisation des travaux d'extraction 
de gypse en forêt de protection, en intégrant l'autorisation spéciale requise au titre du code 
forestier (en application du L.141-4) dans l'autorisation environnementale (requise en 
application du L.181-1 du code de l'environnement) (procédure ICPE). 

Le code forestier est ainsi complété de deux nouvelles sous-sections : 

� une sous-section 4 portant sur les « Dispositions relatives aux fouilles et sondages 
archéologiques dans les forêts de protection » ; 

� une sous-section 5 portant sur les « Dispositions relatives à la recherche ou 
l'exploitation souterraine des gisements d’intérêt national de gypse dans les forêts de 
protection ». 

Le projet de texte introduit des dispositions communes au sein du code forestier. 

Le gypse devra avoir été identifié dans un schéma régional de carrière (ou document de 
planification de niveau régional ou national). 

Le code forestier a vocation à encadrer les travaux autorisés. Le projet de décret induit en 
outre une limitation des travaux en surface pour les équipements, constructions et annexes 
indispensables à l'exploitation souterraine du gypse et à la sécurité de celle-ci. Il convient en 
effet de limiter le plus possible l’occupation des parcelles forestières classées. 

Le projet de décret communiqué aux membres du CSPRT ne comprend la dernière version 
du dernier alinéa au Paragraphe 1 (Article R.141-38-4) de la sous-section 5, qui est présenté 
en séance, et qui stipule que « Pour les équipements, constructions, annexes et 
infrastructures indispensables à l'exploitation souterraine et à la sécurité de celle-ci, l’emprise 
correspondante ne peut pas dépasser six hectares de la surface de la forêt protégée hors : 
« - les chemins existants avant l'exploitation du gypse ; 
« - ceux des chemins et celles des emprises, établis pour permettre l’installation des puits 
d’aération en phase chantier, et qui seront remis en état dans un délai maximum de six mois 
à compter de la mise en service d’un puits d’aération. » 

Le code de l’environnement est également modifié, et notamment les articles relatifs aux 
autorisations environnementales.  

Le projet de texte a été amélioré sur plusieurs points par rapport à la version de février 2017 
soumise à la consultation du public. Les principales modifications portent sur les points 
suivants : 

• limitation des possibilités d'extraction souterraine de substances minérales à la seule 
extraction souterraine de gisement d’intérêt national de gypse (ce qui revient à 
retreindre cette extraction au bassin parisien où se situent les principaux gisements 
de gypse) ; 
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• clarification du sort des forêts déjà classées : le régime spécial ne leur sera 
applicable que sur la base d'une nouvelle enquête publique ; 

• renforcement du processus décisionnel d'autorisation des travaux ; 

• modification de la procédure de délivrance de l'autorisation des travaux d'extraction 
de gypse en forêt de protection, en intégrant l'autorisation spéciale requise au titre du 
code forestier (en application du L.141-4) dans l'autorisation environnementale 
(requise en application du L.181-1 du code de l'environnement) (procédure ICPE) ; le 
Ministre en charge des forêts est saisi pour avis conforme  (délai de deux mois) et le 
silence gardé pendant ce délai vaut « avis favorable » ; 

• régime dérogatoire : autorisation de poursuivre, sans besoin d’obtenir une dérogation 
« forêt de protection », les opérations relevant de ce décret et qui ont été autorisées 
ou décidées avant l’entrée en vigueur d’un classement. 

En outre, un travail a été engagé avec les représentants des exploitants de gypse, afin que 
le texte permette de classer dans le futur les quatre forêts franciliennes pour lesquelles une 
exploitation du gypse est en cours ou pourrait l’être, en autorisant une emprise de 6 ha 
maximum de la forêt classée pour les équipements, constructions les structures 
indispensables à l'exploitation souterraine et à la sécurité de celle-ci. 

Concernant les fouilles archéologiques, très peu de modifications ont été nécessaires. 

Le vice-président remercie Elisabeth Van de Maele pour sa présentation. Il note que la 
création d’un mécanisme permettant de classer des forêts, sans interdire certaines 
exploitations à l’intérieur de celles-ci rendra possibles certains classements auxquels jusqu’à 
présent on renonçait. Et l’encadrement de ces activités d’exploitation bénéficiera du dispositif 
de l’autorisation environnementale. 

Charlotte NITHART souligne que les organisations non gouvernementales (ONG) ont 
manifesté une vive opposition durant la phase d’élaboration de ce texte. À cet égard elle 
constate, en s’en réjouissant, que des progrès ont été enregistrés par rapport au décret 
initial, pour limiter l’exploitation des forêts, notamment, et obtenir une enquête pour les forets 
déjà classées auxquelles la dérogation spéciale d’exploitation induite par ce nouveau texte 
pourrait être appliquée. 

Il n’en reste pas moins que l’association Robin des Bois reste formellement opposée à ce 
texte, qui affaiblit le régime de protection initial des forêts qui certes est ancien mais contient, 
à n’en pas douter, des dispositions encore valables. Le régime de protection des forêts 
devrait, a contrario, être renforcé, et des efforts devraient être mis en œuvre pour améliorer 
cette protection. Par principe, Robin des Bois est toujours opposé aux régimes dérogatoires, 
et notamment lorsque ceux-ci concernent les forêts. Il convient notamment de lutter contre 
les décharges sauvages qui sont de plus en plus nombreuses, même si l’ONF fait des efforts 
importants pour les supprimer. 

La forêt de Montmorency est une forêt domaniale et elle ne voit pas en quoi il serait pertinent 
de la faire passer dans le régime des forêts de protection, surtout s’il faut rogner, pour ce 
faire, sur les critères d’éligibilité. 

Enfin, il conviendrait de recentrer les efforts de recyclage du gypse dans les industries de 
démolition et de construction. 

Elisabeth VAN DE MAELE indique que plusieurs ONG ont participé à la réunion du GT du 
24 novembre, qui a consisté à présenter la dernière version de ce projet de décret. Les 



Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 9 

La Défense, le 19 décembre 2017 

échanges ont été constructifs et la majorité des participants ont exprimé leur satisfaction sur 
les évolutions apportées au texte. 

Il a notamment été démontré que la biodiversité se portait parfaitement bien dans des zones 
où le sous-sol était exploité à 80 mètres sous terre. 

Plus globalement, elle estime qu’il s’agit d’un dossier « gagnant-gagnant », qui permet à la 
fois l’exploitation souterraine de gypse, avec construction de puits d’aération et la protection 
de ces mêmes forêts pour un motif en particulier. A ce stade, très peu de forêts sont 
classées au titre de la biodiversité, les derniers classements ont été pris au motif du bien-
être des populations. 

Le statut de forêt de protection vise à protéger les forêts du grignotage, notamment en zones 
périurbaines. Les populations avoisinantes appellent donc de leurs vœux le classement de 
ces massifs en forêts de protection. 

Laurence PREVOST explique que la forêt de Bondy s’étendait par le passé sur 
12 communes du 93 et qu’elle ne s’étend dorénavant plus que sur trois communes de Seine-
Saint-Denis, sur une surface de 178 hectares seulement, suite au grignotage urbain dont 
cette zone a fait l’objet. 

Charlotte NITHART aurait jugé opportun d’éviter ce grignotage par d’autres biais plutôt que 
de baisser le niveau d’exigences pour le statut de forêt de protection. 

Philippe MERLE précise que ce décret ne crée pas de dérogation puisqu’une telle 
possibilité existe d’ores et déjà dans le code forestier. En tout état de cause, il s’agit donc 
simplement d’organiser les modalités visant à mettre en œuvre cette possibilité. 

Le décret soumis ce jour à l’approbation des membres du CSPRT ne permet pas à lui seul 
de décider de l’exploitation d’une carrière dans une forêt de protection. Ce décret ne préjuge 
pas du résultat de la procédure basée sur l’examen du dossier. Il organise le régime d’une 
dérogation dont le principe  préexistait dans le code forestier. 

Aurélie FILLOUX s’enquiert de l’articulation de ce projet de décret avec la procédure 
d’autorisation environnementale. Elle avoue en effet avoir quelque difficulté à s’y retrouver.  

Philippe MERLE indique qu’il y a plusieurs endroits pour placer la disposition figurant à 
l’article 35, l’idée étant bien d’en faire un élément de la phase d’instruction. 

En tout état de cause, soit on fait quelque chose avant l’article 32 et dans ce cas l’article 33 
va couvrir les modalités de rendu de cet avis. Soit on fait un article avant l’article 34 mais 
après l’article 32, auquel cas les deux phrases sont utiles. 

A titre personnel, Philippe MERLE penche plutôt pour la première de ces deux solutions. 
Partant de là, la disposition selon laquelle « le silence gardé pendant ce délai vaut avis 
favorable » pourrait être supprimée car cela irait dorénavant de soi. 

Le vice-président s’enquiert de la position d’Elisabeth Van de Maele sur ces deux 
possibilités. 

Elisabeth VAN DE MAELE suggère de changer la dénomination de l’article 35 en 33, ce qui 
correspond plutôt à la deuxième option. 

Le vice-président juge nécessaire le positionnement avant l’article 34. 
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Louis CAYEUX sollicite des précisions sur le texte présenté. Il souhaiterait notamment 
comprendre à quoi correspond précisément le « rejet pédagogique » émanant du Conseil 
d’Etat. Il s’enquiert par ailleurs des critères présidant au classement d’un gisement de gypse 
en gisement d’intérêt national. Il avoue en outre ne pas comprendre pourquoi ces 
dispositions relèveraient du régime des carrières, alors que tout s’opère en souterrain.  

Enfin, il s’interroge sur les nuances qui pourraient découler de ce projet de décret, dans le 
cadre de la réforme du code minier.  

Le vice-président répond que les mineurs n’ontjamais réussi à fairepasser dans le langage 
commun la différence entre mine et carrière qui figure dans le code minier : tout dépend en 
effet de la substance exploitée et non du mode d’exploitation. Une mine peut être en surface, 
tandis qu’une carrière peut être en souterrain. 

Louis CAYEUX s’enquiert en outre de la manière dont sont gérés les éventuels 
effondrements et souligne l’importance de protéger le sol. 

À cet égard, il déplore que l’étalement urbain se soit toujours fait sur des zones de 
production agricole. Partant de là, il estime que ce texte atteste de l’échec d’une politique 
d’expansion urbaine à outrance, menée au fil des ans au mépris des terres agricoles. 

Philippe MERLE indique que le schéma régional des carrières est encadré juridiquement 
par l’article L. 515-3 du code de l’environnement. Ce schéma a pour objet d’identifier les 
gisements potentiellement exploitables d’intérêt régional ou national, ce qui illustre 
clairement la différence entre une carrière et une mine.  

Il précise par ailleurs que le statut de forêt de protection ne tient pas compte de la notion 
d’abords : soit on est en forêt de protection, soit on ne l’est pas. En cas de présence d’une 
installation classée, une étude d’impact sera nécessaire. Il n’y a pas de dispositions 
spécifiques, en revanche, sur les abords des forêts et il en va un peu de même pour les 
effondrements. Les travaux souterrains, qu’ils soient de mine ou de carrière, peuvent 
effectivement engendrer un risque d’effondrement, qui sera à intégrer dans la procédure 
d’autorisation. 

En tout état de cause, ce décret a pour objet d’articuler des procédures pour ouvrir la voie à 
une éventuelle autorisation. 

Louis CAYEUX rappelle que les propriétaires des sols sont également propriétaires des 
sous-sols, y compris lorsqu’il s’agit d’une carrière. 

Philippe MERLE précise que l’autorisation environnementale ne peut être donnée que si 
l’exploitant a l’accord du propriétaire du sol, accord qui peut être obtenu moyennant finance 
éventuellement. 

Le vice-président rappelle que ce projet de décret vise à éviter d’avoir à choisir 
entreexploiter des gisements de gypse, ériger en forêt de protection une forêt comprenant 
une zone de gisement. 

Elisabeth VAN DE MAELE confirme qu’il y a actuellement incompatibilité des deux 
régimes : soit on classe une forêt en forêt de protection et on ne peut pas exploiter le gypse ; 
soit on a une forêt où on exploite le gypse, comme à Montmorency, et on ne peut pas 
classer cette forêt en forêt de protection 

Laurence PREVOST précise qu’un premier projet de texte avait fait l’objet d’un rejet 
pédagogique de la part du Conseil d’Etat en janvier 2016, lequel avait indiqué – dans le 
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cadre d’un « rejet pédagogique » – que la base juridique choisi n’était pas la bonne et avait 
suggéré de réfléchir à un régime spécial, sur le modèle de celui qui existe pour l’eau, en 
consultant les Ministères concernés. De ce long cheminement résulte l’élaboration du projet 
de texte présenté ce jour pour approbation aux membres du CSPRT. 

Au fil des ans, la forêt de Montmorency s’est fait grignoter par la route, alors que nombre de 
promeneurs jouissent de cet espace où le gypse est exploité depuis des années, sans nuire 
à la biodiversité. Ce texte vise donc à établir un compromis entre la nécessité de protéger les 
zones boisées et celle de ne pas se priver d’exploiter des ressources naturelles d’intérêts 
national. 

Louis CAYEUX déplore que le Ministère de l’Agriculture ne s’attache pas à lutter contre le 
grignotage des terres agricoles et s’applique davantage à rendre intouchable la forêt de 
Montmorency. Il aurait en effet apprécié que le Ministère de l’Agriculture donne des signes 
tangibles de sa volonté de défendre les terres agricoles, ce qui n’a malheureusement pas été 
le cas. Fort d’un tel constat, il indique qu’il s’abstiendra sur ce texte. 

Elisabeth VAN DE MAELE répond qu’elle fera remonter la réaction de la FNSEA auprès de 
sa Direction. Elle juge néanmoins erroné d’affirmer que le Ministre de l’Agriculture ne serait 
pas intéressé par le sort des agriculteurs et de leurs exploitations. 

Elle précise par ailleurs que la forêt de Montmorency représente 2 000 hectares seulement, 
dans un département périurbain qui ne compte à ce jour aucune forêt classée. Elle rappelle 
enfin que les forêts de protection ne représentent que 1 % de la surface totale des forêts en 
France. 

Louis CAYEUX est d’accord sur la nécessité d’assurer la protection de la forêt de 
Montmorency. Il répète néanmoins qu’il s’abstiendra pour dénoncer l’incohérence des 
politiques publiques qui fait rage actuellement. 

Ginette VASTEL demande si le cheminement juridique aurait été le même s’il s’était agi 
d’une mine. 

Philippe MERLE répond qu’il aurait fallu se tourner du côté des procédures minières. Il 
précise néanmoins qu’il n’y a pas d’exploitation minière quand il y a des forêts de protection. 

Charlotte NITHART note que l’enjeu de ce décret ne se limite pas au seul territoire de l’Ile-
de-France et qu’il n’y a notamment aucune forêt classée dans les Bouches-du-Rhône alors 
qu’il existe pourtant d’importantes menaces à cause des barbecues ou des sports motorisés. 

Elisabeth VAN DE MAELE rappelle que le classement en forêt de protection est l'outil 
juridique le plus contraignant pour la protection des forêts. Créé en 1922, il a d'abord été mis 
en œuvre pour lutter contre l'érosion en montagne et sur les dunes littorales. Il est 
aujourd'hui de plus en plus souvent utilisé pour la protection des massifs présentant de forts 
enjeux en matière environnementale et sociale, le plus souvent en zone péri-urbaine. 

Pour autant, le classement d’une zone boisée en forêt de protection n’empêche en rien 
l’accueil du public. 

Charlotte NITHART estime que le gypse constitue le « cheval de Troie » pour solliciter 
d’autres dérogations, à terme. Elle maintient en outre qu’il existe d’autres départements que 
certains départements de la région parisienne où il n’y a pas de forêts classées. 
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Le vice-président précise que cette modification n’impliquera pas que des forêts, qui étaient 
anciennement protégées, puissent être exploitées du jour au lendemain. Le cas échéant, en 
effet, une enquête publique sera nécessaire. 

Joël DUFOUR s’enquiert des dispositions qui seront mises en œuvre pour les abords de ces 
zones forestières. 

Philippe MERLE répond que l’étude d’impact devra porter sur le projet dans son ensemble, 
incluant notamment l’impact sur les voies d’accès. Il précise en outre que le code forestier 
vient de fixer une limite sur la superficie des emprises, laquelle a été établie à 6 hectares, 
hors voie d’accès et hors puits d’aérage. Les dangers et inconvénients de ces puits sont 
prévenus par la voie de l’arrêté préfectoral d’exploitation. 

Philippe PRUDHON rappelle que les ressources minérales sont considérées comme des 
ressources d’importance nationale et régionale. 

Le vice-président suggère que le CSPRT vote sur ce projet de décret. 

5 mandats ont été donnés pour ce vote : 

• Madame Vanessa GROLLEMUND, mandat donné à Monsieur Jean-
François BOSSUAT 

• Monsieur Laurent OLIVE, mandat donné à Madame Aurélie FILLOUX ; 

• Madame Nathalie REYNAL, mandat donné à Monsieur Philippe MERLE ; 

• Monsieur Raymond LEOST, mandat donné à Madame Ginette VASTEL ; 

• Monsieur Yves GUEGADEN, mandat donné à Gérard PERROTIN 

 

Le projet est adopté à la majorité. 

La séance est suspendue durant l’heure du déjeuner, de 12 heures 25 à 13 heures 35. 

2. Projets d’arrêtés modifiant la rubrique 27xx. (déchets) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection 
de l’environnement  

Rapporteurs : Cécile DUJARDIN, Rime EL KHATIB, Grégory FONTAINE, 
Céline FOURDRILIS, Morgan MOZAS, Marielle MUGUERRA, Maxence TERNOY, Edouard 
VAN HEESWYCK, Anne-Luce ZAHM, Samuel JUST, SANDRO COLACCINO, Aurélien GAY 
(DGPR/SRSEDPD/SDDEC/BPGD) 

a) Présentation générale 

Grégory FONTAINE rappelle, en préambule, le contexte général ayant présidé à la genèse 
de ces projets d’arrêté modifiant les rubriques relatives aux déchets de la nomenclature des 
ICPE. Il s’agit en effet d’encourager le développement de l’économie circulaire en améliorant 
l’encadrement ICPE des installations de gestion des déchets, notamment en : 

• harmonisant l’encadrement ICPE avec les dispositions européennes ; 
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• améliorant l’encadrement de certains traitements aujourd’hui soumis à des 
contraintes jugées trop lourdes au regard de l’enjeu environnemental et 
sanitaire ; 

• clarifiant le champ d’application de certaines rubriques afin de garantir un 
classement homogène sur l’ensemble du territoire. 

Dans le cadre de l’harmonisation de l’encadrement avec les dispositions européennes, il est 
prévu de supprimer le régime de l’autorisation au profit de l’enregistrement pour les 
7 rubriques suivantes : 

• 2517, 2710-2, 2713, 2714 et 2716 relatives à la collecte, au transit, 
regroupement ou tri de déchets non dangereux ; 

• 2711 relative au transit, regroupement ou tri de DEEE ; 

• 2712-1 relative à l’entreposage ou au traitement de VHU. 

En conséquence de cette modification de la nomenclature, il est prévu de créer un AMPG 
enregistrement commun aux quatre rubriques n°2711, 2713, 2714 et 2716. 

Il est prévu en outre de procéder à l’alignement des seuils de l’autorisation sur les seuils des 
rubriques 3XXX pour certaines rubriques et d’effectuer l’intégration d’un régime 
d’enregistrement en conséquence, pour les rubriques qui n’étaient soumises qu’à 
autorisation : la 2780-3 relative au compostage et la 2781-2 relative à la méthanisation. 

Il est également proposé de réviser des AMPG « enregistrement » existants pour les 
rubriques n°2780 et 2781. 

Suite à la finalisation de la transposition de l’article 42 de la directive n°2010/75/UE du 
24/11/10 relative aux émissions industrielles, qui concerne les installations d’incinération et 
co-incinération, il conviendra par ailleurs de mettre à jour des arrêtés ministériels du 
20 septembre 2002 relatifs à l’incinération et la co-incinération. 

Afin d’améliorer l’encadrement de certains traitements, il est en outre prévu de créer : 

• une sous-rubrique pour l’entreposage, la dépollution, le démontage ou le découpage 
des déchets issus de bateaux de plaisance ou de sport : 2712-3, régime 
enregistrement. 

• une sous-rubrique pour le stockage de déchets non dangereux dans une implantation 
isolée (définie dans la directive 1999/31/CE) : 2760-2a, régime enregistrement. 

• une rubrique pour le broyage de déchets végétaux : 2794, régime déclaration et 
enregistrement. 

Il est également nécessaire de créer un AMPG enregistrement pour la nouvelle rubrique 
n°2712-3, un AMPG enregistrement pour la nouvelle rubrique n°2760-2a et un AMPG 
enregistrement et d’un AMPG déclaration pour la nouvelle rubrique n°2794. 

Ces projets d’arrêté auront par ailleurs pour conséquence de modifier une disposition dans 
l’AMPG enregistrement relatif à la rubrique n°2712-1 « entreposage, dépollution, démontage 
ou découpage de véhicules terrestres hors d’usage », afin de permettre une simple mise à 
disposition des résultats des mesures d'émissions de polluants dans l'eau. Il est également 
prévu de procéder à la mise à jour de l’AMPG déclaration relatif à la rubrique n°2718 



14 Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 

La Défense, le 19 décembre 2017 

« transit, regroupement ou tri de déchets dangereux » et de créer un AMPG déclaration 
relatif à la rubrique n°2792-1 « transit, regroupement ou tri de déchets contenant des 
PCB/PCT à une concentration supérieure à 50 ppm ». 

b) Arrêté modifiant l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations 
d’incinération et de co-incinération de déchets dangereux et l’arrêté du 
20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-
incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant 
des déchets d’activités de soins à risques infectieux 

Grégory FONTAINE fait état des modifications envisagées, suite à la consultation des 
parties prenantes : 

• Transposition d’une autre disposition de l’article 42 de la directive IED concernant la 
définition des installations d’incinération et co-incinération, qui précise que « si des 
procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement 
plasmatique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation 
d’incinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique et le 
procédé ultérieur d’incinération des déchets ». 

• Modification de la valeur journalière moyenne d’ammoniac pour les cimenteries : la 
valeur limite d’émission moyenne associée à l’ammoniac est modifiée et passe de 30 
à 50 mg/m3, afin d’assurer une cohérence avec la BAT-AEL (niveau d’émission 
associé aux meilleures techniques disponibles) fixée dans le document BREF relatif 
au secteur des cimenteries. 

La consultation du public n’a suscité aucune remarque particulière. 

Philippe MERLE signale qu’entre 50 et 100, il convient de mettre en œuvre une procédure 
de dérogation. 

Le vice-président précise que l’arrêté modificatif a lui-même subi des modifications. 

Philippe MERLE explique que la limite absolue, initialement établie à 100, reste en vigueur. 
L’objectif est de caler le moment où des dispositions spécifiques devront être mises en 
œuvre. Il précise en outre que la valeur franco-française est, en l’espèce, plus haute que la 
valeur européenne, mais est d’application stricte contrairement à celle-ci.  Au-dessus de 50, 
il faut faire une dérogation IED et en plus on maintient la limite absolue à 100 qui préexistait. 

Grégory FONTAINE souligne la nécessité d’être en phase avec la directive IED. 

Jacky BONNEMAINS demande si la valeur européenne a un plafond. 

Philippe MERLE répond qu’il n’y a jamais de plafond absolu au niveau européen. Il en 
existe en revanche un au niveau franco-français, que le CSPRT pense maintenir. 

Le Président invite le CSPRT à procéder au vote. 

7 mandats ont été donnés pour ce vote : 

• Madame Sophie GILLIER, mandat donné à Philippe PRUDHON ; 

• Madame Vanessa GROLLEMUND, mandat donné à Jean-François BOSSUAT ; 

• Monsieur Laurent OLIVE, mandat donné à Aurélie FILLOUX ; 
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• Madame Nathalie REYNAL, mandat donné à Philippe MERLE ; 

• Monsieur Raymond LEOST, mandat donné à Ginette VASTEL ; 

• Monsieur Yves GUEGADEN, mandat donné à Gérard PERROTIN ; 

• Monsieur Jean-Pierre BRAZZINI, mandat donné à Jacky BONNEMAINS. 

Ce projet est adopté à l’unanimité. 

c) Projet d’arrêté modifiant les AMPG enregistrement des rubriques n°2710-
2 « collecte de déchets non dangereux apportés par le producteur initial 
» et n°2712-1 « entreposage, dépollution, démontage ou découpage de 
véhicules terrestres hors d’usage » 

Grégory FONTAINE précise que ce nouvel arrêté a été rédigé pour préciser les 
prescriptions générales applicables aux installations existantes autorisées qui passeront au 
régime de l’enregistrement dès la publication du décret de révision de la nomenclature des 
ICPE relative aux déchets. 

Cet arrêté n’a pas encore fait l’objet d’une consultation des organisations professionnelles. 

Philippe MERLE signale qu’il existe des dispositions transitoires à définir quand on passe 
du régime d’autorisation au régime d’enregistrement. Il existe en outre toujours possibilité de 
demander un aménagement préfectoral passant en coderst  

A 14 heures, le Président et Cédric Bourillet arrivent en réunion. 

Le vice-président signale que l’arrêté dont il est présentement question modifie deux 
arrêtés de 2012 portant sur deux rubriques distinctes. 

Maître MAITRE demande si l’arrêté d’autorisation n’existera plus et sera abrogé. 

Philippe MERLE répond que l’arrêté d’autorisation reste applicable, jusqu’à ce que le préfet 
dise éventuellement le contraire. 

Maître MAITRE demande si l’arrêté préfectoral restera bel et bien applicable, sauf pour ce 
qui sera nouveau dans l’arrêté d’enregistrement. Elle souhaiterait par ailleurs savoir si en cas 
de concurrence, les dispositions de l’arrêté d’enregistrement l’emporteront. 

Philippe MERLE précise que le Préfet peut nettoyer la situation avec un autre texte et un 
passage en CODERST.  

Jacky BONNEMAINS s’enquiert de la portée de toutes ces dispositions pour les VHU, 
notamment. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique qu’une installation qui était aujourd'hui 
soumise à autorisation de manière régulière, et pour laquelle le préfet aura pris des 
prescriptions sur mesure, pourra être soumise à enregistrement par décret de nomenclature. 
Dans un tel contexte, si l’arrêté ministériel ne dit rien sur les dispositions, l’arrêté préfectoral 
continuera à s’appliquer. En cas de contradiction entre les deux textes, c’est l’arrêté 
d’enregistrement qui s’appliquera. 

Jacky BONNEMAINS demande si ces modifications risquent de rapprocher des installations 
VHU d’habitations ou d’exploitation agricoles. 
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Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond par la négative, dans la mesure où il s’agit 
d’appliquer ces règles à des exploitations existantes. 

Jacky BONNEMAINS demande si le BARPI a formulé un avis sur ces nouvelles 
dispositions. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond que le BARPI a eu l’occasion de sortir la 
synthèse des accidents il y a peu. Il précise en outre que l’arrêté examiné en séance ne 
modifie rien sur le fond mais flèche et oriente les dates d’application et les destinataires des 
différentes dispositions. 

Le Président invite le CSPRT à procéder au vote. 

7 mandats ont été donnés pour ce vote : 

• Madame Sophie GILLIER, mandat donné à Philippe PRUDHON ; 

• Madame Vanessa GROLLEMUND, mandat donné à Jean-François BOSSUAT ; 

• Monsieur Laurent OLIVE, mandat donné à Aurélie FILLOUX ; 

• Madame Nathalie REYNAL, mandat donné à Philippe MERLE ; 

• Monsieur Raymond LEOST, mandat donné à Ginette VASTEL ; 

• Monsieur Yves GUEGADEN, mandat donné à Gérard PERROTIN ; 

• Monsieur Jean-Pierre BRAZZINI, mandat donné à Jacky BONNEMAINS. 

Ce projet d’arrêté est adopté à l’unanimité. 
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d) Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2711, 2713, 2714 ou 2716  

Grégory FONTAINE fait état des modifications à l’œuvre, suite à la consultation des parties 
prenantes : 

• possibilité d’utiliser une autre méthode que Flumilog ; 

• suppression des dispositions relatives à la résistance au feu des portes et précision 
sur les dispositifs de fermeture qui doivent être de type ferme-porte ou à fermeture 
automatique dans l’enregistrement ; 

• ajout d’une possibilité d’avoir des dispositifs d’évacuation naturelle à l’air libre passifs 
(ouvertures permanentes) ; 

• précision de la disposition relative à la situation des appareils incendie ou des points 
d’eau par rapport à l’installation ; 

• possibilité de disposer d’une réserve de sable meuble ou de matériaux assimilés. 

Il est en outre prévu de réviser la procédure d’admission des déchets réceptionnés afin de : 

• supprimer la référence aux produits quand les prescriptions n’ont lieu de 
s’appliquer qu’aux déchets ; 

• supprimer l’obligation d’affichage à l’entrée du site des déchets pris en 
charge par l’installation ; 

• supprimer l’obligation pour les installations de disposer d’un dispositif de 
contrôle des rayonnements ionisants et étendre le contrôle à tous les 
déchets susceptibles d’en émettre ; 

• rajouter une précision sur les déchets à code miroir ; 

• supprimer la référence aux FDS pour les DEEE ; 

• laisser la possibilité aux exploitants d’accepter un déchet dont tous les 
documents ne seraient pas disponibles, dans l’attente de la régularisation 
du dossier ; 

• préciser comment distinguer les différentes zones d’entreposage de 
déchets et dans quel cas elles doivent être couvertes. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) signale que les trois aspects suivants ont été 
particulièrement travaillés : risque incendie ; procédure d’admission des déchets ; capacités 
de vérification du volume total de déchets stockés. 
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e) Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2711 
(Transit, regroupement ou tri de déchets d’équipements électriques et 
électroniques), 2713 (Transit, regroupement ou tri de métaux ou de 
déchets de métaux non dangereux), 2714 (Transit, regroupement ou tri 
de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois) ou 2716 (Transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement  

Jacky BONNEMAINS note que ces installations sont soumises à des risques d’incendie 
importants. Il avoue par conséquent ne pas comprendre que les dispositions visant à 
protéger ce type de bâtiments aient été allégées et craint que cette décision ne donne 
beaucoup de travail aux pompiers et notamment aux pompiers bénévoles. 

Il s’inquiète par ailleurs des risques liés à l’épandage, sachant qu’il est de notoriété publique 
que les installations déclarées de ce type dépassent parfois les seuils pour atteindre ceux de 
l’enregistrement, voire de l’autorisation. 

Sophie AGASSE demande s’il existe une caractérisation des matières susceptibles de se 
retrouver dans ce type d’installations. Elle s’enquiert en outre des modalités d’épandage des 
matières issues des STEP de ces installations et des prescriptions s’appliquant à ce type 
d’activité. Elle se demande enfin si tout ce processus entrera en ligne de compte dans le 
calcul des valeurs d’épandage. 

Elle rappelle que si les Chambres d’agriculture ont favorables aux objectifs d'économie 
circulaire et de recyclage en agriculture ce dispositif doit replacer les besoins des 
agriculteurs (qualité agronomique, innocuité et traçabilité des matières épandues) au centre 
de la démarche de recyclage. L’épandage sur les sols agricoles (outils de production)  n’est 
pas un dispositif alternatif à l'enfouissement ou l’incinération des déchets sous couvert 
d'objectifs environnementaux réduits à leur partie purement quantitative. 

Louis CAYEUX note que le sujet relatif au retour au sol d’un certain nombre de déchets, 
dans le cadre de la promotion d’une économie circulaire, est aujourd'hui remis sur la table, 
lequel avait déjà été abordé à de nombreuses reprises au sein du CSPRT, et ce même dans 
l’ancienne composition de l’instance. 

La valeur agronomique de ce retour des déchets doit évidemment être interrogée. Si, en 
Allemagne, les boues des stations d’épuration ne sont pas acceptées dans le cadre des 
activités d’épandage, la situation est beaucoup plus floue en France et pose de nombreuses 
questions. 

Se référant à l’article 50 et à la rubrique 2716 portant sur les déchets non dangereux et non 
inertes, le Président sollicite des précisions sur les matières susceptibles d’être épandues. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond que la rubrique 2716 est une rubrique balai. Il 
met en outre en garde les membres du CSPRT sur les risques qu’il y aurait à tout interdire. 
Une telle radicalité pourrait en effet être mise en œuvre au détriment de l’usage que l’on 
voudrait faire des dispositions à l’œuvre et de la possibilité de massifier les flux. Il n’est pas 
fermé, toutefois, à la possibilité d’opter pour une rédaction plus ouverte de ces dispositions, 
à l’issue de cette réunion de CSPRT. 

Le Président souligne la nécessité de rester très limitatif sur les ouvertures offertes. 
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Philippe PRUDHON se demande si l’annexe 2.3.2 encadre complètement les différentes 
situations possibles. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond que les règles classiques seront appliquées 
aux épandages – ni plus, ni moins. Il conviendra néanmoins d’adapter en conséquence la 
rédaction de toutes ces dispositions traitant de l’épandage des déchets. 

Louis CAYEUX se demande s’il faut aller jusqu’à l’établissement d’une liste positive de la 
nature des matières épandables. 

Le Président précise que si un déchet était épandable à son arrivée dans un centre de tri, 
ce même déchet pourrait également être épandu à sa sortie du même centre, à condition 
toutefois que la massification de celui-ci ne modifie en rien sa nature première. 

Louis CAYEUX souligne la nécessité de veiller à garantir la traçabilité de toutes ces 
procédures. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) précise quant à lui que si un plan d’épandage se 
révélait nécessaire pour le déchet originel entrant, il le serait également pour le déchet dans 
sa forme massifiée. 

Jacky BONNEMAINS indique être opposé à cette porte ouverte à l’épandage pour plusieurs 
raisons, mais notamment parce que l’administration continue à s’appuyer sur un 
arrêté « boues » datant de 1998. 

Le Président répète que le principe de la massification à l’identique d’un déchet n’empêche 
pas que celui-ci soit épandu. 

Fanny HERAUD note qu’il faudra qu’avant l’entrée dans l’installation, des vérifications soient 
mises en œuvre quant à la propreté des déchets susceptibles d’être épandus ensuite, une 
fois que ceux-ci auront été massifiés. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répète que si le déchet entrant était épandable, il 
pourrait être épandu dans sa forme massifiée, à condition toutefois que cette massification 
ne soit pas de la dilution. 

Louis CAYEUX souligne une nouvelle fois que des contrôles devront être faits non 
seulement à l’entrée, mais également à la sortie pour vérifier que la massification n’aura pas 
modifié la composition de ce déchet. 

Il confirme en outre, à l’instar de Jacky Bonnemains avant lui, que le fait que tout repose sur 
l’arrêté « boues » de 1998 pose problème. 

Il estime enfin que le critère de non nocivité n’est pas suffisant. Encore faut-il que ce que l’on 
épande ait une valeur agronomique. 

Le Président rappelle qu’il existe un certain nombre de déchets que l’on peut épandre, à tort 
ou à raison. Il pourrait par conséquent être envisagé de revoir ce qui avait été autorisé, en la 
matière, il y a plusieurs années déjà. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique que le texte proposé ce jour est plus ambitieux 
et plus explicite que ce qui était précédemment applicable. 

Jacky BONNEMAINS croit avoir compris que le Ministère de l’Intérieur avait validé les 
retraits par rapport au projet initial. 
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Le rapporteur (Cédric BOURILLET) confirme ce point. 

Jacky BONNEMAINS aimerait malgré tout recueillir, en séance, l’avis de Philippe Andurand 
sur toutes ces questions. Il a en effet du mal à admettre le bien-fondé de ces retraits, 
sachant que plusieurs installations vont recueillir et préparer au tri des D3E (Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques) qui contiennent des substances dangereuses 
même si eux-mêmes ne sont pas considérés comme dangereux. 

Philippe ANDURAND indique que les dernières modifications apportées à ce texte, par 
rapport à ce qui lui avait été envoyé antérieurement, constituent un recul important. Il jugerait 
par conséquent opportun que l’administration se tourne à nouveau vers le Ministère de 
l’Intérieur pour faire le point sur toutes ces nouvelles dispositions. Il a notamment dû mal à 
comprendre que l’on demande à des planchers de résister durant deux heures dans le cadre 
d’un incendie portant sur des structures R15. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) objecte qu’il n’est pas évident d’anticiper ce dont va 
avoir besoin le Ministère de l’Intérieur pour lutter contre le feu.  

Le Président avoue ne pas comprendre la logique présidant à la suppression des 
dispositions relatives à la résistance des murs extérieurs ou séparatifs et exigeant, dans le 
même temps, que les planchers résistent au feu durant deux heures. 

Philippe ANDURAND confirme qu’à partir du moment où il y a du R15 sur la structure, c’est 
juste pour permettre aux employés d’avoir le temps de sortir avant que tout le bâtiment ne 
s’écroule. 

Jacky BONNEMAINS note qu’outre les risques humains induits par les incendies, il y a 
aussi des risques environnementaux. Partant de là, il estime que l’administration lève trop la 
garde, notamment vis-à-vis des rubriques plastique et D3E. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) souligne la nécessité de veiller au respect de la 
limitation des quantités stockées sur site dans la mesure où un incendie, une fois qu’il s’est 
déclaré, peut durer plusieurs jours. 

Philippe ANDURAND précise que s’il n’est pas possible de sauver le bâtiment, le R15 est 
suffisant pour permettre l’évacuation des personnes. 

Jacky BONNEMAINS déplore que l’administration prenne de telles légèretés vis-à-vis des 
problèmes d’incendies pour faire des économies de bout de chandelle. 

Le Président rappelle que le CSPRT a adopté il y a peu un arrêté balai, permettant de 
localiser des zones à risques au sein desquelles des dispositions spécifiques sont 
appliquées. Il n’y a donc aucune raison de baisser la garde par rapport à ce qui avait été 
décidé quelques mois plus tôt, dans le cadre de cet arrêté balai. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) n’est pas opposé à la possibilité de revenir à une 
version initiale du texte. Il s’interroge néanmoins sur la possible différenciation des fumées. 

Jacky BONNEMAINS répond qu’il n’y a pas de différenciation qui vaille mais qu’il 
conviendrait effectivement de revenir aux dispositions originelles. 

Louis CAYEUX demande comment s’opère le choix de faire ou non la « part du feu ». Il 
s’enquiert notamment du moment à partir duquel on considère que le bâtiment peut ou non 
s’écrouler.  
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Philippe ANDURAND répond qu’il faut distinguer la théorie et la pratique. Sur un Immeuble 
de Grande Hauteur (IGH), il conviendra de cantonner le feu au niveau où celui-ci se sera 
déclaré. Dans les entrepôts, en revanche, l’attention se focalisera sur la taille des cellules, 
tout comme dans les ERP où il conviendra de procéder à la définition de secteurs et de 
cantonnements. 

En tout état de cause, les pompiers s’adaptent en fonction des circonstances et de l’ampleur 
de l’incendie, lorsqu’ils arrivent sur place. S’il peut notamment arriver qu’un bâtiment soit 
équipé de portes coupe-feu, encore faut-il que celles-ci soient fermées pour être efficaces. 

Le Président suggère d’en rester à la position prise par le Ministère de l’Intérieur sur toutes 
ces questions, sachant que ce ne sont pas les murs coupe-feu qui vont protéger 
l’environnement. 

Jacky BONNEMAINS juge regrettable que le Président ne donne pas sa chance à la 
possibilité de revenir aux dispositions initiales, évoquée par Cédric Bourillet dans une 
précédente intervention. 

Le Président note que les murs coupe-feu semblent être dépourvus d’utilité.  

Jacky BONNEMAINS s’inscrit en faux contre une telle affirmation, qu’il juge cynique. 

Philippe PRUDHON confirme que les murs coupe-feu ne servent pas à rien mais que ces 
situations se règlent au cas par cas. 

Jacky BONNEMAINS estime que l’existence de murs coupe-feu peut parfois permettre, 
malgré tout, de sauver au moins en partie certains actifs d’une société victime d’un incendie. 

Philippe MERLE s’engage à refaire le point avec le Ministère de l’Intérieur sur toutes ces 
dispositions. 

Le Président souligne alors la nécessité de porter une attention particulière aux éventuelles 
contradictions qui pourraient se faire jour avec l’arrêté balai. 

Aurélie FILLOUX jugerait utile de définir les déchets à code miroir. 

Fiona TCHANAKIAN demande si les remarques émanant du Ministère de l’Industrie ont été 
prises en considération. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond que toutes ces remarques ont bien été reprises 
sauf quand il était obligatoire de respecter la norme. Il précise en outre que l’administration a 
bien reçu l’intégralité de ces remarques, y compris celles transmises en date du 
18 décembre. 

Sophie AGASSE déplore que les débats qui viennent de se tenir en CSPRT aient élargi les 
possibilités d’épandage qui initialement portaient uniquement sur les STEP de ces 
installations et qui ont été étendues aux déchets non dangereux non inertes qui transitent 
dans ces installations. 

Louis CAYEUX craint que l’application de ce texte ne soit problématique, au vu des 
contraintes pesant sur la profession agricole, notamment. 

Fanny HERAUD se demande comment toutes ces dispositions pourraient être traduites 
dans un arrêté technique. 
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Le rapporteur (Cédric BOURILLET) signale que la nature des déchets susceptibles d’être 
épandus pourrait être rappelée dans un paragraphe de sept ou huit lignes.  

Le vice-président s’interroge sur la possibilité d’obtenir facilement une réponse à la 
question de savoir si les déchets arrivant dans un centre de tri seraient potentiellement 
épandables. 

Le président invite le CSPRT à procéder au vote sur les arrêtés mentionnés au d) et au 
e). 

7 mandats ont été donnés pour ce vote : 

• Madame Sophie GILLIER, mandat donné à Philippe PRUDHON ; 

• Madame Vanessa GROLLEMUND, mandat donné à Jean-François BOSSUAT ; 

• Monsieur Laurent OLIVE, mandat donné à Aurélie FILLOUX ; 

• Madame Nathalie REYNAL, mandat donné à Philippe MERLE ; 

• Monsieur Yves GUEGADEN, mandat donné à Gérard PERROTIN ; 

• Monsieur Jean-Pierre BRAZZINI, mandat donné à Jacky BONNEMAINS ; 

• Monsieur Raymond LEOST, mandat donné à Ginette VASTEL. 

Sous réserve de la prise en compte des modifications apportées en séance, le projet 
d’arrêté est approuvé à la majorité.  

Gérard PERROTIN justifie son abstention par les craintes suscitées par les incendies 
survenus récemment sur sa commune. Il n’a pas le sentiment, en effet, qu’il pourra améliorer 
la sûreté des installations qui relèvent de sa circonscription avec ce texte, notamment pour 
les entreprises utilisant des broyeurs 

f) Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées de compostage relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n°2780 et arrêté relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2781 (Méthanisation 
de déchets non dangereux ou de matière végétale brute) 

S’agissant de l’AMPG E 2780 portant sur l’installation de compostage de déchets non 
dangereux ou de matière végétale ayant, le cas échéant, subi une étape de méthanisation, 
le rapporteur (Cédric BOURILLET) indique que suite à une proposition du Ministère de 
l’Agriculture lors du CSPRT du 21 novembre 2017, il a été décidé d’adapter les prescriptions. 
Cet arrêté n’a pas encore fait l’objet de consultations (lesquelles sont prévues au début de 
l’année 2018). 

Certaines modifications sont en outre liées à l’extension du régime d’enregistrement : 

• au compostage des boues de STEP ; 
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• au compostage des autres matières ajoutées (contrôle de non radioactivité sauf pour 
les biodéchets triés à la source, conditions d’épandage définies en annexe II pour les 
nouveaux intrants autres que les boues de STEP). 

L’AMPG E 2781 a subi des modifications suite à la consultation des parties prenantes : 

• précision de certaines dispositions applicables aux sous-produits animaux ; 

• ajustement des modalités de mélange de boues entre elles ou avec d’autres 
déchets ; 

• ajout du contrôle de la radioactivité des déchets entrants, sauf pour les biodéchets 
triés à la source (exception ajoutée), disposition issue de l’AMPG 2781 A ; 

• ajout de dispositions pour l’épandage des boues et déchets méthanisés nouvellement 
encadrés par cet arrêté. 

Il précise en outre que l’arrêté d’autorisation interdit le mélange des boues de STEPs avec 
d’autres matières entrantes, tandis que l’arrêté d’enregistrement autorise la réalisation d’un 
mélange avant méthanisation, mais sous certaines conditions. 

Le débat porte donc sur la qualité de ce qui rentre et de ce qui sort et la dilution éventuelle à 
laquelle pourrait s’apparenter le fait de procéder à un mélange de boues. 

Un second débat porte sur le mélange de boues de stations d’épuration avec des boues dont 
la qualité serait mieux contrôlée. Il convient en effet de se poser la question de la qualité du 
digestat ainsi obtenu, sachant qu’il peut arriver que l’on se trouve contraint d’incinérer 
certaines boues, faute de savoir quel traitement leur infliger. 

Dans un tel contexte, l’administration propose de ne pas tout interdire, par principe, mais de 
prendre garde à solliciter préalablement l’accord du préfet afin de vérifier que l’on ne 
mélange pas tout n’importe comment. En tout état de cause, si un mélange de plusieurs 
substances aboutissait à dénaturer le digestat obtenu, le préfet ne donnerait pas son accord. 

Sophie AGASSE indique que toute substance qui revient au sol, dans le cadre d’une 
procédure d’épandage, doit présenter une valeur agronomique. Il convient en outre de 
pouvoir assurer la traçabilité de cet éventuel retour au sol. Partant de là, elle juge 
incompatible la possibilité d’un examen au cas par cas avec le préfet de toutes les 
demandes, sachant que le régime d’enregistrement est très standardisé a priori. Elle avoue 
enfin ne pas comprendre cette proposition qui semble aller dans le sens des polluants. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) précise que lorsqu’un exploitant s’enregistre auprès du 
préfet, des dispositions sont mises en place d’emblée pour indiquer quelles boues on va 
mélanger. Si d’aventure l’exploitant avait par la suite envie de mélanger d’autres boues, il 
serait contraint de formuler une nouvelle demande. 

Sophie AGASSE s’étonne qu’un passage en CODERST ne soit pas nécessaire. 

Le Président demande si le préfet pourra autoriser le mélange mais sans la dilution.  

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond que le préfet pourra autoriser certains 
mélanges ce qui n’est pas le cas à l’heure actuelle. 

Le Président note que le préfet ne pourrait pas donner son accord si l’une ou l’autre des 
matières entrant dans ledit mélange ne respectait pas les normes en vigueur. 
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Philippe PRUDHON s’enquiert du bilan énergétique de ce type de procédé. Il sollicite 
notamment des précisions sur l’expérience acquise par les Allemands en termes de 
méthanisation. 

Le Président note que les Allemands ont méthanisé beaucoup de cultures énergétiques. 

Fanny HERAUD précise quant à elle que les boues de STEPs ne retournent pas au sol en 
Allemagne. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) confirme que la France se distingue des autres pays 
européens dans ce domaine. 

Fanny HERAUD estime qu’à partir du moment où il faut l’accord d’un préfet dans le cadre 
d’un régime d’enregistrement, cela s’apparente plutôt à un régime d’autorisation. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) précise quant à lui qu’en l’absence de retour au sol, il 
n’y a pas d’enjeu en termes de valorisation agricole. Il signale en outre que les digestats 
souillés devront être incinérés. 

Le Président souligne qu’il ne faudrait pas qu’un digestat souillé empêche la valorisation 
d’un bon digestat. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) note que certaines personnes n’arrivent pas à trouver 
la possibilité de valoriser leurs digestats. 

Le Président rappelle que dans certains arrêtés d’enregistrement, l’avis du SDIS est requis. 

Fiona TCHANAKIAN jugerait opportun de rediscuter tous ces points avec l’ensemble des 
parties prenantes. A ce stade, en effet, la DGE sera dans l’obligation de voter contre ce 
projet d’arrêté au vu de tous les problèmes qu’un tel texte est susceptible de poser. 

Ginette VASTEL ne comprend pas la portée de l’adjectif « comparable », lorsqu’il s’applique 
aux mélanges. Elle ne voit pas non plus pourquoi le préfet interviendrait à tout prix dans 
toutes ces démarches. 

Jacky BONNEMAINS avoue être très inquiet par le contenu de ce texte, dont la souplesse 
risque de s’étendre à d’autres catégories de déchets. 

Louis CAYEUX note que les débats qui se sont tenus lors des derniers Etats généraux de 
l’agriculture ont largement porté sur une responsabilisation accrue des agriculteurs. 

Il déplore par ailleurs que les boues de STEP soient épandues en France et pas ailleurs. 

Il craint également que les exploitants de STEP ne respectent pas l’excellence car ils auront 
toujours la possibilité de se positionner en-deçà. Enfin, il évoque le risque d’aboutir à des 
situations ingérables, d’un département à l’autre, avec un manque d’harmonisation des 
pratiques d’une préfecture à l’autre. 

Fanny HERAUD fait état de la volonté de consolider les matières entrantes devant répondre 
aux normes d’épandabilité dans l’arrêté d’autorisation.  

Le Président a l’impression que le texte imaginé conjointement par Philippe Merle et 
Cédric Bourillet va un peu dans ce sens. Il souligne en outre une nouvelle fois la nécessité 
de ne pas mélanger une substance dont le digestat ne serait pas épandable avec une autre 
substance dont le digestat serait épandable. 
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Il signale par ailleurs qu’il pourrait être envisagé de méthaniser ensemble des boues qui, 
prises individuellement, pourraient être épandables. Les digestats issus de la méthanisation 
dudit mélange seraient alors épandables. 

Philippe MERLE précise qu’il n’est pas prévu de mélanger une substance non méthanisable 
avec une substance qui le serait pour rendre le tout méthanisable. De même il ne serait pas 
bienvenu de mélanger du méthanisable à digestat épandable avec du méthanisable non 
épandable. 

Louis CAYEUX demande si un produit de piètre qualité pourrait être méthanisable, dans 
l’absolu. 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) répond qu’un produit qui serait trop contaminé serait 
considéré comme non méthanisable, ce qui veut dire qu’il ne serait pas autorisé à être 
méthanisé. 

Le Président répète qu’il est impossible de mélanger une substance méthanisable avec une 
substance qui ne le serait pas. De même une substance dont le digestat serait épandable, 
ne pourrait pas être mélangée avec un produit dont le digestat ne serait pas épandable. 

Olivier LAGNEAUX indique que les méthodes de méthanisation évoluent chaque année et 
qu’il est important de savoir précisément ce qui peut être mis dans le méthaniseur et ce qui 
ne pourrait pas l’être. 

Jacky BONNEMAINS estime que cette perspective de mélange est dangereuse, dans la 
mesure où l’on va pouvoir mélanger des produits d’excellente qualité avec des produits de 
qualité plus médiocre, respectant juste le seuil d’acceptabilité. Ce long processus risque de 
« noyer » les digestats d’excellente qualité et d’aboutir, à terme, à une dégradation des 
produits d’épandage. 

Au vu de tous ces éléments, Robin des Bois rejettera les textes qui parlent de boues et de 
digestats en se référant aux dispositions fixées en 1998, et ce alors même que le Ministère 
de l’Ecologie a reconnu plusieurs fois la nécessité d’une révision desdites dispositions. 

Le Président prend note des réticences exprimées sur l’épandage des boues d’épuration. Il 
avoue en revanche ne pas comprendre la première partie de l’intervention de Robin des 
Bois, sur les risques de réduire la qualité d’un bon digestat avec un mauvais. 

Louis CAYEUX craint que le texte de 1998 ne soit jamais modifié. Il déplore par ailleurs que 
les boues soient parfois épandues au détriment des boues d’épandage des effluents 
d’élevage et estime que la voie empruntée par le CSPRT dans l’examen de ce texte vise à 
ne rien changer, en définitive. 

Le Président fait observer qu’il n’a pas pris parti sur la nécessité de revoir ou pas l’arrêté de 
1998, contrairement à ce que Louis Cayeux semble affirmer. Il répète en outre que, dans 
l’état actuel des choses, on peut mélanger deux substances méthanisables, à condition 
toutefois que le digestat de l’une et de l’autre soit épandable. 

Le Président invite le CSPRT à procéder aux votes pour les rubriaues 2780 et 2781. 

8 mandats ont été votés pour ce vote : 

• Monsieur Philippe ANDURAND, mandat donné à Jacques VERNIER ; 

• Madame Sophie GILLIER, mandat donné à Philippe PRUDHON ; 
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• Madame Vanessa GROLLEMUND, mandat donné à Jean-François BOSSUAT ; 

• Monsieur Laurent OLIVE, mandat donné à Aurélie FILLOUX ; 

• Madame Nathalie REYNAL, mandat donné à Philippe MERLE, 

• Monsieur Yves GUEGADEN, mandat donné à Gérard PERROTIN ; 

• Monsieur Jean-Pierre BRAZZINI, mandat donné à Jacky BONNEMAINS ; 

• Monsieur Raymond LEOST, mandat donné à Ginette VASTEL. 

 

Le projet est adopté à la majorité. 

Répondant à Sophie Agasse, le rapporteur (Cédric BOURILLET) signale que la 
consultation du public n’a pas encore eu lieu sur les rubriques 2780 et 2781. 

Sophie AGASSE rappelle qu’un long débat sur le pourcentage de compost non-conforme 
qui pouvait être produit avait déjà eu lieu en CSPRT et que Sophie AGASSE s’était opposé 
audit pourcentage, qu’elle jugeait trop élevé. 

L’arrêté sur le compost recueille un avis majoritairement favorable. Deux abstentions 
seulement sont à relever. 
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g) Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2760-2a 
(Installation de stockage de déchets autre que celles mentionnées à la 
rubrique 2720) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement 

Le rapporteur (Cédric BOURILLET) présente les modifications mises en œuvre, suite à la 
consultation des parties prenantes : 

• Article 6 relatif à la localisation de l’installation : la référence à une étude 
hydrogéologique pour le choix de la zone d’implantation de l’installation est 
remplacée par un objectif de moyen : « afin d’empêcher les infiltrations de lixiviats 
dans le milieu naturel ». 

• Article 10 relatif à la prévention des infiltrations d’eaux dans le sol : la notion de 
toiture incombustible est précisée en citant l’exemple des « tôles fixées sur une 
charpente robuste ». 

• Article 17 relatif à la fin d’exploitation : la perméabilité est modifiée (1.10-5 m/s à 1.10-
6 m/s) et il est précisé que le casier doit être recouvert d’une couche de drainage en 
plus d’une couche de terre végétalisable, au lieu d’une couverture faite uniquement 
d’une « couche végétalisable ». 

L’épaisseur de la couche de terre végétalisable est également révisée et passe de 0,10 à 
0,30 mètre. 

Le Président précise que les installations de stockage ne doivent pas être trop loin des lieux 
où sont produits les déchets. 

Le président invite le CSPRT à procéder au vote. 

9 mandats ont été votés pour ce vote : 

• Monsieur Philippe ANDURAND, mandat donné à Jacques VERNIER ; 

• Madame Marie-Pierre MAITRE, mandat donné à Olivier LAGNEAUX ; 

• Madame Sophie GILLIER, mandat donné à Philippe PRUDHON ; 

• Madame Vanessa GROLLEMUND, mandat donné à Jean-François BOSSUAT ; 

• Monsieur Laurent OLIVE, mandat donné à Aurélie FILLOUX ; 

• Madame Nathalie REYNAL, mandat donné à Philippe MERLE ; 

• Monsieur Yves GUEGADEN, mandat donné à Gérard PERROTIN ; 

• Monsieur Jean-Pierre BRAZZINI, mandat donné à Jacky BONNEMAINS ; 

• Monsieur Raymond LEOST, mandat donné à Ginette VASTEL. 

Ce projet est adopté à l’unanimité. 
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La séance du Conseil supérieur de prévention des risques technologiques est levée à 
17 heures 40. Les prochaines réunions se tiendront les 16 janvier, 6 février et 
13 février 2018. Tous les textes n’ayant pas pu être examinés au cours de la présente 
séance le seront à l’occasion d’une prochaine réunion. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture
et de l'alimentation

Décret du….

relatif au régime spécial applicable
dans les forêts de protection 

NOR : AGRT 1701758D

Publics  concernés :  collectivités  territoriales  et  particuliers  propriétaires  de  parcelles

susceptibles d’être incluses dans le périmètre d’une forêt de protection. Maîtres d’ouvrage de

travaux archéologiques ou de recherche de minéraux, exploitants de carrières de gypse dans

ce périmètre.

Objet : régime spécial applicable en forêt de protection.

Entrée en vigueur :  le texte entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant sa

publication.

Notice :  L’article L.141-4 du code forestier ouvre la possibilité de réaliser certains travaux

dans les  forêts de protection dans des conditions fixées  par décret  en Conseil  d’Etat.  Le

présent  décret  vise  ainsi  à  définir  la  procédure  et  les  conditions  de  mise  en  œuvre des

dérogations prévues par l’article L.141-4.

Références :  les dispositions modifiées par le présent décret peuvent être consultées sur le

site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'alimentation,

Vu le code forestier, notamment son article L. 141-4 ;

Vu le code du patrimoine, notamment le chapitre Ier du titre III du livre V ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le chapitre unique du titre VIII du livre Ier ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment le 4° de son article
L. 231-4 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 30 janvier au 20
février 2017, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;

Vu l'avis du conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du xx xx
2017 ;

Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu,



Décrète :  

Article 1er

« Le chapitre Ier  du titre IV du livre Ier  (partie  réglementaire) du code forestier est  ainsi
modifié :

1° Au deuxième alinéa de l’article R. 141-14, après les mots : « protection de la forêt », sont
insérés les mots : « ainsi qu'à la restauration des habitats naturels et au rétablissement des
continuités écologiques » ;

2° La section 2 est complétée par une sous-section 4 et une sous-section 5 ainsi rédigées :

« Sous-section 4

« Dispositions relatives aux fouilles et sondages archéologiques dans les forêts de protection

« Art.  R.  141-38-1.  - Par dérogation aux dispositions de l’article  R.141-14,  le  préfet  peut
autoriser  la  réalisation  d'une  opération  archéologique  dans  le  périmètre  d’une  forêt  de
protection, lorsque cette opération :

« 1°  Bénéficie,  selon  les  cas,  d'une  autorisation  de  fouilles  ou  de  sondages  délivrée  en
application des  articles  R. 531-1 ou R. 531-2 du code du patrimoine ou fait  l'objet  d'une
décision d’exécution de fouilles ou de sondages en application de l'article R.531-5 du même
code ;

« 2°  Ne modifie pas fondamentalement la destination forestière des terrains ;

« 3°  N'est pas susceptible de nuire à la conservation de l'écosystème forestier ou à la stabilité
des sols dans le périmètre de protection » ;

« Art. R. 141-38-2. - La demande d'autorisation de fouilles ou de sondages archéologiques en
forêt  de protection est  transmise au préfet,  le cas échéant celui  désigné en application du
deuxième alinéa de l’article R. 141-1,  par  le  préfet  de région,  par  tout  moyen permettant
d’établir date certaine. Elle comporte :

« 1° L'autorisation de fouilles ou de sondages délivrée en application des articles R. 531-1 ou
R. 531-2 du code du patrimoine ou, le cas échéant, la décision mentionnée à l'article R. 531-5
du même code ;

« 2°  Un  rapport  de  présentation  de  la  problématique  et  des  objectifs  scientifiques  de
l'opération projetée ;

« 3° La description des travaux envisagés accompagnée d'un calendrier prévisionnel de leur
réalisation, d'un plan parcellaire et d'un plan au 1/10000e de la zone concernée ;

« 4°  Une analyse proportionnée des impacts négatifs et positifs, directs et indirects, tempo-
raires et permanents, à court, moyen et long terme de l’opération archéologique sur la destina-
tion forestière des lieux, et un exposé des mesures envisagées pour éviter et réduire au maxi-
mum ces impacts, et le cas échéant, en compenser les effets ;

« 5° Les mesures compensatoires envisagées, en précisant les conditions de remise en état des
lieux au terme des travaux de fouille ou de sondage qui prévoient, sans modifier fondamenta-
lement la topographie initiale des terrains concernés, le reboisement du site en essences fores-
tières conformément aux documents de cadrage mentionnés à l'article L. 122-2. ;

« 6° Et, si nécessaire, les éléments énumérés à l'article R. 214-32 du code de l'environnement ;

« Art. R. 141-38-3. - Le préfet dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception du
dossier complet de la demande pour rendre sa décision. Le silence gardé pendant ce délai vaut
décision de rejet.

« Il  statue  au  vu  du  dossier  de  demande prévu  à  l’article  R.  141-38-2  sur  les  modalités
d’exécution de l'opération archéologique en vue de limiter ses incidences sur la stabilité des



sols, la végétation forestière et les écosystèmes forestiers. Il prend acte de ces modalités dans
sa décision et peut les compléter par des prescriptions particulières.

« Lorsque ces modalités ou prescriptions particulières sont méconnues, le préfet peut, après
mise en demeure, ordonner leur exécution dans un délai qu’il fixe et qui ne peut être inférieur
à  un  mois.  Si  le  manquement  persiste  à  l’issue  de  ce  délai,  le  préfet  peut  ordonner  la
suspension des opérations de fouilles ou de sondages archéologiques, le rétablissement des
lieux en l'état et, le cas échéant, son exécution d'office dans les conditions prévues à l'article
R. 141-25.

« En cas de manquement aux obligations prévues au 5° de l’article R. 141-38-2, le préfet peut
ordonner le rétablissement des lieux en l’état et le cas échéant, son exécution d’office dans les
conditions prévues à l’article R. 141-25.

« Sous-section 5 

« Dispositions relatives à la recherche ou l'exploitation souterraine des gisements d’intérêt

national de gypse dans les forêts de protection.

« Paragraphe 1 

« Dispositions communes

« Art. R. 141-38-4. - I. - Par dérogation aux dispositions de l’article R. 141-14, le préfet peut
autoriser, dans le périmètre d'une forêt de protection, l’exécution de travaux nécessaires à la
recherche et l'exploitation souterraine de gisements d’intérêt national de gypse identifiés dans
un  schéma  régional  des  carrières  pris  en  application  de  l'article  L. 515-3  du  code  de
l'environnement.

« En l’absence d’un tel  schéma,  sont regardés  comme des gisements d’intérêt  national  de
gypse pour l’application des dispositions de la présente sous-section ceux d’intérêt national
mentionnés dans un document de planification de niveau régional ou national.

« II. - La dérogation prévue au I ne peut être accordée que si  :

« 1° Les travaux ne modifient pas fondamentalement la destination forestière des terrains ;

« 2° Les travaux ne sont pas susceptibles de nuire à la conservation de l’écosystème forestier
ou à la stabilité des sols dans le périmètre de protection ;

« 3° Les travaux sont limités en surface :

« - aux emprises temporaires nécessaires aux travaux de recherche et aux travaux préalables à
la mise en exploitation du gypse, qui sont déterminées de façon à limiter le plus possible l’oc-
cupation des parcelles forestières classées ;

« -  aux équipements,  constructions et  infrastructures indispensables à  l'exploitation souter-
raine et à la sécurité de celle-ci, qui sont déterminés de façon à limiter le plus possible l’occu-
pation des parcelles forestières classées.

« Pour les équipements,  constructions, annexes et infrastructures indispensables à  l'exploita-
tion souterraine et à la sécurité de celle-ci, l’emprise correspondante ne peut pas dépasser six
hectares de la surface de la forêt protégée hors :

« -  les chemins existants avant l'exploitation du gypse;

« - ceux des chemins et celles des emprises, établis pour permettre l’installation des puits d'aé-
ration en phase chantier, et qui seront remis en état dans un délai maximum de six mois à
compter de la mise en service du puits d'aération.



« Paragraphe 2

« Travaux nécessaires à la recherche des gisements d’intérêt national de gypse dans les forêts

de protection.

« Art. R. 141-38-5 -  La demande d’autorisation de travaux de recherche de gypse en forêt de
protection est transmise au préfet, le cas échéant celui désigné en application du deuxième ali-
néa de l’article R. 141-1, par le pétitionnaire, par tout moyen permettant d’établir date cer-
taine.

« Elle comporte :

« 1°  Une  description  des  substances  de  gypse  recherchées ainsi  que  les  pièces  justifiant
l’intérêt national potentiel du gisement au regard des documents mentionnés au I de l’article
R. 141-38-4 ;

« 2° Un rapport de présentation des travaux de recherche projetés accompagné d'un calendrier
prévisionnel, d'un plan parcellaire, d'un plan au 1/10 000e de la zone, des schémas d’accès et
de circulation, des équipements dont la mise en œuvre est envisagée ;

« 3°  L'analyse  de  la  compatibilité  des  travaux  de  recherche  projetés  avec  la  destination
forestière des lieux et des modalités de reconstitution de l'état boisé au terme des travaux ;

« 4°  Une  analyse  proportionnée  des  impacts  négatifs  et  positifs,  directs  et  indirects,
temporaires et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l’environnement, en
particulier sur la faune et la flore, les habitats naturels et les continuités écologiques telles que
définies par l'article L. 371-1 du code de l’environnement ainsi que l’addition et l’interaction
de ces impacts entre eux ;

« 5°  Les  mesures  prévues  afin  d’éviter  les  impacts  négatifs,  identifiés  par  l’analyse  des
impacts prévue au 4°, du projet sur l’environnement et de réduire les impacts n’ayant pu être
évités  ainsi  que  compenser,  lorsque  cela  est  possible,  les  impacts  négatifs  du  projet  sur
l'environnement qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits, en précisant les conditions
de remise en état des lieux au terme des travaux de recherche qui prévoient,  sans modifier
fondamentalement la topographie initiale des terrains concernés,  le reboisement du site en
essences forestières conformément aux documents de cadrage mentionnés à l'article L. 122-
2. ;

« Art. R. 141-38-6. - Le préfet dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception du
dossier  complet  de  la  demande  pour  prendre  sa  décision,  après  consultation  du  comité
scientifique régional du patrimoine naturel et de la commission départementale de la nature,
des sites et des paysages.

« Le silence gardé par le préfet pendant le délai mentionné au premier alinéa vaut décision de
rejet.

« Il  statue  au  vu  du  dossier  de  demande prévu  à  l’article  R.  141-38-5  sur  les  modalités
d’exécution des travaux de recherche en vue de limiter ses incidences sur la stabilité des sols,
la végétation forestière et les écosystèmes forestiers. Il prend acte de ces modalités dans sa
décision.

« Il peut fixer des prescriptions en vue de limiter les incidences des travaux de recherche sur
la stabilité des sols, la végétation forestière et les écosystèmes forestiers.

« Lorsque ces modalités ou prescriptions particulières sont méconnues, le préfet peut, après
mise en demeure, ordonner leur exécution dans un délai qu’il fixe et qui ne peut être inférieur
à  un  mois.  Si  le  manquement  persiste  à  l’issue  de  ce  délai,  le  préfet  peut  ordonner  la
suspension des travaux de recherche, le rétablissement des lieux en l'état et, le cas échéant,
son exécution d'office dans les conditions prévues à l'article R. 141-25.

« En cas de manquement aux obligations prévues au 5° de l’article R. 141-38-5, le préfet peut
ordonner le rétablissement des lieux en l’état et, le cas échéant, son exécution d’office dans



les conditions prévues à l’article R. 141-25.

« Paragraphe 3

« Travaux et ouvrages nécessaires à l'exploitation souterraine des gisements d’intérêt

national de gypse dans les forêts de protection.

« Art. R. 141-38-7 –  L’autorisation environnementale prévue à l’article L. 181-1 du code de
l’environnement tient lieu de dérogation au titre de l’article R. 141-38-4 du présent code.

Article 2

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

I.- Le I de l'article D. 181-15-2 est complété par un 15° ainsi rédigé :

« 15° Pour les projets d'exploitation souterraine de carrières de gypse situées dans le périmètre
d'une forêt de protection telle définie à l'article L. 141-1 du code forestier, le dossier contient
les pièces suivantes :

- une description du gisement sur lequel porte la demande ainsi que les pièces justifiant son
intérêt national au regard des documents mentionnés au I de l'article R. 141-38-4 ;

- l'analyse de la compatibilité de l'opération avec la destination forestière des lieux et  des
modalités de reconstitution de l'état boisé au terme des travaux ;

-  un  document  attestant  que  les  équipements,  constructions,  annexes  et  infrastructures
indispensables à l'exploitation souterraine et à la sécurité de celle-ci, seront définis et utilisés
de façon à limiter le plus possible l’occupation des parcelles forestières classées ;

-  un  document  décrivant,  pour  les  équipements,  constructions,  annexes  et  infrastructures
indispensables à l’exploitation souterraine et à la sécurité de celle-ci, les voies d’accès en
surface que le pétitionnaire utilisera.  En cas d’impossibilité de les établir  dans l'emprise des
voies ou autres alignements exclus du périmètre de classement ou, à défaut, dans celle des
routes  forestières  ou  chemins  d'exploitation  forestiers,  le  document  justifie  de  cette
impossibilité. 

II. - Après l’article R. 181-33, il est inséré un article R. 181-33-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 181-33-1. - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet
d'exploitation  souterraine  d'une  carrière  de  gypse  située  dans  le  périmètre  d'une  forêt  de
protection classée au titre de l’article L. 141-1 du code forestier,  le préfet  saisit pour avis
conforme le ministre chargé des forêts. Cet avis est rendu dans un délai de deux mois.

« Le silence gardé pendant ce délai vaut avis favorable ».

III.- L’article R. 181-43 est complété par l’alinéa suivant :

« Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un projet d'exploitation souterraine d'une
carrière de gypse située dans le périmètre d'une forêt de protection classée au titre de l’article
L. 141-1 du code forestier, le préfet peut imposer toute prescription complémentaire néces-
saire en vue de limiter les incidences des travaux sur la stabilité des sols, la végétation fores-
tière et les écosystèmes forestiers. »

Article 3

Après l'article R. 531-2 du code du patrimoine, il est inséré un article R. 531-2-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 531-2-1. - Lorsque les fouilles ou sondages se situent dans le périmètre d’une forêt
de protection classée au titre de l’article L. 141-1 du code forestier, la demande d'autorisation
comporte les pièces mentionnées aux 2° à 6° de l'article R. 141-38-2 du même code. »



Article 4

« Le présent décret entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant sa publication.
Il est applicable aux bois et forêts dont la décision de classement prévue à l'article R. 141-9 a
été publiée après cette date.

« Les  opérations  de  fouilles  et  de  sondages  archéologiques  régulièrement  autorisées  ou
décidées en application des articles R.531-1, R.531-2 ou R.531-5 du code du patrimoine avant
l'entrée  en  vigueur  d'un  classement  au  titre  du  régime  des  forêts  de  protection,  peuvent
continuer à fonctionner sans la dérogation prévue à la sous-section 4.

« Les carrières souterraines de gypse régulièrement autorisées au titre  de la  nomenclature
mentionnée à l’article R.511-9 du code de l’environnement avant l’entrée en vigueur d’un
classement au titre du régime des forêts de protection, peuvent continuer à fonctionner sans la
dérogation prévue à la sous-section 5.

« Le préfet peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire en vue de limiter les
incidences des travaux sur la stabilité des sols,  la végétation forestière et  les écosystèmes
forestiers. Ces mesures ne peuvent toutefois remettre en cause la faisabilité de l’opération, ou
entraîner  de  modifications  importantes  touchant  le  gros-œuvre  de  l'installation  ou  des
changements considérables dans son mode d'exploitation.

Article 5

Le ministre  de l'agriculture  et  de l'alimentation, le  ministre  de la transition écologique et
solidaire et la ministre de la culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le         
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et
solidaire,

La ministre de la culture ,







RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

Arrêté du

modifiant l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-
incinération de déchets dangereux et l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations
d’incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant

des déchets d’activités de soins à risques infectieux

NOR :

Public :  exploitants  d’installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  sous  la
rubrique 2770 ou 2771.

Objet :  transposition  de l’alinéa  2 de l’article  42 de la  directive  n°2010/75/UE du 24/11/10
relative  aux émissions industrielles  et  modification de la disposition relative  à la dérogation
concernant la valeur limite en concentration d’ammoniac pour les cimenteries.

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Notice :  le présent arrêté transpose l’alinéa 2 de l’article 42 de la directive n°2010/75/UE du
24/11/10 relative aux émissions industrielles qui précise que le chapitre IV de cette directive ne
s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz issus de ce traitement
thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant leur incinération et
s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’utilisation de gaz
naturel. Il permet également, pour les cimenteries soumises à la directive 2010/75/UE précitée,
de  fixer  dans  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  une  valeur  limite  en  concentration  pour
l’ammoniac supérieure à 530 mg/Nm3 sous réserve que l’exploitant justifie de la mise en œuvre
des meilleures technologies disponibles.

Référence : le  présent  arrêté  peut  être  consulté  sur  le  site  Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr)

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire

Vu la directive n°2010/75/UE du 24/11/10 relative aux émissions industrielles ;

Vu le code de l’environnement, et notamment les titre Ier et IV du livre V ;

Vu l’arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération et de co-inciné-
ration de déchets dangereux ;

Vu l’arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération et de co-inciné-
ration de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins à 
risques infectieux ;
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Vu l’avis des organisations professionnelles intéressées ;

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 10XX/11XX/2017 au
03XX/12XX/2017, en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du XXXX  ;

Arrête :

Article 1er

I. Après le 7ème alinéadernier tiret de l’article 1 de l’arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif
aux  installations  d’incinération  et  de  co-incinération  de  déchets  dangereux, concernant  « les
installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais », il est  insérérajouté la
phrase suivante :

« - les installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz issus de ce traitement thermique des
déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant leur incinération et s’ils ne peuvent
donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’utilisation de gaz naturel.  »

II. L’article 2 de ce même arrêté est modifié comme suit :

– le point virgule situé à la fin de la définition d’installation d’incinération est remplacé par un
point ;

– il est ajouté la phrase suivante après « la gazéification ou le traitement plasmatique ; » : « Si des
procédés  autres  que  l’oxydation,  tels  que  la  pyrolyse,  la  gazéification  ou  le  traitement
plasmatique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération
des  déchets  inclut  à  la  fois  le  procédé  de  traitement  thermique  et  le  procédé  ultérieur
d’incinération des déchets ; » ;

– le point virgule situé à la fin de la définition d’installation de co-incinération est remplacé par
un point ;

– il est ajouté la phrase suivante après « la gazéification ou le traitement plasmatique ; » : « Si des
procédés  autres  que  l’oxydation,  tels  que  la  pyrolyse,  la  gazéification  ou  le  traitement
plasmatique,  sont  appliqués  pour  le  traitement  thermique  des  déchets,  l’installation  de
coïncinération  des  déchets  inclut  à  la  fois  le  procédé  de  traitement  thermique  et  le  procédé
ultérieur d’incinération des déchets ; ».

Article 2

I. Après le  10ème alinéadernier  tirer de l’article  1 de l’arrêté  du 20 septembre 2002  modifié
relatif  aux  installations  d’incinération  et  de  co-incinération  de  déchets  non dangereux et  aux
installations  incinérant  des  déchets  d’activités  de  soins  à  risques  infectieux, concernant  « les
installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais » il est  rajoutéinséré la
phrase suivante :

« - les installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz issus de ce traitement thermique des
déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant leur incinération et s’ils ne peuvent
donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’utilisation de gaz naturel.  »
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II. L’article 2 de ce même arrêté est modifié comme suit :

– le point virgule situé à la fin de la définition d’installation d’incinération est remplacé par un
point ;

– il est ajouté la phrase suivante après « la gazéification ou le traitement plasmatique ; » : « Si des
procédés  autres  que  l’oxydation,  tels  que  la  pyrolyse,  la  gazéification  ou  le  traitement
plasmatique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération
des  déchets  inclut  à  la  fois  le  procédé  de  traitement  thermique  et  le  procédé  ultérieur
d’incinération des déchets ; » ;

– le point virgule situé à la fin de la définition d’installation de co-incinération est remplacé par
un point ;

– il est ajouté la phrase suivante après « la gazéification ou le traitement plasmatique ; » : « Si des
procédés  autres  que  l’oxydation,  tels  que  la  pyrolyse,  la  gazéification  ou  le  traitement
plasmatique,  sont  appliqués  pour  le  traitement  thermique  des  déchets,  l’installation  de
coïncinération  des  déchets  inclut  à  la  fois  le  procédé  de  traitement  thermique  et  le  procédé
ultérieur d’incinération des déchets ; ».

Article 3

Le tableau et le dernier paragraphe du I de l’annexe II de l’arrêté du 20 septembre 2002 modifié
relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets dangereux, et de l’arrêté du
20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets
non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins à risques infectieux
susvisés sontest remplacés par les dispositionsparagraphe suivantes :

C pour l’ammoniac (teneur en O2 de 10%)

Paramètre Valeur journalière moyenne

Ammoniac 50 mg/m³

« L’arrêté préfectoral  d’autorisation peut prévoir une valeur limite différente pour l’ammoniac
pour  les  cimenteries  soumises  à  la  directive  2010/75/UE du 24  novembre  2010  relative  aux
émissions industrielles, sous réserve que l’exploitant justifie qu’il mette en œuvre les meilleures
techniques  disponibles  et  qu’il  n’y a pas  lieu de craindre  de risque  significatif  pour  la santé
humaine et  l’environnement.  Dans ce  cas,  sauf  application  de l’article  R.  515-68 du code de
l’environnement, le préfet impose une valeur limite à l’émission qui n’excède pas les niveaux
d’émission associés aux meilleures techniques disponibles fixés dans la décision établissant les
conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour la production de ciment, de chaux et
d’oxyde de magnésium, au titre de la directive 2010/75/UE, en vigueur.  En tout état de cause,
cette valeur ne peut dépasser 100 mg/Nm ³. »

Article 4

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.
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Article 5

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le,

Pour le ministre d’État et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques

Marc MORTUREUX
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Arrêté du 

modifiant l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2
(installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et l’arrêté du 26
novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant

du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation d’entreposage,
dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d’usage) de la nomenclature

des installations classées pour la protection de l’environnement

NOR :

Public : exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement sous les rubriques
n°2710-2 ou 2712-1.

Objet :  prescriptions applicables aux installations classées  pour la protection de l’environnement
sous les rubriques n°2710-2 ou 2712-1 pour le régime enregistrement.

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Notice : suite à la suppression du régime autorisation pour les rubriques n°2710-2 et 2712-1 de la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement,  des  installations
aujourd’hui soumises au régime autorisation vont basculer dans le régime enregistrement dès l’entrée
en vigueur du décret relatif à la révision de cette nomenclature.

Le  présent  arrêté  définit  l’ensemble  des  dispositions  des  arrêtés  ministériels  de  prescriptions
générales pour le régime enregistrement des rubriques n°2710-2 et 2712-1 qui seront applicables aux
installations existantes, c’est-à-dire autorisées ou dont le dossier de demande d’autorisation a été
déposé avant la date de publication de l’arrêté.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire

Vu le code de l’environnement, et notamment les titres I et II du livre II et les titres I, IV et
VII du livre V ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées relevant  du régime de l’enregistrement  au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de
collecte  de  déchets  non  dangereux  apportés  par  leur  producteur  initial)  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  du  26  novembre  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  relevant  du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2712-1
(installation d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d’usage)
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;
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Vu l’avis  du  Conseil  Supérieur  de la  Prévention  des  Risques  Technologiques  en date  du
19/12/2017 ;

Vu l’avis du Conseil National d’Evaluation des Normes en date du 19/12/2017 ;

Arrête :

Article 1er

L’article  1  de  l’arrêté  du  26  mars  2012  susvisé  est  supprimé  et  remplacé  par  les  dispositions
suivantes :

« Le  présent  arrêté  fixe  les  prescriptions  applicables  aux  installations  classées  soumises  à
enregistrement sous la rubrique n° 2710-2 (installation de collecte de déchets non dangereux apportés
par le producteur initial de ces déchets).

Ces  dispositions  sont  applicables  aux  installations  existantes,  déclarées  avant  le  6  avril  2012,
autorisées avant le 1er juillet 2018 ou dont le dossier de demande d’autorisation a été déposé avant le
1er juillet 2018 dans les conditions précisées en annexe I.

Les  prescriptions  auxquelles  les  installations  existantes  sont  déjà  soumises  demeurent  applicables
jusqu’à l’entrée en vigueur de ces dispositions.

Ces  dispositions  s’appliquent  sans  préjudice  de  prescriptions  particulières  les  complétant  ou  les
renforçant dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans les conditions fixées par les articles L.
512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l’environnement. »

Article 2

L’annexe  I  de  l’arrêté  du  26  mars  2012  susvisé  est  supprimée  et  remplacée  par  les  dispositions
suivantes :

« Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations déclarées avant le 6 avril 2012, à
l’exception  des  articles  11,  13,  14,  19,  20 et  21  qui  sont  applicables  à  ces  installations  selon  le
calendrier suivant :

À PARTIR DU 1er OCTOBRE 2012 À PARTIR DU 1er JANVIER 2013

Article 11 – État des stocks de produits 
dangereux. – Étiquetage

Article 13 – Réaction au feu
Article 14 – Désenfumage
Article 19 – Installations électriques
Article 20 – Systèmes de détection et 
d’extinction automatiques
Article 21 – Moyens d’alerte et de lutte 
contre l’incendie

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations autorisées avant le 1er juillet 2018
ou dont le dossier de demande d’autorisation a été déposé avant le 1 er juillet 2018, à partir du 1er juillet
2019, à l’exception des articles 6, 7, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 29 et 41, points II et III qui ne leur sont
pas applicables. »

Article 3

L’article 1 de l’arrêté du 26 novembre 2012 susvisé est supprimé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Le  présent  arrêté  fixe  les  prescriptions  applicables  aux  installations  classées  soumises  à
enregistrement  sous  la  rubrique  2712-1  (installation  d’entreposage,  dépollution,  démontage  ou
découpage de véhicules terrestres hors d’usage).
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Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations enregistrées à compter du 1 er juillet
2013.

Les dispositions du présent  arrêté sont  applicables à compter  du 1er février  2019 aux installations
existantes, autorisées avant le 1er juillet 2018 ou dont le dossier de demande d’autorisation a été déposé
avant le 1er juillet  2018, à l’exclusion des articles 5, 11, 12 et 13 qui ne sont pas applicables aux
installations existantes.

Les  prescriptions  auxquelles  les  installations  existantes  sont  déjà  soumises  demeurent  applicables
jusqu’à l’entrée en vigueur de ces dispositions.

Ces  dispositions  s’appliquent  sans  préjudice  de  prescriptions  particulières  les  complétant  ou  les
renforçant dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans les conditions fixées par les articles L.
512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l’environnement. »

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur au 1er juillet 2018.

Article 5

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le

Pour le ministre d’État et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques

Marc MORTUREUX
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Adopté 19 décembre 2017 

 

Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques a émis un avis favorable à la 
majorité sur les projets d'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de la déclaration et d'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2711 (Transit, 
regroupement ou tri de déchets d’équipements électriques et électroniques), 2713 (Transit, 
regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non dangereux), 2714 (Transit, 
regroupement ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois) ou 2716 (Transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :  

− rubrique 2716 : reformuler l'article relatif à l'épandage des déchets pour prévoir que seuls 
les déchets qui étaient épandables avant arrivée au centre de tri seront épandables en 
sortie, avec également les réserves suivantes : les déchets ainsi massifiés puis épandus 
devront être comparables en qualité aux déchets entrants , et les mêmes procédures de 
plan d'épandage devront être appliquées aux déchets massifiés par rapport aux déchets 
individuels entrants (il s’agit de massification et non de dilution) ; de plus, concernant la 
procédure d'admission des déchets : ajouter une disposition pour indiquer que l'exploitant 
vérifie l'épandabilité des déchets entrants ; 

− faire réexaminer par la DGSCGC du ministère de l'Intérieur les dispositions relatives à la 
prévention des incendies et harmoniser ces dispositions avec celles de l'arrêté du 5 
décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration ; 

− ajouter la définition des « déchets à code miroir » ; 

− faire référence aux normes de manière conforme à la doctrine de la direction générale des 
entreprises du ministère de l’économie et à celle de la section Travaux Publics du Conseil 
d’État. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

Arrêté du

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection
de l’environnement soumises de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la

réutilisation de déchets relevant du régime de la à déclaration sousau titre de la rubrique n°
2711 (déchets d’équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de

métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non dangereux),
2714   (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou
2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour

la protection de l’environnement

NOR :

Public :  exploitants  d’installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  sous  les
rubriques n°2711, 2713, 2714 ou 2716.

Objet :  prescriptions  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement sous les rubriques n°2711, 2713, 2714 ou 2716, pour le régime déclaration.

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Notice :  le  présent  arrêté  définit  l’ensemble  des  dispositions  applicables  aux  installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration pour l’une des rubriques
suivantes :  2711  « installation  de  transit,  regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  la
réutilisation  des  déchets  d’équipements  électriques  et  électroniques,  à  l’exclusion  des
installations  visées  à la rubrique 2719 »,  2713 « installation de transit,  regroupement,  tri  ou
préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  métaux  ou  de  déchets  de  métaux  non  dangereux,
d’alliage  de  métaux  ou  de  déchets  d’alliage  de  métaux  non  dangereux,  à  l’exclusion  des
installations  visées  aux rubriques  2710,  2711,  2712 et  2719 », 2714 « installation de transit,
regroupement,  tri  ou préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets  non  dangereux de
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l’exclusion des installations visées aux
rubriques  2710,  2711  et  2719 »  ou  2716 « installation  de  transit,  regroupement,  tri  ou
préparation en vue de la réutilisation de déchets non dangereux non inertes à l’exclusion des
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 ».

Référence : le  présent  arrêté  peut  être  consulté  sur  le  site  Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr)

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire

Vu le code de l’environnement, et notamment les titres I et II du livre II et les titres I, IV et VII du
livre V ;

1



Vu l’arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d’équipements
électriques et électroniques prévues à l’article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif
à la composition des équipements électriques et électroniques et à l’élimination des déchets issus
de ces équipements ;

Vu l’arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.
541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement ;

Vu l’avis des organisations professionnelles intéressées ;

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 10XX/11XX/2017 au
03XX/12XX/2017, en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du XXX ;

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du XXX ;

Arrête :

Article 1er

Les installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2711, 2713, 2714 ou 2716
sont soumises aux dispositions de l’annexe I.

Article 2

Les dispositions de l’annexe I sont applicables aux installations déclarées à compter du 1er juillet
2018.

Les dispositions de l’annexe I sont applicables aux installations existantes, déclarées avant le 1er
juillet  2018,  dans  les  conditions  précisées  en  annexe  III.  Les  prescriptions  auxquelles  les
installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de
ces dispositions.

Les dispositions de l’annexe I sont également applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au
régime de l’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral
d’autorisation.

Article 3

Les arrêtés ministériels suivants sont abrogés à compter du 1er juillet 2018 :

– Arrêté  du 12/12/07  relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux installations  classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2711 « Transit,
regroupement, tri, désassemblage, remise en état d’équipements électriques et électroniques mis
au rebut » ;

– Arrêté  du 13/10/10  relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux installations  classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2713 ;

– Arrêté  du 14/10/10  relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux installations  classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2714 ;
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– Arrêté  du 16/10/10  relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux installations  classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2716.

Article 4

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Article 5

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le,

Pour le ministre d’État et par délégation :

Le directeur général de la prévention des risques

Marc MORTUREUX
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ANNEXE I

Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2711, 2713, 2714 ou 2716

Définitions

Au sens du présent arrêté, on entend par :

« Épandage » toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles.

« Produits  dangereux  et  matières  dangereuses » :  substance  ou  mélange  classé  suivant  les
« classes et catégories de danger définies à l’annexe I, parties 2, 3 et 4 du règlement (CE) n°
1272/2008  relatif  à  la  classification,  l’étiquetage  et  l’emballage  des  substances  et  des
mélanges »  dit  CLP.  Ce  règlement  a  pour  objectif  de  classer  les  substances  et  mélanges
dangereux  et  de  communiquer  sur  ces  dangers  via  l’étiquetage  et  les  fiches  de  données  de
sécurité.

« Émergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du
bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré
par l’installation);

« Zones à émergence réglementée » :

 l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du
dépôt de la déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour,
jardin,  terrasse)  à  l’exclusion  de  celles  des  immeubles  implantés  dans  les  zones
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles,

 les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux
tiers et publiés à la date du dépôt de la déclaration,

 l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés
après  la  date  du dépôt  de la  déclaration  dans les  zones  constructibles  définies  ci-
dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),
à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des
activités artisanales ou industrielles.

1. Dispositions générales

1.1 Contrôle périodique

Les installations n°2711 ou 2716 sont soumises à des contrôles périodiques par des organismes
agréés  dans  les  conditions  définies  par  les  articles  R.  512-55  à  R.  512-60  du  code  de
l’environnement. Pour ces installations, le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de chaque
point de la présente annexe après la mention « Objet du contrôle ».

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse après chaque contrôle
dans le dossier installations classées prévu au point 1.2. Si le rapport fait  apparaître des non-
conformités aux dispositions faisant l’objet  du contrôle,  l’exploitant  met en œuvre les actions
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont
formalisées et conservées dans le dossier susmentionné.

1.2 Dossier installation classée

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

– les plans de l’installation tenus à jour,
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– la preuve du dépôt de déclaration et les prescriptions générales,

– les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, s’il y en a,

– les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit,

– les documents prévus aux points 1.1, 2.3.1, 4.1, 4.2 et 5.1 ci après,

– les dispositions prévues en cas de sinistre.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– preuve du dépôt de déclaration ;

– vérification du volume maximal au regard du volume déclaré ;

– vérification que le volume maximal est inférieur au seuil supérieur du régime déclaratif tel que
défini à l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point
relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des prescriptions générales ;

– présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation, s’il y en a ;

– présence de plans tenus à jour.

2. Implantation – aménagement

2.1 Règles d’implantation

Pour les rubriques  n°2711, 2714 et 2716, les parois extérieures des bâtiments fermés où sont
entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou inflammables (ou les éléments
de structure dans le cas d’un bâtiment ouvert ou les limites des aires d’entreposage dans le cas
d’un entreposage en extérieur) sont éloignées des limites du site de a minima 1,5 fois la hauteur,
avec un minimum de 20 mètres, à moins que l’exploitant justifie que les effets létaux (seuil des
effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l’intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en
place d’un dispositif séparatif E120.à moins qu’un dispositif séparatif E120 soit mis en place, et
que l’exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à
l’intérieur du site.

Les parois externes des bâtiments fermés ou les éléments de structure dans le cas d’un bâtiment
ouvert  sont  suffisamment  éloignés  des  aires  extérieures  d’entreposage  et  de  manipulation  de
déchets  et  des  zones  de  stationnement  susceptibles  de  favoriser  la  naissance  d’un  incendie
pouvant se propager aux bâtiments.

Objet du contrôle pour les rubriques 2711 ou 2716     :

– respect  des  distances  d’éloignement  ou  présence  de  documents  attestant  des  propriétés  de
résistance au feu du dispositif séparatif.

2.2 Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus et au-dessous de
l’installation

L’installation n’est pas surmontée ni ne surmonte de locaux habités ou occupés par des tiers.
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2.3 Comportement au feu

2.3.1 Comportement au feu des bâtiments

Les  bâtiments  fermés  où  sont  entreposés  ou  manipulés  des  métaux,  alliages  de  métaux  ou
desproduits ou déchets combustibles ou inflammables présentent les caractéristiques de résistance
au feu minimales suivantes :

– murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 pour les rubriques n°2711, 2714 et 2716 et E 30
pour la rubrique n°2713 ;

– planchers REI 120 pour les rubriques n°2711, 2714 et 2716 et REI 60 pour la rubrique n°2713. ;

– portes  et  fermetures  résistantes  au  feu  (y  compris  celles  comportant  des  vitrages  et  des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 pour les rubriques n°2711, 2714 et 2716 et
E 30 pour la rubrique n°2713.

Les dispositifs de fermeture sont de type ferme-porte ou à fermeture automatique.

Pour toutes les installations visées par le présent article, les justificatifs attestant des propriétés de
résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence  de  documents  attestant  des  propriétés  de  résistance  au  feu  et  vérification  de  la
présence  des  murs  séparatifs  entre  bâtiments  (le  non  respect  de  ce  point  relève  d’une  non
conformité majeure).

2.3.2 Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3).

2.3.3 Désenfumage

Les bâtiments fermés où sont entreposés ou manipulés des métaux, alliages de métauxproduits ou
des déchets combustibles  ou  inflammables sont  équipés  en  partie  haute  de  dispositifs
d’évacuation  naturelle  de fumées  et  de chaleur,  conformes  aux règles  en vigueur,  permettant
l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en
cas d’incendie.

Les dispositifs d’évacuation naturelle à l’air libre peuvent être des dispositifs passifs (ouvertures
permanentes) ou des dispositifs actifs. Dans ce dernier cas,, ils sont composés d’exutoires à

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est
pas inférieure à :

– 2% si la superficie à désenfumer est inférieure à 1600 m²,

– à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1600 m²
sans pouvoir être inférieure à 2% de la superficie des bâtiments.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du bâtiment
ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé en
plusieurs cantons ou cellule.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Les  dispositifs  d’évacuation  naturelle  de  fumées  et  de  chaleur  sont  adaptés  aux  risques
particuliers de l’installation.
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Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence des dispositifs d’évacuation des fumées et gaz de combustion (le non-respect de ce
point relève d’une non-conformité majeure) ;

– positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès.

2.4 Accessibilité

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours.
Elle  est  desservie  sur  au  moins  deux faces  par  une  voie  engin.  Une  des  façades  de  chaque
bâtiment fermé est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence de voies engin gardées libres ;

– en cas de bâtiment fermé, présence d’ouvrants sur une des façades de chaque bâtiment.

2.5 Installations électriques

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence des éléments justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément
aux règles en vigueur (le non respect de ce point relève d’une non conformité majeure).

2.6 Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément
aux  règles  en  vigueur,  compte  tenu  notamment  de  la  nature  explosive  ou  inflammable  des
produits ou déchets qu’ils contiennent.

2.7 Rétention des sols

Le sol des aires et des bâtiments où sont entreposés ou manipulés des métaux, alliages de métaux,
des déchets ou des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de
l’eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

valorisation ou élimination appropriée, par exemple via l’infiltration d’eau dans la laine de verre
et les mousses des déchets d’équipements électriques et électroniques ;

– l’entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie. Les zones
d’entreposage et de manipulation des produits  ou déchets sont  couvertes lorsque l’absence de
couverture est susceptible de provoquer :

– la dégradation des produits ou déchets gérés sur l’installation, rendant plus difficile leur

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) ;

– capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil par
exemple).
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2.8 Cuvettes de rétention

Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou
du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande
des deux valeurs suivantes :

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés.

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Lorsque l’entreposage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients
si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale ou 50 % dans le cas de
liquides inflammables avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu’elle pourrait contenir et résiste à
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui
est maintenu fermé en conditions normales.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s)  doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les réservoirs ou
récipients  contenant  des  produits  ou déchets  incompatibles  ne sont  pas associés  à une même
rétention.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence  de  cuvettes  de  rétention  (le  non-respect  de  ce  point  relève  d’une  non-conformité
majeure) ;

– vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;

– étanchéité  des  cuvettes  de rétention  (par  examen visuel :  nature  du matériau  et  absence  de
fissures) ;

– présence  de  cuvettes  de  rétention  séparées  pour  les  produits  susceptibles  de  réagir
dangereusement ensemble.

2.9 Isolement du réseau de collecte

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence  de  dispositifs  d’isolement  des  réseaux  d’évacuation  des  eaux  de  ruissellement
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un
accident de transport (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence de la consigne définissant les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

3. Exploitation - entretien

3.1 Contrôle de l’accès

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre aux installations.
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Lorsque l’activité de tri, transit,  regroupement ou de préparation en vue de la réutilisation est
opérée en extérieur, l’exploitant met en place une clôture autour de l’installation de manière à
interdire toute entrée non autorisée. Dans le cas contraire,  l’interdiction d’accès est a minima
matérialisée par un affichage spécifique.

En cas de présence d’un magasin ou espace de présentation d’objets destinés au réemploi ou à la
réutilisation, ouvert au public, une séparation physique (porte, barrière…) empêche l’accès aux
zones de l’installation affectées à l’entreposage et au tri des produits et/ou déchets.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence d’un dispositif interdisant l’accès aux installations aux personnes non autorisées.

3.2 Admissibilité des produits et déchets

Un affichage des produits et/ou déchets pris en charge par l’installation est visible à l’entrée du
site.

Seuls les  produits et  déchets non dangereux sont admis, à l’exception des installations classées
sous  la  rubrique  n°2711,  qui  peuvent  accepter  des  déchets  d’équipements  électriques  et
électroniques  dangereux. Les  déchets  dangereux  introduits  dans  l’installation  de  manière
accidentelle sont traités avec les déchets dangereux produits par l’installation.

Aucun  produit ou  déchet susceptible d’émettre des rayonnements ionisants n’est accepté sur le
site. Tous les déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles d'émettre des rayonnements
ionisants doivent au préalable de leur admission faire l'objet d'un contrôle de leur radioactivité
par un équipement de détection. Les installations classées sous la rubrique n°2713 sont équipées
d’un dispositif de détection.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– seul  des  déchets  d’équipements  électriques  et  électroniques  sont  admis  pour  la  rubriques
n°2711 et des déchets non dangereux pour la rubrique n°2716 (vérification via le registre prévu
dans l'arrêté du 29 février  2012 susvisé).– la liste des déchets autorisés  dans l’installation est
affichée à l’entrée du site.

3.3 Procédure d’information préalable

Avant  d’admettre  un  produit  ou  déchet  dans  son  installation  et  en  vue  de  vérifier  son
admissibilité,  l’exploitant  demande  au  producteur  du  produit  ou  du  déchet,  à  la  (ou  aux)
collectivité(s) de collecte ou au détenteur une information préalable. Cette information préalable
est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par l’exploitant. S’il ne s’agit pas d’un
produit ou déchet généré dans le cadre d’un même processus, chaque lot de produits ou déchets
fait l’objet d’une d’information préalable.

L’information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie ci-
dessous. Si nécessaire, l’exploitant sollicite des informations complémentaires.

La caractérisation de base consiste à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les
informations destinées à montrer qu’il remplit les critères d’acceptation dans une installation de
transit, regroupement ou tri.

a) Informations à fournir     :

– source (producteur du déchet) et origine géographique du produit ou déchet ;
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– informations  concernant  le  processus  de  production  du  produit  ou  déchet  (description  et
caractéristiques des matières premières et des produits) ;

– données concernant la composition du produit ou déchet ;

– en cas d'un déchet à code miroir, éléments justifiant l'absence de caractère dangereux ;

– apparence du produit ou déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;

– code du déchet conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ;

– documentation  prévue  à  l’article  R.  543-178 du  code  de  l’environnement  pour  les  déchets
d’équipements  électriques  et  électroniques.  En  particulier,  les  fiches  de  données  de  sécurité
prévues par  le  code  du travail  pour  au  minimum les  substances  réputées  contenues  dans  les
équipements électriques et électroniques admis sont transmises ;

- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre ;

– au  besoin,  précautions  supplémentaires  à  prendre  au  niveau  de  l’installation  de  transit,
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation.

b) Dispositions particulières     :

Dans le cas de produits ou déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la
caractérisation  de  base  apportera  des  indications  sur  la  variabilité  des  différents  paramètres
caractéristiques  des  produits  ou  déchets.  Le  producteur  de  ces  produits  ou  déchets  informe
l’exploitant des modifications significatives apportées au procédé industriel à l’origine du produit
ou déchet.

Si  des  produits  ou  déchets  issus  d’un  même  processus  sont  produits  dans  des  installations
différentes,  une seule caractérisation de base peut  être réalisée  si  elle est accompagnée d’une
étude  de variabilité  entre  les  différents  sites  sur  les  paramètres  de  la  caractérisation  de base
montrant leur homogénéité.

Ces  dispositions  déchets  régulièrement  produits  dans  le  cadre  d’un  même  procédé
industrielproduits  ou  relatives  aux  particulières ne  s’appliquent  pas  aux  déchets  issus
d’installations de regroupement ou de mélange de déchets.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence des informations préalables.

3.4 Procédure d’admission

L’installation  comporte  une  aire  d’attente  à  l’intérieur  de  l’installation  pour  la  réception  des
produits et déchets. Les produits et déchets ne sont pas admis en dehors des heures d’ouverture de
l’installation.

a) Lors de l’arrivée des produits ou déchets sur le site, l’exploitant :

– vérifie l’existence d’une information préalable en conformité avec le point 3.3 ci-dessus, en
cours de validité ;

– vérifie, le cas échéant, les documents requis par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;

– réalise une pesée ;recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par
l’article R. 541-43 du code de l’environnement et mentionné dans l’arrêté du 29 février  2012
susvisé ;

– réalise un contrôle visuel lors de l’admission sur site ou lors du déchargement ;
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déchets émettant des rayonnements ionisants sont écartés, signalés à l’inspection des installations
classées  et  traités  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.  542  du  code  de
l’environnement ;produits ou  – réalise un contrôle de non-radioactivité du chargement pour les
métaux ou déchets de métaux. Les 

– délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.

Dans le cas de réception de déchets d’équipements électriques et électroniques, l’exploitant a à sa
disposition  les  documents  lui  permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  que  peuvent
représenter  les équipements  électriques  et  électroniques  au rebut,  admis  dans l’installation.  Il
s’appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l’article R. 543-178 du code de
l’environnement.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de produits ou déchets en provenance d’un même
producteur,  la  nature  et  la  fréquence  des  vérifications  réalisées  sur  chaque  chargement  sont
déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l’ensemble de
la filière de valorisation ou d’élimination.

c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d’un déchet entrant, l’exploitant
réalise ou fait réaliser des analyses pour identifier le déchet. Il peut également les refuser.

d)  En cas de non-présentation d’un des documents requis ou de non-conformité du  produit ou
déchet reçu avec le produit ou déchet annoncé, l’exploitantdéchet. Le chargement est alorsproduit
ou   informe sans délai  le producteur,  la (ou les) collectivité(s)  en charge de la collecte ou le
détenteur du  :

• refuseé le chargement, en partie ou en totalité., ou

• si  le  producteur,  la  ou  les  collectivités  en  charge  de  la  collecte  ou  le  détenteur  est
d’accord, l’envoie vers une installation autorisée à gérer le déchet, ou

• si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation
par le producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur. 

L’exploitant  de l’installation de transit, regroupement ou tri adresse dans les meilleurs délais, et
au plus tard quarante-huit heures après le refus ou la mise en attente du déchet, une copie de la
notification motivée du refus du chargement ou des documents manquant, au producteur, à la (ou
aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du produit ou déchet.

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au maximum
2 semaines. Au delà, le déchet est refusé.

déchets  admissibles  dans  l’installation  sont  retournés  au  déposant  ou  envoyés  vers  une
installation autorisée à les gérer.produits et déchets non conformes aux produits et déchet. Il peut
également les refuser.  Les  produit ou le  déchet entrant,  l’exploitant réalise ou fait réaliser des
analyses pour identifier le produit ou d) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou
non d’un 

Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur , la régularisation
des documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les
recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés dans le présent article.

L’exploitant tient à jour un registre des déchets présentés à l’entrée de l’installation contenant les
informations visées par l’arrêté du 29 février 2012.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence du dispositif de pesée ;
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– le  cas  échéant,  présence  des  documents  requis  par  le  règlement  (CE)  n°  1013/2006  du
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;

– présence du registre des déchets présentés à l’entrée de l’installation contenant les informations
visées par l’arrêté du 29 février 2012.

3.5 Entreposage des produits et déchets

Les  aires  de  réception,  de  transit,  regroupement,  de  et  tri et  de  préparation  en  vue  de  la
réutilisation des  déchets  doivent  êtresont distinctes  et  clairement  repérées. Les  zones
d’entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l’opération réalisée (tri effectué
ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible,
amendement, recyclage par exemple).

 L’exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges,
etc.).

La hauteur des produits ou déchets entreposés n’excède pas trois mètres si le dépôt est à moins de
100 mètres d’un bâtiment à usage d’habitation. Dans tous les cas, la hauteur n’excède pas six
mètres.

Pour  la  rubrique  n°2711,  les  bouteilles  de  gaz  liquéfié  équipant  des  équipements  tels  que
cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu’ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert
en permanence sur l’extérieur.

Les  zones  d’entreposage  et  de  manipulation  des  produits  ou  déchets  sont  couvertes  lorsque
l’absence de couverture est susceptible de provoquer :

– la  dégradation  des  produits  ou  déchets  gérés  sur  l’installation,  rendant  plus  difficile  leur
utilisation,  valorisation ou élimination appropriée,  par exemple via l’infiltration d’eau dans la
laine de verre et les mousses des déchets d’équipements électriques et électroniques ;

– l’entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– vérification que la hauteur des produits ou déchets entreposés n’excède pas trois mètres si le
dépôt est à moins de 100 mètres d’un bâtiment à usage d’habitation et six mètres dans les autres
cas ;

– présence des moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges, etc.) ;.

– couverture des zones d’entreposage quand justifié

3.6 Opérations de tri des produits et déchets

Les  produits  et  déchets  sont  triés  en  fonction  de  leur  nature  et  de  leur  exutoire  (mode  de
valorisation, d’élimination).

Dispositions particulières aux déchets d’équipements électriques et électroniques

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l’article
R. 543-75 du code de l’environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le
traitement de ces mousses et autorisé à cet effet.

Lorsqu’ils  sont  identifiés,  les  condensateurs,  les  radiateurs  à  bain  d’huile  et  autres  déchets
susceptibles  de  contenir  des  PCB sont  séparés  dans  un  bac  étanche  spécialement  affecté  et
identifié. Leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée.
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Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu’à
incandescence sont stockés et manipulés dans des conditions permettant d’en éviter le bris, et leur
élimination est faite dans une installation dûment autorisée respectant les conditions de l’arrêté
du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre, en application des
articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l’environnement ou aux organismes auxquels ces
personnes ont transféré leurs obligations.

Dans le cas d’un  déversementépandage accidentel de mercure, l’ensemble des déchets collectés
est rassemblé dans un contenant assurant l’étanchéité et pourvu d’une étiquette adéquate, pour
être expédié dans un centre de traitement des déchets mercuriels.

3.7 Préparation en vue de la réutilisation

Les installations sur lesquelles une préparation en vue de la réutilisation des déchets est effectuée
disposent d’une zone spécifique dédiée à ces opérations. Les déchets orientés vers cette opération
sont  identifiés  et  entreposés  distinctement  des autres  produits  ou déchets  gérés  sur  le site de
l’installation.

4. Risques

4.1 Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation  est  équipée  de  moyens  de  lutte  contre  l’incendie  appropriés  aux  risques
notamment :

– d’un ou de plusieurs appareils d’points d’eau incendie, tels que :

• des( bouches d’incendie, poteaux,  …)  ou prises d’eau normalisés, d’un
diamètre nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau publics ou privés,
sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des pompes des
engins des services d’incendie et de secours ;

• des réserves d’eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont
les organes de manœuvre sont utilisables en permanence pour les services d’incendie et
de secours.

 dont un implanté à 200 mètres au plus du risque,  ou de points d’eau, bassins, citernes, etc.,
d’une  capacité  en  rapport  avec  le  danger  à  combattre ;Les  prises  de  raccordement  sont
conformes  aux  règles  en  vigueur  pour  permettre  aux  services  d’incendie  et  de  secours  de
s’alimenter sur ces points d’eau incendie.

Le ou les points d’eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à
défendre,  sans être inférieur à 60 m3  /h durant  deux heures.  Le point  d’eau incendie le plus
proche de l’installation se situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d’eau
incendie, le cas échéant, se situent à moins de 200 mètres de l’installation (les distances sont
mesurées par les voies praticables aux engins des services d’incendie et de secours) ;

– d’extincteurs répartis  à l’intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et  dans  les lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les produits et déchets gérés dans l’installation ;

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
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– de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l’intervention des
services d’incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et
aire ;

– d’un système de détection automatique et d’alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont
entreposés des produits ou déchets combustibles ou inflammables ;

– d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, ou matériaux assimilés
présentant les mêmes caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre sans être inférieure
à 100 litres et des pelles.

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence des appareils d’incendie (bouches, poteaux, …) (au moins un) et des extincteurs (au
moins un) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– implantation des appareils d’incendie (bouches, poteaux, …) et des extincteurs ;

– présence d’un moyen d’alerte des services d’incendie et de secours ;

– présence de plans de bâtiments, avec descriptions des dangers associés ;

– présence  d’un  système  de  détection  automatique  et  d’alarme  incendie  pour  les  bâtiments
concernés (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence d’une réserve de sable meuble ou matériaux assimilés et des pelles ;

– présence du rapport de contrôle datant de moins d’un an.

4.2 Consignes d’exploitation

Les opérations susceptibles de générer une pollution ou un accident  font l’objet  de consignes
d’exploitation  écrites.  Elles  concernent  notamment  les  opérations  d’entreposage,  de
déconditionnement,  conditionnement  de  produits  ou  déchets  et  de  préparation  en  vue  de  la
réutilisation,  ainsi  que les travaux réalisés  dans des  zones présentant  un risque d’incendie  ou
d’explosion en raison de la nature des produits ou déchets présents.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.1 Réseau de collecte et eaux pluviales

Tous les effluents aqueux sont canalisés.

Le  réseau  de  collecte  est  de  type  séparatif  permettant  d’isoler  les  eaux résiduaires  des  eaux
pluviales non susceptibles d’être polluées.

Les  effluents  susceptibles  d'être pollués,  c'est-à-dire  les eaux résiduaires  et  les  eaux pluviales
susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de
stationnement, de chargement et déchargement ou sur les produits et/ou déchets entreposés, sont
traités avant rejet dans l'environnement par un dispositif de traitement adéquatcollectées par un
réseau spécifique et traitées avec les eaux résiduaires par un ou plusieurs dispositifs de traitement
adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir
un traitement et le milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes
ou des installations serait compromise.

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement,  regards,  avaloirs,  postes  de  relevage,  postes  de  mesure,  vannes  manuelles  et
automatiques. Il est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des
services d’incendie et de secours.

Ces  dispositifs  de  traitement  sont  entretenus  par  l’exploitant  conformément  à  un  protocole
d’entretien.  Les  fiches  de  suivi  du  nettoyage  des  équipements  ainsi  que  les  bordereaux  de
traitement  des  déchets  détruits  ou  retraités  sont  mis  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– le réseau de collecte est de type séparatif (vérification sur plan) ;

– les eaux pluvialeseffluents susceptibles d’être pollués collectées sont traitées par un dispositif
adéquat avant rejet. ;

– présentation des fiches de suivi du nettoyage des équipements.

5.2 Points de prélèvements pour les contrôles

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents sont prévus un point de prélèvement d’échantillons et
des points de mesure (DCO, concentration en polluant, …).

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (qualité des parois, régime
d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse
n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit
suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute  sécurité.  Toutes  dispositions  sont  également  prises  pour  faciliter  l’intervention
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

5.3  Rejet des effluents

Le dispositif de traitement des effluents susceptibles d'être pollués est entretenu par l’exploitant
conformément à un protocole d’entretien. Les fiches de suivi du nettoyage des équipements ainsi
que les bordereaux de traitement des déchets détruits  ou retraités sont mis à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– présentation des fiches de suivi du nettoyage des équipements.

5.42 Valeurs limites de rejet

eaux résiduaireses rejets d’Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public
(art.  L. 1331-10 du code de la santé  publique),  lLes  effluents  susceptibles  d'être pollués font
l’objet  en  tant  que  de  besoin  d’un  traitement  permettant  de  respecter  les  valeurs  limites
suivantes,rejetés  au  milieu  naturel  respectent  les  valeurs  limites  de  concentration  suivantess
contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme appliquée, sur effluent brut non décanté et non
filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluent :
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– matières en suspension   : la concentration ne dépasse pas 100 mg/l si le flux journalier
n’excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ;

– DCO : la concentration ne dépasse pas 300 mg/l si le flux journalier n’excède pas 100
kg/j, 125 mg/l au-delà ;

– hydrocarbures totaux : 10 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j ;

– métaux totaux (rubriques n°2711, 2713 et 2716) : 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j.

Ces  valeurs  limites  sont  respectées  en  moyenne  quotidienne.  Aucune  valeur  instantanée  ne
dépasse le double des valeurs limites de concentration.

5.5 Raccordement à une station d'épuration

Le raccordement à une station d’épuration collective, urbaine ou industrielle, n’est autorisé que si
l’infrastructure collective d’assainissement (réseau et station d’épuration) est apte à acheminer et
traiter  l’effluent  industriel  ainsi  que  les  boues  résultant  de  ce  traitement  dans  de  bonnes
conditions.  Une  autorisation  de  déversement  ainsi  que,  le  cas  échéant,  une  convention  de
déversement,  sont  établies  avec  la  ou  les  autorités  compétentes  en  charge  du  réseau
d’assainissement et du réseau de collecte.

Les  valeurs  limites  de  concentration  imposées  à  l’effluent  à  la  sortie  de  l’installation  avant
raccordement à une station d’épuration urbaine ne dépassent pas :

o MEST : 600 mg/l ;

o DCO : 2 000 mg/l ;

Toutefois,  les  valeurs  limites  de  rejet  peuvent  être  supérieures  aux  valeurs  ci-dessus  si  les
autorisations et éventuelles conventions de déversement l’autorisent et dans la mesure où il a été
démontré  que le  bon fonctionnement  des  réseaux,  des  équipements  d’épuration,  ainsi  que du
système de traitement des boues n’est pas altéré par ces dépassements.

Cette disposition s’applique également pour une installation raccordée à une station d’épuration
industrielle (2750) ou mixte (rubrique 2752) dans le cas de rejets de micropolluants.

Pour une installation raccordée à une station d’épuration urbaine et pour les polluants autres que
ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont les mêmes que pour un rejet dans le milieu
naturel.

Pour la température, le débit et le pH, l’autorisation de déversement dans le réseau public fixe la
valeur à respecter.

5.6 Dispositions concernant la surveillance des effluents aqueux

Les  valeurs  limites  ci-dessus  s’appliquent  à  des  prélèvements,  mesures  ou  analyses  moyens
réalisés sur 24 heures. La mesure est réalisée à partir d’un échantillon prélevé sur une durée de 24
heures  et  représentatif  du  fonctionnement  de  l’installation.  Dans  le  cas  où  il  s’avérerait
impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent,  il  sera pratiqué un
prélèvement asservi au temps ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie.

Les  contrôles  se font,  sauf  stipulation  contraire  de la  norme appliquée,  sur  effluent  brut  non
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluent.

Dans le cas où une auto-surveillance est mise en place, 10% de la série des résultats des mesures
peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs.
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Dans le cas d’une auto-surveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10%
sont comptés sur une base mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la
valeur limite prescrite.

5.7 Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.4 est effectuée au moins
tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Les polluants qui
ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font pas l’objet des mesures périodiques
prévues au présent point.

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables  (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.4 ne faisant pas l’objet
de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

5.38 Prévention des pollutions accidentelles

Dans  le  cas  où  des  tubes  fluorescents  ou  lampes  sont  régulièrement  présents  en  quantité
supérieure à 5 m3, un produit adapté au blocage chimique du mercure, qui serait dispersé en cas
de bris massif (par exemple du fait de la chute d’une caisse conteneur) est disponible sur place et
le personnel formé à son utilisation. Le nettoyage dans de tels cas est effectué mécaniquement,
l’utilisation d’aspirateurs est interdite.

5.9 Épandage

Sans préjudice des dispositions prises en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l’environnement,  l’épandage  des  déchets  suivants  est  autorisé  pour  la  rubrique  n°  2716 sous
réserve du respect  de certaines dispositions :

– les matières de vidange, issues du curage des septiques ou des fosses toutes eaux
relevant  de l'assainissement  individuel,  sous réserve du respect  de  l’annexe  II du
présent arrêté concernant les dispositions techniques à appliquer pour l’épandage,

– les  boues  de  station  d’épuration  si  elles  respectent  les  dispositions  de  l’arrêté
ministériel du 8 janvier 1998 susvisé.

L’épandage d'esautres déchets et des effluents est interdit.

Objet du contrôle pour la rubrique n°2716 :
- présence du plan d’épandage régulièrement rempli (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure) ;
-  présence  de  l’étude  préalable  d’épandage  (le  non-respect  de  ce  point  relève  d’une  non-
conformité majeure).

5.5 Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.2 est effectuée au moins
tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Les polluants qui
ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font pas l’objet des mesures périodiques
prévues au présent point.
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Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– conformité des résultats de mesures avec les valeurs limites d’émissions applicables  (le non-
respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ;

– présence des éléments justifiant que les polluants mentionnés au point 5.2 ne faisant pas l’objet
de mesures périodiques ne sont pas émis par l’installation.

6. Air - odeurs

6.1 Risques d’envols

Le  site  et  ses  abords  sont  maintenus  propres.L’exploitant  adopte  les  dispositions  suivantes,
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

− les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

− les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules sont prévues en cas de besoin, 

− Ss’il est fait usage de bennes ouvertes pour le transport, les produits et déchets entrant et
sortant du site sont couverts d’une bâche ou d’un filet,

− toutes  dispositions  sont  prises  en  permanence  pour  empêcher  l’introduction  et  la
pullulation des insectes et des nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction..

Objet du contrôle pour les rubriques n°2711 ou 2716     :

– absence d’amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières ;

– présence des bâches ou filets le cas échéant.

6.2 Fluides frigorigènes (rubrique n°2711)

Toutes  dispositions  sont  prises  pour  éviter  le  rejet  à  l’atmosphère  des  fluides  frigorigènes
halogénés contenus dans des déchets d’équipements de production de froid, y compris de façon
accidentelle lors de leur manipulation.

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit.

6.3 Odeurs (rubrique n°2716 acceptant des déchets susceptibles d’émettre des odeurs)

Toutes  les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  de  la
manipulation  et  de  l’entreposage  des  déchets.  Les  déchets  ou  produits  susceptibles  d’être  à
l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés.

7. Déchets générés par l’installation

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et
l’exploitation de ses installations pour :

– en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ;

– assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre ;
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a) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recyclage ;

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) l’élimination.

8. Bruit

Les  émissions  sonores  émises  par  l’installation  ne  sont  pas  à  l’origine,  dans  les  zones  à
émergence  réglementée,  d’une émergence supérieure  aux valeurs  admissibles  définies  dans le
tableau suivant :

Niveau de bruit ambiant existant
dans les zones à émergence

réglementée (incluant le bruit de
l’installation)

Émergence admissible pour la
période allant de 7 h à 22 h,

sauf dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22 h à 7 h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

supérieur à 35 et inférieur ou égal
à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est
en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.
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ANNEXE II

Dispositions techniques en matière d'épandage

L'épandage des déchets respecte les dispositions suivantes, sans préjudice des dispositions de la
réglementation relative aux nitrates d’origine agricole :

1. Généralités     : 

Le déchet épandu a un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et son application ne porte
pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état
phytosanitaire des cultures ni à la qualité des sols et des milieux aquatiques et est mis en œuvre
afin que les nuisances soient réduites au minimum.

En cas de risque de dépassement des capacités  de stockage du déchet,  l’exploitant  évalue les
capacités complémentaires de stockage à mettre en place, décrit les modifications à apporter aux
installations  et  en  informe  préalablement  le  préfet.  A  défaut,  il  identifie  les  installations  de
traitement du déchet auxquelles il peut faire appel.

Une  étude  préalable  d'épandage  précise  l'innocuité  (dans  les  conditions  d'emploi)  et  l'intérêt
agronomique des déchets au regard des paramètres définis au point II ci-après, l'aptitude du sol à
les  recevoir,  et  le  plan  d’épandage  détaillé  ci-après.  Cette  étude  justifie  la  compatibilité  de
l'épandage avec les contraintes environnementales  recensées et les documents de planification
existants,  notamment  les  plans  prévus à l'article  L 541-14 du code de l’environnement  et  les
schémas d'aménagement et  de gestion des eaux,  prévus aux articles L 212-1 et  3 du code de
l’environnement. 

2. L’étude préalable et le plan d’épandage     : 

L’étude préalable comprend notamment : 
- la caractérisation des déchets à épandre : quantités prévisionnelles, rythme de production,
valeur agronomique au regard des paramètres définis au point II ci-après, état physique,
traitements  préalables  (déshydratation,  pressage,  chaulage…)  en  distinguant  les  formes
liquides, pâteuses ou solides ;
- l’indication des doses de déchets à épandre selon les différents types de culture à fertiliser
et les rendements prévisionnels des cultures ;
- l’emplacement, le volume, les caractéristiques et les modalités d’emploi des stockages de
déchets en attente d’épandage ;
- la description des caractéristiques des sols notamment au regard des paramètres définis à
la partie 6, au vu d’analyses datant de moins d’un an;
- la localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage ;
- la démonstration de l’adéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par les exploitants
ou  mises  à  sa  disposition  par  des  prêteurs  de  terre  et  les  flux  de  déchets  à  épandre
(productions, doses à l’hectare et temps de retour sur une même parcelle) ;

Au vu de cette étude préalable, un plan d’épandage est réalisé, il est constitué : 
- d’une carte à une échelle minimum de 1/25 000ème   permettant de localiser les surfaces où
l’épandage  est  possible  compte  tenu  des  exclusions  mentionnées  au  point  g  « Règles
d’épandages ». Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de surface
permettant de les repérer, ainsi que les zones exclues à l’épandage ;
- d’un document mentionnant l’identité et l’adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit
un contrat écrit avec l’exploitant, précisant notamment leurs engagements et responsabilités
réciproques ; 
- d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant,
pour  chaque  unité,  les  numéros  d’îlots  de  référence  PAC  ou  à  défaut  les  références
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cadastrales, la superficie totale et la superficie épandable, ainsi que le nom de l’exploitant
agricole.

Toute modification du plan d’épandage doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du
préfet.

3. Les règles d’épandage     : 

3.1. Les apports

Les  apports  d’azote,  de  phosphore  et  de  potasse  toutes  origines  confondues,  organique  et
minérale, sur les terres faisant l’objet d’un épandage, tiennent compte de la rotation des cultures
ainsi que de la nature particulière des terrains et de leur teneur en éléments fertilisants. Pour ces
éléments,  la  fertilisation est équilibrée et  correspond aux capacités exportatrices de la culture
concernée.  La  fertilisation  azotée  organique  est  interdite  sur  toutes  les  légumineuses  sauf  la
luzerne et les prairies d’association graminées-légumineuses.

3.2. Caractéristique des matières épandues

Le pH des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent être
retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable.

Les déchets ne peuvent être répandus :
- si  les teneurs  en éléments-traces métalliques  dans les sols dépassent  l'une des valeurs
limites figurant au tableau 2 du point I ci dessous. 
- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le
déchet excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b du point I ci dessous ;
- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets sur l'un de
ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b du
point I ci dessous.

En outre, lorsque les déchets sont répandus sur des pâturages, le flux maximum des éléments-
traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du
point I ci dessous.

Les déchets ne contiennent pas d’éléments ou substances indésirables autres que ceux listés au
point I ci dessous ni d’agents pathogènes.

Les déchets ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6,
sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies :

– le pH du sol est supérieur à 5 ;
– la nature des déchets peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou
égale à 6 ;
– le  flux cumulé maximum des éléments  apportés  aux sols  est  inférieur  aux valeurs du
tableau 3 ci dessous.

3.3. Programme prévisionnel d’épandage

Un programme prévisionnel annuel d’épandage est établi, en accord avec les exploitants agricoles
prêteurs  de  terres,  au  plus  tard  un  mois  avant  le  début  des  opérations  concernées.  Il  inclut
également  les  parcelles  du  producteur  de  déchets  lorsque  celui  ci  est  également  exploitant
agricole. 

Ce programme comprend au moins :
– la liste des parcelles concernées par la campagne ainsi que la caractérisation des systèmes
de culture (cultures implantées avant et après l’épandage, période d’inter culture) sur ces
parcelles ;

21



– une caractérisation des différents  types  de déchets  (liquides,  pâteux et solides)  et  des
différents  lots  à  épandre  (quantités  prévisionnelles,  rythme  de  production,  ainsi  qu’au
moins  les  teneurs  en  azote  global  et  azote  minéral  et  minéralisable  disponible  pour  la
culture à fertiliser, mesurées et déterminées sur la base d’analyses datant de moins d’un
an) ;
– les préconisations spécifiques d’apport des déchets (calendrier et doses d’épandage ...) ;
– l’identification des personnes morales  ou physiques  intervenant  dans la réalisation de
l’épandage.

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Il
lui est adressé sur sa demande.

3.4. Caractérisation des déchets

La caractérisation  des  déchets  à  épandre  fournie  dans  l’étude  préalable  doit  être  vérifiée  par
analyse avant le premier épandage.

3.5. Cas d’une installation nouvelle

Dans le cas d’une installation nouvelle, les données relatives aux caractéristiques des déchets et
aux doses d’emploi sont actualisées et sont adressées au préfet à l’issue de la première année de
fonctionnement.

3.6. Prévention des nuisances

Les déchets solides ou pâteux, non stabilisés ou fermentiscibles, sont enfouis le plus tôt possible,
dans un délai maximum de quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes
par volatilisation. Des dérogations à l'obligation d'enfouissement peuvent toutefois être accordées
sur  justification  dans  le  dossier  d’enregistrement  pour  des  cultures  en  place  à  condition  que
celles-ci ne soient pas destinées à la consommation humaine directe.

Lorsque les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes, l’épandage
ne doit pas être réalisé par des dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins.

3.7. Distances et délais d’épandage

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 20 du code de la santé publique,
l'épandage de déchets respecte les distances et délais minima suivants : 

Nature des activités à protéger Domaine d'application Distance minimale

Puits,  forage,  sources,  aqueduc
transitant  des  eaux  destinés  à  la
consommation  humaine  en
écoulement  libre,  installations
souterraines  ou  semi-enterrées
utilisées pour le stockage des eaux,
que  ces  dernières  soient  utilisées
pour l'alimentation en eau potable
ou  pour  l'arrosage  des  cultures
maraîchères

Pente du terrain inférieure à 7% ….

Pente du terrain supérieure à 7 %...

35 mètres 

100 mètres 

Cours d'eau et plan d'eau Pente du terrain inférieure à 7 % 
1. Déchets non fermentescibles 
enfouis immédiatement après 
épandage.........................................
2. Autres cas...................................

5 mètres des berges
35 mètres des berges
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Pente du terrain supérieure à 7% 
1. Déchets solides et stabilisés........
2. Déchets non solides et non 
stabilisés

100 mètres des berges
200 mètres des berges

Lieux de baignade 200 mètres

Sites d'aquaculture (pisciculture et
zones conchylicoles)

500 mètres

Habitations  ou  local  occupé  par
des  tiers,  zones  de  loisirs  et
établissement recevant du public

En  cas  de  déchets  ou  d'effluents
odorants................................................

50 mètres

100 mètres

Délai minimum

Herbages ou culture fourragères

En  cas  d'absence  de  risque  lié  à  la
présence d'agents pathogènes

Autres cas

Trois  semaines  avant
la remise à l'herbe des
animaux  ou  de  la
récolte  de  cultures
fourragères

Six semaines avant la
remise  à  l'herbe  des
animaux  ou  de  la
récolte  des  cultures
fourragères

Terrain  affectés  à  des  cultures
maraîchères  ou  fruitières  à
l'exception  des  cultures  d'arbres
fruitiers

Pas  d'épandage
pendant la période de
végétation

Terrains destinés ou affectés à des
cultures  maraîchères  ou fruitières,
en  contact  avec  les  sols,  ou
susceptibles  d'être  consommés  à
l'état cru

En  cas  d'absence  de  risque  lié  à  la
présence d'agents pathogènes

Autres cas

Dix  mois  avant  la
récolte  et  pendant  la
récolte elle-même

Dix-huit mois avant la
récolte  et  pendant  la
récolte elle-même

3.8. Périodes d’épandage

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière :
– à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles
d'épandage, une percolation rapide ;
– à  empêcher  l'accumulation  dans  le  sol  de  substances  susceptibles  à  long  terme  de
dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxicologique ;
– à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses.

L'épandage est interdit : 
– pendant  les périodes où le sol est pris  en masse par le gel ou abondamment  enneigé,
exception faite des déchets solides ;
– pendant  les périodes de forte pluviosité et pendant  les périodes où il  existe un risque
d'inondation ;
– en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ;
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– sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient  leur ruissellement
hors du champ d'épandage.

3.9. Détection d’anomalies

Toute anomalie constatée sur les sols, les cultures et leur environnement lors ou à la suite de
l’épandage  de  déchets  et  susceptible  d’être  relation  avec  ces  épandages  doit  sans  délai  être
signalée à l’inspection des installations classées.

4. Stockage des déchets ou effluents     :

Les  ouvrages  permanents  d'entreposage  de  déchets  sont  dimensionnés  pour  faire  face  aux
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. Toutes dispositions
sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances
pour  le  voisinage et  n'entraînent  pas  de pollution  des  eaux ou des  sols  par  ruissellement  ou
infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est
interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés.

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est
autorisé que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

– les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieur à
quarante-huit heures ;
– toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des
parcelles  d'épandage  ou  une  percolation  rapide  vers  les  nappes  superficielles  ou
souterraines ;
– le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage au point 7
sauf  pour  la  distance  vis-à-vis  des  habitations  ou  locaux  habités  par  des  tiers  qui  est
toujours égale à 100 mètres. En outre, une distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes
et fossés doit être respectée ;
– le volume du dépôt doit être adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices
pour la période d'épandage considérée ;
– la durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement ne
peut intervenir avant un délai de trois ans.

5. Le cahier d’épandage     : 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant, à la disposition de l'inspection
des installations classées pendant une durée de dix ans, comporte pour chacune des parcelles (ou
îlots) réceptrices épandues : 

– les surfaces effectivement épandues,
– les références parcellaires,
– les dates d'épandage,
– la nature des cultures,
– les volumes et la nature de toutes les matières épandues,
– les quantités d'azote global épandues toutes origines confondues,
– l’identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d’épandage
ainsi  que  l’ensemble  des  résultats  d’analyses  pratiquées  sur  les  sols  et  les  matières
épandues avec les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation.
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Ce  cahier  d’épandage  est  renseigné  de  manière  inaltérable  une  fois  par  semaine  au  cours
desquelles des épandages ont été effectués.
Lorsque les déchets sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un
bordereau  cosigné  par  l’exploitant  et  le  prêteur  de  terre  est  référencé  et  joint  au  cahier
d’épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage et au moins une
fois  par  semaine.  Il  comporte  l’identification  des  parcelles  réceptrices,  les  volumes  et  les
quantités d’azote global épandues.

6. Les analyses     : 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence : 
– après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, sur chaque parcelle exclue du
périmètre d’épandage;
– au minimum tous les dix ans.

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au paragraphe 6.2 ci dessous.
Les  méthodes  d'échantillonnage  et  d'analyse  des  sols  sont  conformes  aux  dispositions  du
paragraphe 6.3 ci après.

6.1. Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques

Tableau 1 a : Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets

Éléments-traces métalliques
Valeur  limite  dans  les
déchets (mg/kg MS)

Flux  cumulé  maximum  apporté  par
les déchets en 10 ans (g/m2  )

Cadmium 10 0.015

Chrome 1 000 1,5

Cuivre 1 000 1,5

Mercure 10 0,015

Nickel 200 0,3

Plomb 800 1,5

Zinc 3 000 4,5

Chrome+Cuivre+Nickel+Zinc 4 000 6

Tableau 1 b : Teneurs limites en composés-traces organiques dans les déchets

Composés-traces organiques

Valeur Limite dans les déchets
(mg/kg MS)

Flux  cumulé  maximum
apporté  par  les  déchets  en 10
ans (mg/m2  )

Cas général Épandage  sur
pâturage

Cas général Épandage  sur
pâturage

Total des 7 principaux PCB (*)
Fluoranthène 
Benzo(b)fluoranthène 
Benzo(a)pyrène 

0,8
5
2,5
2

0,8
4
2,5
1,5

1,2
7,5
4
3

1,2
6
4
2

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180

Tableau 2 : Valeurs limites de concentration dans les sols
Éléments-traces dans les sols Valeur Limite (mg/kg MS)

Cadmium
Chrome

2
150
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Cuivre
Mercure
Nickel
Plomb
Zinc

100
1
50
100
300

Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les déchets pour
les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6

Éléments-traces métalliques
Flux  cumulé  maximum  apporté  par  les
déchets en 10 ans (g/m2  )

Cadmium
Chrome
Cuivre
Mercure
Nickel
Plomb
Sélénium (*)
Zinc
Chrome+cuivre+nickel+zinc

0,015
1,2
1,2
0,012
0,3
0,9
0,12
3
4

(*) Pour le pâturage uniquement.

6.2. Éléments de caractérisation de la valeur agronomique des déchets et des sols

Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des déchets destinés à l’épandage     :
– matière sèche (%) ; matière organique (%) ;
– pH ;
– azote global ;
– azote ammoniacal (en NH4) ;
– rapport C/N ;
– phosphore  total  (en  P2O5);  potassium  total  (en  K2O);  calcium  total  (en  CaO);
magnésium total (en MgO) ; oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B
seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces.

Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des déchets.

Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols     :
– granulométrie,
– mêmes  paramètres  que  pour  la  valeur  agronomique  des  déchets  en  remplaçant  les
éléments concernés par : P2O5 échangeable, K2O échangeable, MgO échangeable et CaO
échangeable.

6.3. Méthodes d’échantillonnage et d’analyse

Échantillonnage des sols     :

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de
référence repéré par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au
hasard dans le cercle ainsi dessiné :

– de  préférence  en  fin  de  culture  et  avant  le  labour  précédant  la  mise  en  place  de  la
suivant ;
– avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d'effluents ;
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– en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes
pour permettre leur intégration correcte au sol ;
– à la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement.

La norme NF X 31 100 peut être utilisée pour définir les modalités d'exécution des prélèvements
élémentaires et de constitution et de conditionnement des échantillons.

Méthodes de préparation et d'analyse des sols     :

Les méthodes de préparation et d’analyse des sols doivent être fiables et reproductibles.

Échantillonnage des effluents et des déchets     : 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet.
Elles doivent être fiables et reproductibles. Les normes suivantes sont présumées répondre à ces
deux obligations:

– NF  U  44-101  :  produits  organiques,  amendements  organiques,  support  de  culture-
échantillonnage ;

– NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides,
échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot ;

– NF U 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot ;
– NF  U  42-053  :  matières  fertilisantes,  engrais,  contrôle  de  réception  d'un  grand  lot,

méthode pratique ;
– NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions ;
– NF  U  42-090  :  engrais,  amendements  calciques  et  magnésiens,  produits  solides,

préparation de l'échantillon pour essai.

La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 
– identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ;
– objet de l'échantillonnage ;
– identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ;
– date, heure et lieu de réalisation ;
– mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ;
– fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ;
– plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec
leurs caractéristiques (poids et volume) ;
– descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à
partir des prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ;
– descriptif des matériels de prélèvement ;
– descriptif des conditionnements des échantillons ;
– condition d'expédition.

La présentation de ce procès-verbal peut  être inspirée  de la norme U 42-060 (procès-verbaux
d'échantillonnage des fertilisants).

Méthodes de préparation et d'analyse des déchets     :

La préparation des échantillons  peut  être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux
boues, amendements organiques et supports de culture.
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La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon
les bonnes pratiques de laboratoire.

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure
du possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à
analyser.  Si  des  méthodes  normalisées  existent  et  ne  sont  pas  employées  par  le  laboratoire
d'analyses, la méthode retenue devra faire l'objet d'une justification.

Tableau 4 a : Méthodes analytiques pour les éléments-traces

Éléments
Méthode  d'extraction  et  de
préparation

Méthode analytique

Élément-traces
métalliques

Extraction à l'eau régale.
Séchage  au  micro-ondes  ou  à
l'étuve

Spectrométrie d'absorption   atomique
ou spectrométrie d'émission (AES)
ou spectrométrie d'émission (ICP) couplée à
la spectrométrie de masse
ou spectrométrie de fluorescence (pour Hg)

Tableau 4 b : Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants organiques
Élémen
ts

Méthode d'extraction et de préparation Méthode analytique

HAP

Extraction à l'acétone de 5 g MS (1)
Séchage par sulfate de sodium.
Purification à l'oxyde d'aluminium ou par passage
sur résine XAD.
Concentration. 

Chromatographie  liquide  haute
performance, détecteur fluorescence
ou  chromatographie  en  phase
gazeuse + spectrométrie de masse.

PCB

Extraction  à  l'aide d'un mélange acétone/éther  de
pétrole de 20g MS (*)
Séchage par sulfate de sodium.
Purification à l'oxyde d'aluminium ou par passage
sur colonne de célite ou gel de bio-beads (**).
Concentration. 

Chromatographie en phase gazeuse,
détecteur ECD
ou spectrométrie de masse

(*) Dans le cas de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60g de déchet brut, extraction
du surnageant à l'éther de pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une seconde extraction à l'éther
de pétrole; combinaison des deux extraits après lavage à l'eau de l'extrait de culot.
(**)  Dans  le  cas  d'échantillons  présentant  de  nombreuses  interférences,  purification
supplémentaire par chromatographie de perméation de gel.

Tableau 4 c : Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes
Type  d'agents
pathogène

Méthodologie d'analyse Etape de la méthode

Salmonella Dénombrement selon la technique du nombre le
plus probable (NPP).

Phase d'enrichissement.
Phase de sélection.
Phase d'isolement.
Phase d'identification.
Phase  de  confirmation  :
serovars.

Oeufs
d'helminthes

Dénombrement et viabilité. Filtration de boues. 
Flottation au ZnSO4. 
Extraction avec technique 
diphasique: 
-incubation; 
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-quantification. 
(Technique EPA, 1992.)

Entérovirus Dénombrement selon la technique du nombre le
plus probable d'unités cytopathogènes (NPPUC).

Extraction-concentration  au
PEG6000 : 
-détection par inoculation sur
cultures cellulaires BGM; 
-quantification  selon  la
technique du NPPUC. 

Analyses sur les lixiviats     : 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NFX 31-210 ou sur colonne lysimétrique
et  portent  sur des  polluants  sélectionnés en fonction de leur  présence dans le déchet,  de leur
solubilité et de leur toxicité.

Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90 puisqu'il s'agit des
solutions aqueuses.
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ANNEXE III

Dispositions applicables aux installations existantes

Les dispositions mentionnées ci-dessous sont  applicables aux installations existantes  déclarées
avant le 1er juillet 2018. Les dispositions dont la mention est précédée d’un astérisque ne sont
applicables qu’aux installations déclarées après le 17 maijanvier 2008 pour la rubrique n°2711 et
le 10 marsnovembre 20110 pour les rubriques n°2713, 2714 ou 2716. Les autres dispositions ne
sont pas applicables aux installations existantes.

1er juillet 2018 1er juillet 2019

1. Dispositions générales
*2.2 Locaux habités par des tiers
*2.3 Comportement au feu
*2.4 Accessibilité
2.5 Installations électriques
2.6 Mise à la terre des équipements
2.7 Rétention des sols
*2.8 Cuvettes de rétention
2.9 Isolement du réseau de collecte
3.1 Contrôle de l’accès
4. Risques sauf 4.1 M(moyens de lutte contre 
l’incendie, sauf 1er et 5ème tirets)
4.2 Consignes d'exploitation
*5.1 Réseau de collecte et eaux pluviales
5.2 Points de prélèvements pour les contrôles
5.3 Rejets des effluents
5.42 Valeurs limites de rejet
5.5 Raccordement à une station d’épuration
5.6 Dispositions concernant la surveillance des
effluents aqueux
5.7  Surveillance  par  l’exploitant  de  la
pollution rejetée
5.83 Prévention des pollutions accidentelles
5.94 Épandage
5.5 Surveillance de la pollution rejetée
6. Air-odeurs (sauf le 1er   tirer du 6.1 relatif aux
risques d’envols)
7. Déchets
8. Bruit

3.2 Admissibilité des produits et déchets
3.3 Procédure d’information préalable
3.4 Procédure d’admission
3.5 Entreposage des produits et déchets
3.6 Opérations de tri des produits et déchets
3.7 Préparation en vue de la réutilisation
4.1 Moyens de lutte contre l’incendie, sauf 
alinéa 2 concernant les appareils d’incendie
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CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES  

TECHNOLOGIQUES 

AVIS DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

TECHNOLOGIQUES SUR LE PROJET D’ARRETE RELATIF AUX 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

CLASSEES DE METHANISATION RELEVANT DU REGIME DE 

L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N°2781 

(METHANISATION DE DECHETS NON DANGEREUX OU DE MATIERE 

VEGETALE BRUTE)  

Adopté 19 décembre 2017 

Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques a émis un avis favorable à la majorité sur le projet 
d’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2781 (Méthanisation de déchets non dangereux ou de matière végétale 
brute), sous réserve des modifications suivantes : 

− Trouver une rédaction des dispositions de l’arrêté qui permette le mélange des boues de différentes origines 
mais dans le respect strictement des conditions cumulatives suivantes : 

1/ chacune des matières utilisées remplit les conditions techniques et réglementaires pour être méthanisée ; 

2/ les digestats issus de la méthanisation du mélange sont d’une qualité qui les rende propres à l’épandage au moins 
dans les mêmes conditions que si les matières étaient méthanisées séparément ; 

3/ la description des mélanges susceptibles d’être opérés figure dans le dossier d’enregistrement ou dans le dossier de 
modification de l’installation soumise à enregistrement. 
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92055 La défense cedex 

Tel : 01.40.81.91.41 – Fax : 01.40.81.78.62 
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92055 La défense cedex 
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E-mail : csprt@developpement-durable.gouv.fr 

 

Pour (20) : 
 
Jacques VERNIER, Président 
Henri LEGRAND, Vice-président 
Philippe MERLE, DGPR 
Philippe ANDURAND, personnalité qualifiée (mandat donné à Jacques Vernier) 
Marie-Pierre MAITRE, personnalité qualifiée 
Gilles DELTEIL, personnalité qualifiée  
France de BAILLENX, GPME 
Philippe PRUDHON, MEDEF 
Jean-Yves TOUBOULIC, MEDEF  
Sophie GILLIER, MEDEF (mandat donné à Philippe Prudhon) 
Jacqueline FERRADINI, CCI France 
Jean-François BOSSUAT, inspecteur 
Vanessa GROLLEMUND, inspecteur (mandat donné à Jean-François Bossuat) 
Laurent OLIVE, inspecteur (mandat donné à Aurélie Filloux) 
Nathalie REYNAL, inspecteur (mandat donné à Philippe Merle) 
Brigitte LABATUT-CHABAUD, CGA 
Aurélie FILLOUX, inspecteur 
François MORISSE, CFDT 
Yves GUEGADEN, premier adjoint au maire de Notre-Dame-de-Gravenchon (mandat donné à Gérard Perrotin) 
Gérard PERROTIN, adjoint au maire de Salaise-sur-Sanne 
 
Contre (5) : 

 
Sophie AGASSE, APCA  
Louis CAYEUX, FNSEA 
Jacky BONNEMAINS, Robin des Bois 
Fiona TCHANAKIAN, DGE 
Joel DUFOUR, UFC-Que choisir ? 
 
Abstention (4) : 

 
Jean-Pierre BRAZZINI, CGT (mandat donné à Jacky Bonnemains) 
Fanny HERAUD, DGPE 
Ginette VASTEL, FNE 
Raymond LEOST, FNE (mandat donné à Ginette Vastel) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Arrêté  du  (   )  modifiant  l’arrêté  du  12  août  2010  relatif  aux  prescriptions  générales
applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l’enregistrement
au  titre  de  la  rubrique  n°  2781-1  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement

NOR : (….)

Public : exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement sous la rubrique 2781
relative à la méthanisation de déchets non dangereux ou de matière végétale brute

Objet :  prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement sous la
rubrique 2781 relative à la méthanisation de déchets non dangereux ou de matière végétale brute

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Notice : le présent arrêté modifie les dispositions applicables aux installations classées pour la protection
de l’environnement soumises à enregistrement pour la rubrique 2781 relative à la méthanisation de déchets
non dangereux ou de matière végétale brute

Références : [le présent texte peut être consulté sur le site Légifrance [http://legifrance.gouv.fr].

Le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire

Vu les  règlements  (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et  du Conseil  du 21 octobre  2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et (UE) n°142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du
règlement (CE) n°1069/2009 ;

Vu le code de l'environnement, et notamment le titre II du livre Ier et les titres Ier et IV du livre V ;

Vu l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement, notamment la rubrique 2781 ;

Vu les articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des pêches maritimes ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

 



Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  août  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-
1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2012 modifiant des dispositions relatives aux installations de traitement de
déchets soumises à enregistrement au titre de la législation des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

            Vu l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages
de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues
du traitement des eaux usées ;

            Vu l'arrêté du 2 février  1998 modifié relatif  aux prélèvements et  à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

Vu  l’arrêté  du  10  novembre  2010  fixant  les  règles  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les
installations  de méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier  du livre V du code de
l'environnement ;

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;

Vu l’avis du conseil supérieur Conseil Supérieur de la Prévention des Risques Technologiques en
date du ... 

Arrête :

Article 1er  

I.  L’arrêté  du  12  août  2010 relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux installations  classées  de
méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement est ainsi modifié :

I.  Le titre de l’arrêté  est  remplacé par  le titre suivant  : « arrêté ministériel  du 12 août  2010 relatif  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  de  méthanisation  relevant  du  régime  de
l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2781  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement ».

II. L’article 1er   est ainsi modifié :

« Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations enregistrées à compter du 1 er   juillet
2018. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations existantes, autorisées avant le 1 er   juillet
2018 ou dont le dossier de demande d'autorisation a été déposé avant le 1er juillet 2018, dans les conditions
précisées  en  annexe  III .  Les  prescriptions  auxquelles  les  installations  existantes  sont  déjà  soumises
demeurent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de ces dispositions.

Ces  dispositions  s’appliquent  sans  préjudice de prescriptions  particulières  dont  peut  être  assorti  l’arrêté
d’enregistrement  dans  les  conditions  fixées  par  les  articles  L. 512-7-3  et  L.  512-7-5  du  code  de
l’environnement.

Les installations méthanisant des sous-produits animaux tels que définis par le règlement (CE) n° 1069/2009
doivent respecter les dispositions définies par le dit règlement, en particulier l'obtention d'un agrément.»

III. A l’article 2 sont ajoutées les définitions suivantes :

Fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) : déchets d'aliments et déchets biodégradables tels
que définis à l'article 1er de l'arrêté du 9 septembre 1997 susvisé provenant des ménages.



Denrées non consommables : aliments qui ne sont plus destinés à la consommation humaine notamment pour
des raisons commerciales ou en raison de défauts de fabrication ou d'emballage et qui ne sont pas contenus
dans la fraction fermentescible des ordures ménagères.

Rebuts de fabrication de produits destinés à la consommation humaine : déchets d'aliments dérivés de la
fabrication des produits destinés à la consommation humaine.

IV. Après l’article 28, sont insérés :

Article 1er

L’arrêté  du  12  août  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  de
méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement est ainsi modifié :

I.  Le titre de l’arrêté  est  remplacé par  le titre suivant  : « arrêté ministériel  du 12 août  2010 relatif  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  de  méthanisation  relevant  du  régime  de
l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2781  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement ».

II. Le troisième alinéa de l’article 1er est supprimé.

III. Après l’article 28, sont insérés :

l’article 28 bis suivant : « Article 28.bis  Méthanisation de sous-produits animaux de catégorie 2 »

« Les équipements de réception, d'entreposage et de traitement par stérilisation des sous-produits animaux
sont implantés à au moins 200 mètres des locaux et habitations habituellement occupés par des tiers, des
stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des
zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers.  Cette  distance
d'implantation n'est toutefois pas applicable aux équipements d'entreposage confinés et réfrigérés.

Le cas échéant, le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-produits animaux est installé à
au moins 100 mètres des habitations occupées par des tiers.

La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout dispositif
évitant leur mise à l'air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation des dégagements d'odeurs à
proximité  de  l'établissement  comportent  notamment  l'installation  de  portes  d'accès  escamotables
automatiquement ou de dispositif équivalent.

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus d'écoulement des
sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés en vue de leur
traitement conformément aux dispositions du présent article.

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. Ce délai peut être
allongé si  les matières sont  maintenues à une température inférieure à 7° C.  Dans ce cas,  le  traitement
démarre immédiatement après la sortie de l'enceinte de stockage. La capacité des locaux est compatible avec
le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts inopinés.

Les  dispositifs  d'entreposage  des  sous-produits  animaux  sont  construits  en  matériaux  imperméables,
résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter en totalité.

Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des
déchets et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des
installations de collecte de ces effluents.

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et la



chaleur. Ils sont maintenus dans un bon état de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois par
semaine.

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs dans
lesquels  les  sous-produits  animaux  sont  réceptionnés,  ainsi  que  les  véhicules  dans  lesquels  ils  sont
transportés.  Ces  matériels  sont  nettoyés  et  lavés  après  chaque  usage  et  désinfectés  régulièrement  et  au
minimum  une  fois  par  semaine.  Les  roues  des  véhicules  de  transport  sont  désinfectées  après  chaque
utilisation.

Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont étanches aux liquides et fermés le
temps du transport.

Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont collectés et dirigés par des circuits
réalisés dans des matériaux résistant à la corrosion vers des installations de traitement. Ils sont épurés avant
rejet à l'atmosphère. Les rejets canalisés à l'atmosphère contiennent moins de :

- 5 mg/Nm³ d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ;

- 50 mg/Nm³ d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h.

La  hauteur  de  la  cheminée,  qui ne  peut  être  inférieure  à  10  mètres,  est  fixé  par  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation.

Les dispositions suivantes sont applicables aux eaux ayant été en contact avec les sous-produits animaux ou
avec des surfaces susceptibles d'être souillées par ceux-ci.

Les effluents de l'unité de stérilisation sont épurés, de façon à respecter les valeurs limites de rejet définies à
l'annexe I de l’arrêté du 27 juillet 2012 modifiant divers arrêtés relatifs au traitement de déchets.

Leur concentration en matières grasses est inférieure à 15 mg/l.

Les  installations  sont  équipées  de dispositifs  de  prétraitement  des  effluents  pour  retenir  et  recueillir  les
matières solides assurant que la taille des particules présentes dans les effluents qui passent au travers de ces
dispositifs n'est pas supérieure à 6 mm.

Tout broyage ou macération pouvant faciliter le passage de matières animales contenues dans les effluents
au-delà du stade de prétraitement est interdit.

Les matières recueillies par les dispositifs de prétraitement sont des sous-produits animaux de catégorie 2.
Elles sont éliminées ou valorisées conformément à la réglementation en vigueur. »

- l’article 28 bister suivant : « Article 28.ter Non-mélange des digestats »

« Dans les installations où plusieurs lignes de méthanisation sont exploitées, les digestats destinés à un retour
au sol produits par une ligne ne sont pas mélangés avec ceux produits par d'autres lignes si leur mélange
constituerait un moyen de dilution des polluants. Les documents de traçabilité permettent alors une gestion
différenciée des digestats par ligne de méthanisation. »

- l’article 28 terquater suivant : « Article 28.quater Boues issues du traitement des eaux usées
domestiques »

« Sans préjudice de la réglementation applicable, en cas de méthanisation de boues issues du traitement des
eaux usées domestiques, le mélange de boues de différentes origines et le mélange de boues avec d'autres
déchets est soumis à l’aval du Préfet, en apportant la preuve que leur mélange ne constitue pas un moyen de
dilution  des  polluants.  Des  documents  de  traçabilité  à  disposition  de  l’inspection  intègrent  une  analyse



préalable des boues avant mélange. »

« En cas de méthanisation de boues issues du traitement des eaux usées domestiques, le mélange de boues de
différentes origines et le mélange de boues avec d'autres déchets est interdit sauf aménagement dans le cadre
de l'article L. 512-7-3 du code de l'environnement. » 

V. A la fin du 1. de l’article 29 est ajouté l’alinéa suivant :

« Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou
des  déchets  d'industries  agro-alimentaires,  ou  de  biodéchets  triés  à  la  source  au  sens  du  code  de
l’environnement, fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de
production  des  déchets  ;  l'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations  classées  les
documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. »

 Le dernier alinéa du 2. de l’article 29 est modifié comme il suit :

«  Le  cahier  d’épandage  tel  que  prévu  par  les  arrêtés  du  27  décembre  2013  relatifs  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises
respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 peut
tenir lieu de registre de sortie. »

A la fin de l’article 29 est ajouté le paragraphe suivant :

IV. A la fin de l’article 29 est ajouté le paragraphe suivant :

« 3.) Conditions d'admission des déchets et matières à traiter, en cas de réception de matières ou de déchets
autres que de la matière végétale brute, des effluents d'élevage, des matières stercoraires, du lactosérum et
des déchets végétaux d'industries agroalimentaires.

L'exploitant  élabore un ou des cahiers des charges pour définir  la qualité des matières admissibles dans
l'installation.  Ces  éléments  précisent  explicitement  les  critères  qu'elles  doivent  satisfaire  et  dont  la
vérification est requise.

Avant  la  première  admission  d'une  matière  dans  son  installation  et  en  vue  d'en  vérifier  l'admissibilité,
l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une information
préalable.  Cette  information  préalable  est  renouvelée  tous  les  ans  et  conservée  au  moins  trois  ans  par
l'exploitant.

L'information  préalable  contient  a  minima  les  éléments  suivants  pour  la  caractérisation  des  matières
entrantes :

- source et origine de la matière ;

- données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières organiques ;

- dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1069/2009, indication de la catégorie
correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de
l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-
produits seront présentés au dossier ;

- son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ;

- les conditions de son transport ;

- le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;



- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention de
la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes
sur le site.

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil
des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour lesquels il a
refusé l'admission d'une matière. »

VI. L’article 46 est modifié comme il suit :

L’épandage des digestats fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions précisées en annexe
II, sans préjudice des dispositions de la réglementation relative aux nitrates d'origine agricole. L'épandage est
alors effectué par un dispositif permettant de limiter les émissions atmosphériques d'ammoniac.

Dans le cas d'une unité de méthanisation traitant des boues d'épuration des eaux usées domestiques, le plan
d'épandage respecte les conditions visées dans l'arrêté du 8 janvier 1998.

VII. Le chapitre IX relatif à l’exécution est remplacé par le chapitre IX relatif à la Méthanisation de sous-
produits animaux de catégorie 2 »

« Article 56 Réception et traitement de certains sous-produits animaux de catégorie 2 »

« Les prescriptions du présent article sont applicables aux installations traitant des sous-produits animaux de
catégorie 2 autres que les matières listées au ii) du e de l'article 13 du règlement (CE) n° 1069/2009 du
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) n° 1774/2002.

Les équipements de réception, d'entreposage et de traitement par stérilisation des sous-produits animaux sont
implantés à au moins 200 mètres des locaux et habitations habituellement occupés par des tiers, des stades ou
des terrains  de camping agréés  (à  l'exception  des  terrains  de camping à  la  ferme)  ainsi  que des  zones
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance d'implantation
n'est toutefois pas applicable aux équipements d'entreposage confinés et réfrigérés.

Le cas échéant, le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-produits animaux est installé à
au moins 100 mètres des habitations occupées par des tiers.

La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout dispositif
évitant leur mise à l'air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation des dégagements d'odeurs à
proximité  de  l'établissement  comportent  notamment  l'installation  de  portes  d'accès  escamotables
automatiquement ou de dispositif équivalent.

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus d'écoulement des
sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés en vue de leur
traitement conformément aux dispositions du présent article.

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. Ce délai peut être
allongé si  les matières sont  maintenues à une température inférieure à 7° C.  Dans ce cas,  le  traitement
démarre immédiatement après la sortie de l'enceinte de stockage. La capacité des locaux est compatible avec
le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts inopinés.

Les  dispositifs  d'entreposage  des  sous-produits  animaux  sont  construits  en  matériaux  imperméables,
résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter en totalité.



Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des
déchets et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des
installations de collecte de ces effluents.

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et la
chaleur. Ils sont maintenus dans un bon état de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois par
semaine.

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs dans
lesquels  les  sous-produits  animaux  sont  réceptionnés,  ainsi  que  les  véhicules  dans  lesquels  ils  sont
transportés.  Ces  matériels  sont  nettoyés  et  lavés  après  chaque  usage  et  désinfectés  régulièrement  et  au
minimum  une  fois  par  semaine.  Les  roues  des  véhicules  de  transport  sont  désinfectées  après  chaque
utilisation.

Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont étanches aux liquides et fermés le
temps du transport.

Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont collectés et dirigés par des circuits
réalisés dans des matériaux résistant à la corrosion vers des installations de traitement. Ils sont épurés avant
rejet à l'atmosphère. Les rejets canalisés à l'atmosphère contiennent moins de :

- 5 mg/Nm³ d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ;

- 50 mg/Nm³ d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h.

La  hauteur  de  la  cheminée,  qui ne  peut  être  inférieure  à  10  mètres,  est  fixée  par  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation.

Les dispositions suivantes sont applicables aux eaux ayant été en contact avec les sous-produits animaux ou
avec des surfaces susceptibles d'être souillées par ceux-ci.

Les effluents de l'unité de stérilisation sont épurés, de façon à respecter les valeurs limites de rejet définies à
l'annexe I de l’arrêté du 27 juillet 2012 modifiant divers arrêtés relatifs au traitement de déchets.

Leur concentration en matières grasses est inférieure à 15 mg/l.

Les  installations  sont  équipées  de dispositifs  de  prétraitement  des  effluents  pour  retenir  et  recueillir  les
matières solides assurant que la taille des particules présentes dans les effluents qui passent au travers de ces
dispositifs n'est pas supérieure à 6 mm.

Tout broyage ou macération pouvant faciliter le passage de matières animales contenues dans les effluents
au-delà du stade de prétraitement est interdit.

Les matières recueillies par les dispositifs de prétraitement sont des sous-produits animaux de catégorie 2.
Elles sont éliminées ou valorisées conformément à la réglementation en vigueur. »

VIII. Le chapitre IX relatif à l’exécution et son article 56 deviennent le « Chapitre X. Exécution » et son
article  57.

IX .L’alinéa suivant de l’annexe II est ajouté  :

« i) en cas de méthanisation au titre de la sous-rubrique 2781-2, les dispositions suivantes s’appliquent à
l’épandage :

- Caractéristique des matières épandues



Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent
être retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable.

Les matières ne peuvent être répandues :
- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au
tableau 2 du point I ci-dessous. 
- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou l'effluent
excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b du point I ci-dessous ;
- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l'un de ces
éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b du point I ci-dessous ;

En outre,  lorsque  les  matières  sont  répandues  sur  des  pâturages,  le  flux  maximum des  éléments-traces
métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du point I ci-
dessous.

Les matières ne contiennent pas d’éléments ou substances indésirables autres que ceux listés au point I ci-
dessous. 

Sans  préjudice  de  la  réglementation  sanitaire,  et  notamment  du  règlement  (UE)  n°142/2011  de  la
Commission  du  25  février  2011  portant  application  du  règlement  (CE)  n°1069/2009,  les   matières
compostées  non conformes  à  la  norme  issues  d'une  installation  de  compostage  de  matière  végétale  ou
déchets végétaux, d'effluents d'élevage, de matières stercoraires exclusivement peuvent être épandues tant
que leur contenu en micro-organismes est inférieur ou égale aux valeurs suivantes :

- salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) ;

- enterovisus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable d'unité
cytopathogènes) ;

- œufs d'helminthes viables : 3 pour 10 g MS.

Les autres matières susceptibles d'être épandues non conformes à une norme  ne contiennent pas d’agents
pathogènes.

Les matières ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf
lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies :
- le pH du sol est supérieur à 5 ;
- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à
6 ;
- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci dessous. »

- Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques

Tableau 1 a : Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents

Eléments-traces métalliques
Valeur  limite  dans  les
déchets ou effluents
(mg/kg MS)

Flux  cumulé  maximum  apporté  par  les
déchets ou effluents en 10 ans (g/m2  )

Cadmium 10 0.015
Chrome 1 000 1,5
Cuivre 1 000 1,5
Mercure 10 0,015
Nickel 200 0,3
Plomb 800 1,5
Zinc 3 000 4,5
Chrome+Cuivre+Nickel+Zin
c

4 000 6

Tableau 1 b : Teneurs limites en composés-traces organiques dans les digestats



Composés-traces organiques

Valeur Limite ou effluents dans
les déchets (mg/kg MS)

Flux cumulé  maximum apporté  par
les  déchets  ou  effluents  en  10  ans
(mg/m2  )

Cas général Epandage  sur
pâturage

Cas général Epandage sur pâturage

Total des 7 principaux PCB (*) 
Fluoranthène 
Benzo(b)fluoranthène 
Benzo(a)pyrène 

0,8
5
2,5
2

0,8
4
2,5
1,5

1,2
7,5
4
3

1,2
6
4
2

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180

Tableau 2 : Valeurs limites de concentration dans les sols
Eléments-traces dans les sols Valeur Limite (mg/kg MS)
Cadmium
Chrome
Cuivre
Mercure
Nickel
Plomb
Zinc

2
150
100
1
50
100
300

Tableau  3  :  Flux  cumulé  maximum  en  éléments-traces  métalliques  apporté  par  les  digestats  pour  les
pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6

Eléments-traces métalliques Flux  cumulé  maximum  apporté  par  les
déchets ou effluents en 10 ans (mg/m2  )

Cadmium
Chrome
Cuivre
Mercure
Nickel
Plomb
Sélénium (*)
Zinc
Chrome+cuivre+nickel+zinc

0,015
1,2
1,2
0,012
0,3
0,9
0,12
3
4

(*) Pour le pâturage uniquement.

X. L ’annexe III, relative aux dispositions applicables aux installations existantes, est ainsi modifiée :

V. L’annexe III, relative aux dispositions applicables aux installations existantes, est ainsi modifiée :

La disposition ci-après est applicable aux installations déclarées existantes dans les délais indiqués 

Prescription Délai d’application (après la date de parution du
présent arrêté modifié au Journal officiel)

Limitation de la teneur du biogaz en H2S à 300 ppm
en sortie d’installation (art 48)

1 an

Les dispositions ci-après sont applicables aux installations autorisées existantes selon le calendrier suivant.
Les  autres  dispositions  sont  applicables  de  fait  aux  installations  existantes  souhaitant  être  soumis  aux
prescriptions générales de l’enregistrement.

Prescription Délai d’application (après la date de parution du



présent arrêté modifié au Journal officiel)

Intégration dans le paysage (art 8) 1 an

Article 2

Cet arrêté est applicable à compter du 1er juillet 2018.

Article 3

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le

Pour le ministre et par délégation,

Le directeur général de la prévention des risques
Marc MORTUREUX
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Arrêté  du  (   )  modifiant  l’arrêté  du  20  avril  2012  relatif  aux  prescriptions  générales
applicables  aux  installations  classées  de  compostage  soumises  à  enregistrement  sous  la
rubrique n° 2780

NOR : (….)

Public : exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement sous la rubrique 2780
relative au compostage de déchets non dangereux ou matière végétale

Objet :  prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement sous la
rubrique 2780 relative au compostage de déchets non dangereux ou matière végétale

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Notice : le présent arrêté modifie les dispositions applicables aux installations classées pour la protection
de l’environnement soumises à enregistrement pour la rubrique 2780 relative au compostage de déchets non
dangereux ou matière végétale

Références : [le présent texte peut être consulté sur le site Légifrance [http://legifrance.gouv.fr].

Le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire

Vu les  règlements  (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et  du Conseil  du 21 octobre  2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et (UE) n°142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du
règlement (CE) n°1069/2009 ;

Vu le code de l'environnement, et notamment le titre II du livre Ier et les titres Ier et IV du livre V ;

Vu l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement, notamment la rubrique 2780 ;

Vu les articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des pêches maritimes ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

 



Vu  l’arrêté  ministériel  du  20  avril  2012  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées de compostage soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2780 ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations
de compostage soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages
de boues sur les sols agricoles, pris en application du décret n° 97-1133 relatif à l'épandage des boues issues
du traitement des eaux usées ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2004 portant mise en application obligatoire de la norme NF U 44-095 ;

Vu l'arrêté du 21 août  2007 modifiant  l'arrêté du 5 septembre 2003 portant  mise  en application
obligatoire de normes ;

Vu les arrêtés du 27 décembre 2013 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les
installations d’élevages classés pour la protection de l’environnement ;

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;

Vu l’avis du conseil supérieur Conseil Supérieur de la Prévention des Risques Technologiques en
date du 19 décembre 2017.

Arrête :

Article 1er

L’arrêté ministériel du 20 avril 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
de compostage soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2780 est ainsi modifié :  

I. L’article 1er est modifié comme il suit :

« Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations enregistrées à compter du 1 er juillet
2018. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations existantes, autorisées avant le 1 er juillet
2018 ou dont le dossier de demande d'autorisation a été déposé avant le 1er juillet 2018. Les prescriptions
auxquelles les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur
de ces dispositions.

Ces  dispositions  s’appliquent  sans  préjudice de prescriptions  particulières  dont  peut  être  assorti  l’arrêté
d’enregistrement  dans  les  conditions  fixées  par  les  articles  L. 512-7-3  et  L.  512-7-5  du  code  de
l’environnement.

Les installations compostant des sous-produits animaux tels que définis par le règlement (CE) n° 1069/2009
doivent respecter les dispositions définies par le dit règlement et obtenir un agrément sanitaire conformément
aux prescriptions définies par le ministre chargé de l'agriculture par l'arrêté du 8 décembre 2011 pris en
application de l'article L. 226-2 du code rural. Les composts obtenus à partir de sous-produits animaux, qu'ils
soient  mis sur le marché,  utilisés pour la fabrication de matière fertilisante ou de support  de culture ou
épandus, doivent satisfaire aux exigences définies dans ce règlement. » 

II. L’article 2 est ainsi modifié :

« Définitions. 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Compostage  :  procédé  biologique  aérobie  contrôlé  comportant  habituellement  une  phase  de  montée  en
température,  qui  permet  l’hygiénisation  et  la  stabilisation  par  dégradation/réorganisation  de  la  matière
organique, et conduit à l’obtention d’un compost utilisable comme amendement ou engrais organique. 

Lot  :  une quantité de produits  fabriquée dans un seul établissement sur un même site de production en



utilisant des paramètres de production uniformes et qui est identifiée de façon à en permettre le rappel ou le
retraitement si nécessaire. 

Andain : dépôt longitudinal de matière organique en fermentation formé lors du procédé de compostage, que
le procédé se déroule en milieu ouvert ou fermé.

Fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) : déchets d'aliments et déchets biodégradables tels
que définis à l'article 1er de l'arrêté du 9 septembre 1997 susvisé provenant des ménages.

Denrées non consommables : aliments qui ne sont plus destinés à la consommation humaine notamment pour
des raisons commerciales ou en raison de défauts de fabrication ou d'emballage et qui ne sont pas contenus
dans la fraction fermentescible des ordures ménagères.

Rebuts de fabrication de produits destinés à la consommation humaine : déchets d'aliments dérivés de la
fabrication des produits destinés à la consommation humaine. 

Concentration d’odeur (ou niveau d’odeur) : niveau de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il
ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Elle
s’exprime en unité d’odeur européenne par m3 (ueo/m3). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 13 725.

Débit d’odeur : produit du débit d’air rejeté exprimé en m3/h par la concentration d’odeur. Il s’exprime en
unité d’odeur européenne par heure (uoe/h).

Intensité odorante : grandeur de la sensation pour un stimulus supérieur à celui correspondant au seuil de
perception d’une odeur.  Elle est  le  plus souvent  une fonction croissante de la concentration du mélange
odorant.

Retour au sol : usage de fertilisation des sols ; regroupe la destination des composts mis sur le marché et
celle des matières épandues sur terrain agricole dans le cadre d’un plan d’épandage. 

Les matières produites par une installation sont de deux catégories : 

1. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture bénéficiant d’une sortie
de statut de déchet.

2. Les déchets, parmi lesquels :

-  2.a  :  Les  matières  intermédiaires,  destinées  à  être  utilisées  comme  matière  première  dans  une  autre
installation classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus ;

- 2 b : les « déchets compostés » destinés à l'enfouissement ou au retour au sol après épandage ;

- 2 c : les autres déchets produits par l'installation.

Émergence :  la  différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit  ambiant
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit produit par l’installation). 

Zones à émergence réglementée :a) L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la
date du dépôt de dossier d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour,
jardin, terrasse) à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des
activités artisanales ou industrielles ; 

b) Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date
du dépôt de dossier d’enregistrement ; 

c) L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de
dossier  d’enregistrement  dans  les  zones  constructibles  définies  ci-dessus  et  leurs  parties  extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les



zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. »

III. Le premier alinéa de l’article 25 est ainsi modifié : « L’admission des déchets suivants sur le site de
l’installation est interdite :

- déchets dangereux au sens de l’article R. 541-8 du code de l’environnement susvisé ;

- sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 8 du règlement (CE) n° 1069/2009 ; 

- bois termités ;

- déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être négligée du
point de vue de la radioprotection. 

L'admission des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par
désinfection, est interdite dans les installations de compostage. »

IV. À l’article 26, les dispositions suivantes sont ajoutées, entre les deux alinéas existants :

« Dans le  cas  du compostage de boues d'épuration destinées  à  un retour  au sol,  l'information préalable
précise également :

- la description du procédé conduisant à la production de boues ;

- pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ;

- une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative dans les boues au regard des
installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration ;

- une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées par
l'arrêté du  8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles, réalisée selon la fréquence indiquée dans ledit arrêté. »

V. L’article 27 est ainsi modifié :

« Chaque admission de déchets donne lieu au contrôle de leur conformité aux informations mentionnées sur
le document d’information préalable établi en application de l’article 26. Les matières et déchets reçus font
l’objet d’une pesée préalable hors site ou lors de l’admission, et d’un contrôle visuel à l’arrivée sur le site. 

Une estimation des quantités entrantes peut faire office de pesée. 

Toute admission de déchets autres que des déjections animales, des déchets végétaux, ou des biodéchets triés
à la source au sens du code de l’environnement, fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité du chargement. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

- la date de réception, l’identité du transporteur et les quantités reçues ;

- l’identité du producteur des déchets ou de la collectivité en charge de leur collecte, et leur origine ;

- pour les boues issues du traitement des eaux usées, les résultats des analyses aux fréquences prévues par
l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles, permettant d'attester de leur conformité aux limites de qualité exigées par ce texte ;

- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenclature figurant à
l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement.

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la
destination des déchets refusés indiquée par le producteur ou la collectivité en charge de la collecte de ces
déchets.



Cette disposition relative à l’enregistrement des matières ne s’applique pas aux effluents produits par un
élevage dont l’installation de compostage est connexe.

Les registres d’admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des
composts  ou  des  déchets  et  trois  ans  dans  les  autres  cas.  Ces  registres  sont  tenus  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l’article L. 255-9
du code rural et de la pêche maritime.

Le mélange de divers déchets ou le retour des composts en tête de traitement dans le but  de diluer les
polluants ou indésirables est interdit. »

VI. L’article 32 est modifié comme il suit :

« Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l’article 2, l’exploitant doit respecter au minimum les
teneurs  limites  définies  dans les  normes  d'application  rendue obligatoire  propres  aux types  de  matières
traitées sur l'installation en ce qui concerne les éléments traces métalliques, composés traces organiques,
inertes  et  impuretés  Il  tient  les  justificatifs  relatifs  à  la  conformité  de  chaque  lot  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11
du code rural et de la pêche maritime.

VII. Le dernier alinéa de l’article 33 est modifié comme il suit :

«  Le  cahier  d’épandage  tel  que  prévu  par  les  arrêtés  du  27  décembre  2013  relatifs  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises
respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 peut
tenir lieu de registre de sortie. »

VIII. Les troisième et quatrième alinéas de l’article 49 sont remplacés par l’alinéa suivant :

« L’épandage de ces matières fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions visées ci-après,
sans préjudice des dispositions de la réglementation relative aux nitrates d'origine agricole. L'épandage est
alors effectué par un dispositif permettant de limiter les émissions atmosphériques d'ammoniac.

a) Dans le cas d'une installation de compostage traitant exclusivement des effluents d'élevage, associés ou
non à des matières végétales brutes, si l'épandage est effectué sur les terres exploitées par le ou les éleveurs
ayant  fourni  les  effluents  d'élevage,  les  conditions  d'épandage sont  celles  définies  pour  les  effluents  de
l'élevage d'origine ;

b) Dans le cas d'une installation de compostage traitant des boues d'épuration des eaux usées domestiques, le
plan d'épandage respecte les conditions visées dans l'arrêté du 8 janvier 1998.

c) Dans les autres cas, l’épandage de ces matières est autorisé, dans les conditions précisées à l’annexe II, si
les limites suivantes sont respectées :

- quantité d’azote total inférieure à 10 t/an ;

- volume annuel inférieur à 500 000 m3/an ;

- DBO5 inférieure à 5 t/an. »

IX.  Les dispositions suivantes sont ajoutées à l’article 50 :

« Sauf  pour  le  compostage  de  matière  végétale  ou  déchets  végétaux,  d'effluents  d'élevage,  de  matières
stercoraires, et sans préjudice de dispositions complémentaires, les dispositions suivantes s’appliquent :

Les rejets canalisés dans l'atmosphère, mesurés dans des conditions normalisées, contiennent moins de :

- 5 mg/Nm³ d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ;

- 50 mg/Nm³ d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. »

X.  Le chapitre  IX est  modifié  comme il  suit :  « Chapitre  IX Compostage de sous-produits  animaux de
catégorie 2 »

« Les prescriptions du présent chapitre sont applicables aux installations traitant des sous-produits animaux



de catégorie 2 autres que les matières listées au ii) du e de l'article 13 du règlement (CE) n° 1069/2009 du
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) n° 1774/2002. 

Les équipements de réception, d'entreposage et de traitement par stérilisation des sous-produits animaux sont
implantés à au moins 200 mètres des locaux et habitations habituellement occupés par des tiers, des stades ou
des terrains  de camping agréés  (à  l'exception  des  terrains  de camping à  la  ferme)  ainsi  que des  zones
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance d'implantation
n'est toutefois pas applicable aux équipements d'entreposage confinés et réfrigérés. 

Le cas échéant, le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-produits animaux est installé à
au moins 100 mètres des habitations occupées par des tiers. 

La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout dispositif
évitant leur mise à l'air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation des dégagements d'odeurs à
proximité  de  l'établissement  comportent  notamment  l'installation  de  portes  d'accès  escamotables
automatiquement ou de dispositif équivalent. 

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus d'écoulement des
sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés en vue de leur
traitement conformément aux dispositions du présent chapitre.

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. Ce délai peut être
allongé si  les matières sont  maintenues à une température inférieure à 7 °C. Dans ce cas,  le  traitement
démarre immédiatement après la sortie de l'enceinte de stockage. La capacité des locaux est compatible avec
le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts inopinés.

Les  dispositifs  d'entreposage  des  sous-produits  animaux  sont  construits  en  matériaux  imperméables,
résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter en totalité.

Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des
déchets et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des
installations de collecte de ces effluents.

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et la
chaleur. Ils sont maintenus dans un bon état de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois par
semaine.

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs dans
lesquels  les  sous-produits  animaux  sont  réceptionnés  ainsi  que  les  véhicules  dans  lesquels  ils  sont
transportés.  Ces  matériels  sont  nettoyés  et  lavés  après  chaque  usage  et  désinfectés  régulièrement  et  au
minimum  une  fois  par  semaine.  Les  roues  des  véhicules  de  transport  sont  désinfectées  après  chaque
utilisation.

Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont étanches aux liquides et fermés le
temps du transport.

Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont collectés et dirigés par des circuits
réalisés dans des matériaux résistant à la corrosion vers des installations de traitement. Ils sont épurés avant
rejet à l'atmosphère. Les prescriptions de l’article 50 du présent arrêté leur sont applicables.

La hauteur de la cheminée ne peut être inférieure à 10 mètres. 

Les dispositions suivantes sont applicables aux eaux ayant été en contact avec les sous-produits animaux ou
avec des surfaces susceptibles d'être souillées par ceux-ci.

Les effluents de l'unité de stérilisation sont épurés, de façon à respecter les valeurs limites de rejet définies à
l'annexe I du présent arrêté.

Leur concentration en matières grasses est inférieure à 15 mg/l.

Les  installations  situées  à  l'amont  de  celles  réservées  au  compostage  sont  équipées  de  dispositifs  de
prétraitement des effluents pour retenir et recueillir les matières solides, assurant que la taille des particules



présentes dans les effluents qui passent au travers de ces dispositifs n'est pas supérieure à 6 mm.

Tout broyage ou macération pouvant faciliter le passage de matières animales contenues dans les effluents
au-delà du stade de prétraitement est interdit.

Les matières recueillies par les dispositifs de prétraitement sont des sous-produits animaux de catégorie 2.
Elles sont éliminées ou valorisées conformément à la réglementation en vigueur. »

XI. Le chapitre IX relatif à l’exécution et son article 59 deviennent le « Chapitre X. Exécution » et son article
60.

XII. Le paragraphe suivant de l’annexe II relative aux dispositions techniques en matière d’épandage, est
modifié comme il suit :

« 3.2. Caractéristique des matières épandues

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent
être retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable.

Les matières ne peuvent être répandues :
- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au
tableau 2 du point I ci-dessous. 
- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou l'effluent
excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b du point I ci-dessous ;
- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l'un de ces
éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b du point I ci-dessous ;

En outre,  lorsque  les  matières  sont  répandues  sur  des  pâturages,  le  flux  maximum des  éléments-traces
métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du point I ci-
dessous.

Les matières ne contiennent pas d’éléments ou substances indésirables autres que ceux listés au point I ci-
dessous. 

Sans  préjudice  de  la  réglementation  sanitaire,  et  notamment  du  règlement  (UE)  n°142/2011  de  la
Commission  du  25  février  2011  portant  application  du  règlement  (CE)  n°1069/2009,  les   matières
compostées  non conformes  à  la  norme  issues  d'une  installation  de  compostage  de  matière  végétale  ou
déchets végétaux, d'effluents d'élevage, de matières stercoraires exclusivement peuvent être épandues tant
que leur contenu en micro-organismes est inférieur ou égale aux valeurs suivantes :

- salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) ;

- enterovisus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable d'unité
cytopathogènes) ;

- œufs d'helminthes viables : 3 pour 10 g MS.

Les autres matières susceptibles d'être épandues non conformes à une norme  ne contiennent pas d’agents
pathogènes.

Les matières ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf
lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies :
- le pH du sol est supérieur à 5 ;
- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à
6 ;
- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci dessous. »

Article 2

Cet arrêté est applicable à compter du 1er juillet 2018.



Article 3

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le

Pour le ministre et par délégation,

Le directeur général de la prévention des risques
Marc MORTUREUX
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Adopté 19 décembre 2017 

Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques a émis un avis favorable à 
l'unanimité sur le projet d'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2760-2a (Installation de stockage 
de déchets autre que celles mentionnées à la rubrique 2720) de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement et sous réserve des modifications suivantes : 

− article 8 : s'agissant des distances d'éloignement, s'assurer, en s’appuyant sur l’expertise 
des services de la DEAL, que les puits privés sont bien soumis aux mêmes distances 
d'éloignement. 

 
 



Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 

MTES/ DGPR / SRT 

92055 La défense cedex 

Tel : 01.40.81.91.41 – Fax : 01.40.81.78.62 

E-mail : csprt@developpement-durable.gouv.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 

MTES/ DGPR / SRT 

92055 La défense cedex 

Tel : 01.40.81.91.41 – Fax : 01.40.81.78.62 

E-mail : csprt@developpement-durable.gouv.fr 

 

Pour (29) : 
 
Jacques VERNIER, Président 
Henri LEGRAND, Vice-président 
Philippe MERLE, DGPR 
Philippe ANDURAND, personnalité qualifiée (mandat donné à Jacques Vernier) 
Marie-Pierre MAITRE, personnalité qualifiée (mandat donné à Olivier Lagneaux) 
Gilles DELTEIL, personnalité qualifiée  
France de BAILLENX, GPME 
Philippe PRUDHON, MEDEF 
Jean-Yves TOUBOULIC, MEDEF  
Sophie GILLIER, MEDEF (mandat donné à Philippe Prudhon) 
Jacqueline FERRADINI, CCI France 
Jean-François BOSSUAT, inspecteur 
Vanessa GROLLEMUND, inspecteur (mandat donné à Jean-François Bossuat) 
Laurent OLIVE, inspecteur (mandat donné à Aurélie Filloux) 
Nathalie REYNAL, inspecteur (mandat donné à Philippe Merle) 
Brigitte LABATUT-CHABAUD, CGA 
Aurélie FILLOUX, inspecteur 
François MORISSE, CFDT 
Yves GUEGADEN, premier adjoint au maire de Notre-Dame-de-Gravenchon (mandat donné à Gérard Perrotin) 
Gérard PERROTIN, adjoint au maire de Salaise-sur-Sanne 
Jacky BONNEMAINS, Robin des Bois 
Fiona TCHANAKIAN, DGE 
Joel DUFOUR, UFC-Que choisir ? 
Jean-Pierre BRAZZINI, CGT (mandat donné à Jacky Bonnemains) 
Fanny HERAUD, DGPE 
Ginette VASTEL, FNE 
Raymond LEOST, FNE (mandat donné à Ginette Vastel) 
Sophie AGASSE, APCA  
Louis CAYEUX, FNSEA 
 
Contre (0) : 

 

Abstention (0) : 

 
 
 
 
 

 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique et
solidaire

Arrêté du

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de stockage de déchets non dangereux
dans une implantation isolée située en Outre-mer et telle que définie dans la directive 1999/31/CE
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2760-2a de la nomenclature des

installations classées pour la protection de l’environnement

NOR :

Public : exploitants d’installations de stockage de déchets non dangereux situées en zone isolée relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2760-2-a.

Objet :  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux  installations  de  stockage  de  déchets  non
dangereux non inertes situées en implantation isolée au titre de la directive n°1999/31/CE et relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2760-2-a de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement.

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Notice :  ces règles et prescriptions déterminent  les mesures propres à prévenir et à réduire les risques
d’accident ou de pollution ainsi que les conditions d’insertion dans l’environnement et de réaménagement
des installations de stockage de déchets non dangereux après arrêt de l’exploitation.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire

Vu la décision n° 2003/33/CE du Conseil du 19 décembre 2002 établissant des critères et des procédures
d’admission des déchets dans les décharges conformément à l’article 16 et à l’annexe II de la directive n°
1999/31/CE ;

Vu la directive n° 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge de déchets ;

Vu la  directive n° 2008/98/CE du Parlement  européen et  du Conseil  du 19 novembre 2008 relative aux
déchets et abrogeant certaines directives ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ;

Vu l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46
du code de l’environnement ;

Vu l’avis des organisations professionnelles intéressées ;

Vu  les  observations  formulées  lors  de  la  consultation  publique  réalisée  du  10/11/2017XXXX au
03/12/2017XXXX, en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du XXXXXX ;
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Arrête :

TITRE I : Définition et champ d’application

Article 1er

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de stockage de déchets non dangereux
soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2760-2-a.

Ces dispositions  s’appliquent  sans préjudice de prescriptions particulières dont  peut  être assorti  l’arrêté
d’enregistrement  dans  les  conditions  fixées  par  les  articles  L.  512-7-3 et L.  512-7-5  du  code  de
l’environnement.

Article 2

Sont exclus du champ d’application du présent arrêté :

– les stockages de déchets radioactifs au sens de la directive 96/29/EURATOM du Conseil du 13 mai 1996
fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les
dangers résultant des rayonnements ionisants ;

– les stockages de déchets à risques infectieux tels que définis dans le décret n° 97-1048 du 6 novembre
1997 relatif à l’élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces
anatomiques et modifiant le code de la santé publique ;

– les stockages de déchets provenant  de la prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de
ressources minières, y compris les matières premières fossiles,  et  les déchets issus de l’exploitation des
mines et carrières, y compris les boues issues des forages permettant l’exploitation des hydrocarbures ;

– les stockages dans des cavités naturelles ou artificielles en sous-sol ;

– les installations stockant des déchets non dangereux :

- pour une durée inférieure à un an si les déchets sont destinés à élimination ; ou

- pour une durée inférieure à trois ans si les déchets sont destinés à valorisation ;

– les installations de stockage de déchets de sédiments ;

– les travaux d’aménagement ou de réhabilitation ou de remblai à des fins de construction avec des déchets
inertes, même ceux situés dans les installations de stockage visées par le présent arrêté ;

– les bassins de décantation ou de lagunage en fonctionnement ;

– les épandages sur le sol de déchets ou de boues, y compris les boues d’épuration et les boues résultant
d’opérations de dragage, ainsi que de matières analogues dans un but de fertilisation ou d’amendement.

TITRE II : Conception et construction de l’installation

Chapitre I : Dispositions générales

Article 3

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la
demande d’enregistrement établie en conformité avec les articles R.  512-46-1 à R. 512-46-7 du code de
l’environnement.
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L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la
construction et  l’exploitation de l’installation afin de respecter  les prescriptions du présent  arrêté,  et  la
justification du respect de la définition de zone isolée.

Article 4

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

– une copie de la demande d’enregistrement ;

– le  dossier  d’enregistrement  et  le  dossier  qui  l’accompagne,  tenu  à  jour  et  daté  en  fonction  des
modifications apportées à l’installation ;

– l’arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation ;

– le type de déchets admissibles sur le site selon les libellés et codes de  l’annexe II à l’article R. 541-8 du
code de l’environnement ;

– la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques ;

– les différents documents prévus par le présent arrêté.

Article 5

Les déchets autorisés dans une installation de stockage de déchets non dangereux située en site isolé sont les
déchets ménagers ou assimilés non dangereux.

Les déchets suivants ne sont pas autorisés à être stockés dans une installation de stockage de déchets non
dangereux :

– tous les déchets dangereux au sens de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ;

– les déchets ayant fait l’objet d’une collecte séparée à des fins de valorisation ;

– les déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l’exclusion des
boues) ou dont la siccité est inférieure à 30 % ;

– les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d’activités de recherche et de
développement ou d’enseignement et dont les effets sur l’homme et/ou sur l’environnement ne sont pas
connus (par exemple, déchets de laboratoires, etc.) ;

– les déchets de pneumatiques, à l’exclusion des déchets de pneumatiques équipant  ou ayant  équipé les
cycles définis à l’article R. 311-1 du code de la route.

Chapitre II : Localisation de l’installation

Article 6

L’installation  est  implantée  sur  des  terrains  au  contexte  géologique,  hydrologique  et  hydrogéologique
favorable,  sur  la  base d’une étude hydrogéologiqueafin d’empêcher  les  infiltrations  de lixiviats  dans le
milieu naturel. En particulier :

– l’absence d’eau dans les premiers mètres (à partir du niveau du terrain naturel) au droit du site retenu est à
vérifier.  En particulier,  l’installation est implantée hors zone d’affleurement de nappe, cours d’eau, plan
d’eau, canaux et fossés, temporaires ou définitifs ;

– le sous-sol de la zone à exploiter constitue une barrière de sécurité passive qui ne doit pas être sollicitée
pendant  l’exploitation et permet d’assurer à long terme la prévention de la pollution des sols,  des eaux
souterraines et de surface par les déchets et les lixiviats.

L’implantation  ne  perturbe  pas  les  régimes  d’écoulement  des  eaux  souterraines.  Les  zones  épaisses
d’alluvions  sont  notamment  à  éviter.  S’il  n’est  pas  possible  d’éviter  une  zone  épaisse  d’alluvions,  le
document  justifiant  du  respect  des  prescriptions  générales  applicables  à  l’installation  mentionne  les
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dispositions techniques susceptibles d’être prises pour prévenir les amenées d’eau dans la zone à exploiter.
Dans de telles situations, les éventuels réseaux de drainage des eaux sont implantés de manière à ne pas
rompre la continuité de la barrière passive mise en place selon les modalités spécifiées à l’article 9.

Article 7

Les terrains d’implantation sont compatibles avec la nature et l’intensité des risques d’inondation, de faille,
d’avalanche ou de mouvements de terrain, tel qu’affaissement, glissement de terrain ou éboulement. Ils ne
sont pas situés à l’intérieur des périmètres de protection immédiat et rapproché des captages d’eau destinée à
la consommation humaine.

L’ensemble de ces dispositions est mis en œuvre par l’exploitant pendant la période d’exploitation et de
suivi long terme.

L’installation n’est pas implantée sur des terrains comportant un patrimoine naturel ou culturel à protéger,
sauf si des mesures de compensation sont mises en œuvre pour en garantir la protection.

Article 8

L’installation est implantée à une distance minimale d’éloignement de :

– 50 mètres des constructions à usage d’habitation, des établissements destinés à recevoir des personnes du
public ;

– 50 mètres des voies d’eau.

L’installation est également implantée en dehors des périmètres de protection rapprochée de captage d’eau
potable.

Chapitre III :  Exigences relatives à l’étanchéité, à la stabilité et aux moyens mis en œuvre pour
limiter les infiltrations d’eaux

Article 9

La  protection  du  sol,  des  eaux souterraines  et  de  surface  est  assurée  par  une  barrière  géologique  dite
« barrière de sécurité passive » constituée du terrain naturel en l’état répondant aux critères suivants :

– le fond d’un casier présente une couche de perméabilité inférieure ou égale à 1.10-5 m/s sur au moins 2,5
mètres d’épaisseur ;

– les flancs d’un casier présentent une perméabilité inférieure ou égale à 1.10-5  m/s sur au moins 1 mètre
d’épaisseur.

La géométrie des flancs est réalisée selon une pente assurant un coefficient de stabilité suffisant.

Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle est complétée et
renforcée  par  d’autres  moyens  présentant  une  protection  équivalente.  L’épaisseur  de  la  barrière  ainsi
reconstituée ne doit pas être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5 mètre pour les flancs.

L’ensemble des éléments relatifs à l’équivalence de la barrière de sécurité passive doit être décrit dans le
document justifiant du respect des prescriptions générales applicables à l’installation.

Article 10

Afin de supprimer les infiltrations d’eaux de ruissellement, le casier est entouré d’un merlon de 0,5m de
haut sur toute sa périphérie.

L’ensemble du casier et du merlon associé est recouvert d’une toiture incombustible  (par exemple tôles
fixées sur charpente robuste)  disposant d’un débord suffisant pour empêcher toute entrée d’eau pluviale
dans le casier. Tous les supports de structure sont extérieurs au casier.



Chapitre IV : Dispositions diverses

Article 11

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est réalisé à l’abri des
eaux météoriques et associé à une capacité de rétention adaptée au volume des récipients.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe.

II.  Rétention et confinement.

Le sol des aires et des locaux de stockage des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de
l’eau  ou  du  sol  est  étanche  et  équipé  de  façon à  pouvoir  recueillir  les  eaux de  lavage  et  les  matières
répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local.

Les  matières  recueillies  sont  de  préférence  récupérées  et  recyclées  ou,  en  cas  d’impossibilité,  traitées
conformément aux dispositions du présent arrêté.

Article 12

L’installation doit être protégée pour empêcher le libre accès au site. Les grilles doivent être fermées à clef
en  dehors  des  heures  de  travail.  La  clôture  protège  l’installation  des  agressions  externes  et  empêche
l’intrusion de personnes.

Chapitre V : Contrôles préalables à la mise en service des équipements et contrôles périodiques en
cours d’exploitation

Article 13

Avant toute admission de déchets dans l’installation de stockage de déchets non dangereux implantée en site
isolé, l’exploitant informe le préfet de la fin des travaux d’aménagement de l’installation, qui fait procéder
par l’inspection des installations classées à une visite du site afin de s’assurer que le site est conforme aux
conditions fixées en la matière par l’arrêté d’enregistrement, en particulier celles définies aux chapitres II à
IV du présent titre. L’admission des déchets ne peut débuter que si le rapport conclut positivement sur la
base des vérifications précitées.

Article 14

L’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport annuel d’activité comportant tout
élément d’information pertinent sur l’exploitation de l’installation de stockage. Celui-ci intègre notamment
un contrôle visuel sur les capacités d’accueil de déchets disponibles restantes.

Chapitre VI : Admission des déchets

Article 15

L’exploitant réalise des inspections visuelles régulières au point de dépôt afin de s’assurer que seuls des
déchets non dangereux provenant de l’implantation isolée sont acceptés. L’exploitant tient également un
registre des quantités de déchets déposées sur le site.

Chapitre VII : Conduite d’exploitation

Article 16

I. Le mode de stockage permet de limiter les envols de déchets et d’éviter leur dispersion dans les zones
environnantes.



II. Tout brûlage de déchets à l’air libre est strictement interdit.

Les  abords  du site sont  débroussaillés  de manière  à éviter  la diffusion éventuelle d’un incendie s’étant
développé sur le site ou, à l’inverse, les conséquences d’un incendie extérieur sur le stockage.

L’exploitant  établit  une  procédure  relative  à  la  conduite  à  tenir  en  cas  d’incendie  sur  l’installation  et
organise des formations de sensibilisation au risque incendie pour le personnel du site, sans préjudice des
dispositions applicables aux travailleurs qui relèvent du code du travail.

III. Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d’aérosols.

IV. Toute humidification des déchets est interdite.

V. Les activités de tri, chiffonnage et récupération des déchets sont interdites dans le casier.

VI. L’exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rongeurs, des insectes
et des oiseaux, en particulier, pour ces derniers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des textes
relatifs à la protection des espèces.

Chapitre VIII : Fin d’exploitation

Article 17

Dès  la  fin  de  l’exploitation,  le  casier  est  recouvert  d’une  couverture  finale.  La  couverture  finale  est
composée d’une couche d’étanchéité d’une épaisseur minimale de 0,50m, et d’une perméabilité inférieure
ou égale à 1.10-65 m/s, d’une couche de drainage et d’une couche de terre végétalisable de 0,310m.

Son modelé permet la résorption et l’évacuation des eaux pluviales compatibles avec les obligations édictées
aux articles 640 et 41 du code civil. Les aménagements sont effectués en fonction de l’usage ultérieur prévu
du site, notamment ceux mentionnés dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers. Dans tous les
cas, l’aménagement du site après exploitation prend en compte l’aspect paysager. L’aménagement ne peut
pas comporter de création de plan d’eau qui entraîne la mise en contact des déchets stockés avec de l’eau, ni
de construction à usage d’habitation ou d’établissement recevant des personnes dites sensibles.

Dès la fin de l’exploitation, l’exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située l’installation
un plan topographique du site de stockage à l’échelle 1/500 qui présente l’ensemble des aménagements du
site. Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d’implantation de l’installation pour
prise  en  compte  des  documents  d’urbanisme,  et  au  propriétaire  du  terrain si  l’exploitant  n’est  pas  le
propriétaire.

Article 18

Pendant dix ans, l’exploitant s’assure du bon état de la couverture final et réalise notamment un entretien
régulier de la couche végétale, afin de conserver l’intégrité de la couche d’étanchéité.

TITRE III : Exécution

Article 19

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018.

Article 20

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le,
Pour le ministre d’État et par délégation :
Le directeur général de la prévention des risques



Marc MORTUREUX


	L’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement est ainsi modifié :
	I. Le titre de l’arrêté est remplacé par le titre suivant : « arrêté ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ».
	II. Le troisième alinéa de l’article 1er est supprimé.
	III. Après l’article 28, sont insérés :
	l’article 28 bis suivant : « Article 28.bis Méthanisation de sous-produits animaux de catégorie 2 »
	V. A la fin du 1. de l’article 29 est ajouté l’alinéa suivant :
	« Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires ou des déchets d'industries agro-alimentaires, ou de biodéchets triés à la source au sens du code de l’environnement, fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de production des déchets ; l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. »
	Le dernier alinéa du 2. de l’article 29 est modifié comme il suit :
	«  Le cahier d’épandage tel que prévu par les arrêtés du 27 décembre 2013 relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 peut tenir lieu de registre de sortie. »
	A la fin de l’article 29 est ajouté le paragraphe suivant :
	IV. A la fin de l’article 29 est ajouté le paragraphe suivant :
	Cette disposition relative à l’enregistrement des matières ne s’applique pas aux effluents produits par un élevage dont l’installation de compostage est connexe.
	Les registres d’admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des composts ou des déchets et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles visées à l’article L. 255-9 du code rural et de la pêche maritime.
	Le mélange de divers déchets ou le retour des composts en tête de traitement dans le but de diluer les polluants ou indésirables est interdit. »
	VI. L’article 32 est modifié comme il suit :
	« Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l’article 2, l’exploitant doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les normes d'application rendue obligatoire propres aux types de matières traitées sur l'installation en ce qui concerne les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés Il tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à la disposition de l’inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et de la pêche maritime.
	VII. Le dernier alinéa de l’article 33 est modifié comme il suit :
	«  Le cahier d’épandage tel que prévu par les arrêtés du 27 décembre 2013 relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises respectivement à déclaration, enregistrement et autorisation sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 peut tenir lieu de registre de sortie. » (1)
	VIII. Les troisième et quatrième alinéas de l’article 49 sont remplacés par l’alinéa suivant :
	« L’épandage de ces matières fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions visées ci-après, sans préjudice des dispositions de la réglementation relative aux nitrates d'origine agricole. L'épandage est alors effectué par un dispositif permettant de limiter les émissions atmosphériques d'ammoniac.
	a) Dans le cas d'une installation de compostage traitant exclusivement des effluents d'élevage, associés ou non à des matières végétales brutes, si l'épandage est effectué sur les terres exploitées par le ou les éleveurs ayant fourni les effluents d'élevage, les conditions d'épandage sont celles définies pour les effluents de l'élevage d'origine ;
	b) Dans le cas d'une installation de compostage traitant des boues d'épuration des eaux usées domestiques, le plan d'épandage respecte les conditions visées dans l'arrêté du 8 janvier 1998.
	c) Dans les autres cas, l’épandage de ces matières est autorisé, dans les conditions précisées à l’annexe II, si les limites suivantes sont respectées :
	- quantité d’azote total inférieure à 10 t/an ;
	- volume annuel inférieur à 500 000 m3/an ;
	- DBO5 inférieure à 5 t/an. »
	IX. Les dispositions suivantes sont ajoutées à l’article 50 :
	Tout broyage ou macération pouvant faciliter le passage de matières animales contenues dans les effluents au-delà du stade de prétraitement est interdit.
	Les matières recueillies par les dispositifs de prétraitement sont des sous-produits animaux de catégorie 2. Elles sont éliminées ou valorisées conformément à la réglementation en vigueur. »
	Vus
	TITRE I : Définition et champ d’application
	Article 1er
	Article 2

	TITRE II : Conception et construction de l’installation
	Chapitre I : Dispositions générales
	Article 3
	Article 4
	Article 5
	Chapitre II : Localisation de l’installation
	Article 7
	Article 8
	Chapitre III :  Exigences relatives à l’étanchéité, à la stabilité et aux moyens mis en œuvre pour limiter les infiltrations d’eaux
	Article 9
	Article 10
	Chapitre IV : Dispositions diverses
	Article 11
	Article 12
	L’installation doit être protégée pour empêcher le libre accès au site. Les grilles doivent être fermées à clef en dehors des heures de travail. La clôture protège l’installation des agressions externes et empêche l’intrusion de personnes.

	Chapitre V : Contrôles préalables à la mise en service des équipements et contrôles périodiques en cours d’exploitation
	Article 13
	Article 14

	Chapitre VI : Admission des déchets
	Article 15
	L’exploitant réalise des inspections visuelles régulières au point de dépôt afin de s’assurer que seuls des déchets non dangereux provenant de l’implantation isolée sont acceptés. L’exploitant tient également un registre des quantités de déchets déposées sur le site.

	Chapitre VII : Conduite d’exploitation
	Article 16

	Chapitre VIII : Fin d’exploitation
	Article 17
	Article 18



